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Chronique de législation en droit privé1

(1er juillet - 31 décembre 2017)
(Première partie)

1 Droit des personnes

A. Adoption

1. Différence d’âge entre l’adoptant et l’adopté. — L’article 345 du Code civil impose, comme
condition de fond de l’adoption, une différence d’âge de 15 ans entre l’adoptant et l’adopté, dif-
férence réduite à 10 ans lorsque l’adopté est un descendant au premier degré ou un enfant adopté
du conjoint, du cohabitant ou de l’ancien partenaire.
Cette différence est jugée discriminatoire par la Cour constitutionnelle dans son arrêt du
23 novembre 20172.
La condition liée à la différence d’âge est pertinente eu égard au souci de garantir la place de
chaque génération dans la famille, afin d’établir un parallélisme entre filiation biologique et filia-
tion adoptive.
Toutefois, l’exigence d’une différence d’âge plus importante dans une hypothèse empêche de ma-
nière absolue l’adoption d’un enfant lorsqu’il y a une relation affective durable entre les candidats
à l’adoption et ce, sans possibilité pour le juge de tenir compte de la vie familiale existant entre
les candidats.
Ce caractère absolu empêche de protéger des liens personnels étroits révélateurs d’une vie fami-
liale effective et, à ce titre, la disposition viole les articles 10 et 11 de la Constitution combinés
aux articles 22 de la Constitution et 8 à 14 de la Convention européenne des droits de l’homme.

B. Aliments

2. Délégation de sommes. — La loi du 21 juillet 2017 modifiant le Code judiciaire en ce qui
concerne la mention dans les jugements relatifs à la fixation d’une contribution alimentaire, de la
possibilité d’autoriser le créancier à percevoir les sommes dues au débiteur d’aliments insère un
nouvel alinéa dans l’article 1321 du Code judiciaire en précisant que le jugement doit mentionner
« explicitement et dans une formulation intelligible la possibilité, visée à l’article 203ter,
alinéas 1er et 2, du Code civil, de percevoir les revenus du débiteur ou toute autre somme qui lui
serait due par un tiers, c’est-à-dire l’autorisation de perception de revenus »3.

C. État civil

3. Modification de l’acte de naissance des personnes transgenres. — Une circulaire du
15 décembre 2017 relative à la loi du 25 juin 2017 réformant les régimes relatifs aux personnes
transgenres en ce qui concerne la mention d’une modification de l’enregistrement du sexe dans
les actes de l’état civil — laquelle a été commentée dans une précédente chronique4 — est publiée
au Moniteur du 29 décembre 2017.
Elle tend à expliciter à l’attention des officiers de l’état civil la portée des dispositions nouvelles.

D. Filiation

4. Reconnaissance de filiation frauduleuse. — Après avoir adopté des dispositions — de droit civil
et pénal — destinées à prévenir et sanctionner les mariages et cohabitations légales de complai-

(1) Sous la coordination de Rafaël Jafferali, chargé de cours titulaire de la chaire de droit des obligations à
l’Université libre de Bruxelles (U.L.B.), avocat au barreau de Bruxelles. La présente chronique recense la légis-
lation adoptée en matière de droit privé au cours de la période sous revue, ainsi que les arrêts de la Cour consti-
tutionnelle rendus dans ce domaine. La dernière livraison de la chronique est parue au J.T., 2017, pp. 797 et s.
(2) C. const., 23 novembre 2017, no 131/2017.
(3) M.B., 22 août 2017.
(4) J.T., 2017, p. 798, no 5 ; voy. également depuis lors E. BRIBOSIA, N. GALLUS et I. RORIVE, « Une nouvelle loi
pour les personnes transgenres en Belgique », J.T., 2018, p. 261.
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sance, c’est-à-dire ceux visant uniquement à l’obtention d’un avantage
en matière de séjour5, le législateur s’attaque aujourd’hui au phéno-
mène des « bébés papier », c’est-à-dire au détournement des règles de
la filiation dans le but d’obtenir un titre de séjour légal en Belgique6.
La loi entrera en vigueur à une date fixée par arrêté royal et au plus tard
le premier jour du sixième mois qui suit sa publication au Moniteur
belge, soit le 1er avril 2018.
La loi du 19 septembre 2017 entend donc sanctionner — au plan civil
et au plan pénal — la reconnaissance de filiation frauduleuse, soit
celle où l’auteur « vise manifestement uniquement l’obtention d’un
avantage en matière de séjour lié à l’établissement d’un lien de filiation
pour lui-même, pour l’enfant ou pour la personne qui doit donner son
consentement préalable à la reconnaissance »7.
Les termes retenus sont ceux de « reconnaissance frauduleuse », et
non pas de « reconnaissance mensongère » ou « de complaisance »,
le législateur n’entendant pas sanctionner les pères socio-affectifs qui
veulent assumer leur paternité vis-à-vis d’un enfant avec lequel ils
n’ont pas de lien génétique8.
Cette disposition nouvelle est d’ordre public au sens de l’article 20 du
CODIP en manière telle que la règle nouvelle s’applique également
lorsque la filiation est régie par un droit étranger ou lorsque la recon-
naissance est réalisée à l’étranger9.
Les modalités de lutte contre les reconnaissances frauduleuses sont
identiques à celles mise en œuvre dans la lutte contre les mariages et
cohabitations légales frauduleuses : contrôle a priori des reconnais-
sances par l’officier de l’état civil, annulation a posteriori par les juri-
dictions civiles des reconnaissances de paternité frauduleuses, sanc-
tion pénale et possibilité pour le juge pénal qui prononce la peine
d’annuler lui-même la reconnaissance10.
Ces différentes modalités peuvent être résumées comme suit.

5. Contrôle a priori. — L’officier de l’état civil se voir confier une com-
pétence de contrôle préventif des reconnaissances frauduleuses et cette
compétence nouvelle se voit renforcée par un monopole d’établisse-
ment des actes de reconnaissance puisque la reconnaissance par acte
notarié est désormais supprimée (article 327, § 2, nouveau C. civ.).
En outre, les risques d’un « forum shopping » qui pourrait porter at-
teinte à l’efficacité du contrôle souhaité conduisent à modifier les
règles de compétence territoriale.
Le candidat à la reconnaissance ne peut en effet plus se rendre dans la
commune de son choix mais doit s’adresser à l’officier de l’état civil de
la commune où lui-même, la personne qui doit consentir à la reconnais-
sance ou encore l’enfant, est inscrit dans le registre de la population, le
registre des étrangers ou le registre d’attente, ou encore, à l’officier de
l’état civil de la commune du lieu de naissance de l’enfant ; à défaut
d’inscription ou si la résidence actuelle ne correspond pas — pour des
raisons légitimes — à l’inscription, la déclaration peut être faite à l’offi-
cier de l’état civil de la résidence actuelle ou plus encore à défaut, à l’of-
ficier de l’état civil de Bruxelles (article 327/1, § 1, nouveau C. civ.).

6. Étapes de la procédure de reconnaissance. — Par ailleurs, la procé-
dure suppose désormais deux actes distincts : l’acte de déclaration de
reconnaissance et l’acte de reconnaissance.
Le premier permet la vérification de l’authenticité des documents re-
quis et le second suppose une vérification des motivations du candidat
à la reconnaissance (article 327/1 nouveau C. civ.).
Celui-ci doit remettre à l’officier de l’état civil contre accusé de récep-
tion différents documents dont la liste figure à l’article 327/2, § 1, nou-
veau, à savoir : acte de naissance de l’enfant ou attestation de gros-
sesse pour une reconnaissance prénatale, acte de naissance du candi-

dat à la reconnaissance et du parent dont la filiation est déjà établie,
preuve de l’inscription dans les registres, preuve d’identité et de natio-
nalité, preuve de célibat ou de dissolution ou d’annulation du dernier
mariage du candidat à la reconnaissance11 et de la mère en cas de re-
connaissance anténatale ou dans l’acte de naissance, acte établissant
les consentements requis12...
L’acte de déclaration est établi dans le mois de la délivrance de l’accu-
sé de réception, sauf toutefois si l’officier de l’état civil a des doutes sur
la validité ou l’authenticité des documents.
En cas de doute, l’officier de l’état civil informe le déclarant, se pro-
nonce sur la validité ou l’authenticité des documents et décide si l’acte
peut être établi et ce, au plus tard trois mois après la délivrance de l’ac-
cusé de réception.
Dans une seconde étape et s’il constate que la déclaration se rapporte
à une reconnaissance frauduleuse, l’officier de l’état civil refuse d’ac-
ter la reconnaissance.
S’il existe une présomption sérieuse de fraude, l’officier de l’état civil
peut surseoir à acter la reconnaissance pendant un délai de deux mois
maximum à dater de l’acte de déclaration, délai qui peut encore être
prolongé de trois mois par le procureur du Roi.
Ce délai permet de recueillir l’avis du parquet et de procéder à une en-
quête complémentaire (article 330/2 nouveau C. civ.).

7. Recours contre un refus de reconnaissance. — Un recours devant
le tribunal de la famille est organisé en cas de refus d’établir la décla-
ration de reconnaissance, c’est-à-dire le premier acte, et ce, dans le
mois qui suit la notification de la décision de refus (article 327/1, § 3,
nouveau C. civ.).
Par contre, aucun recours n’existe contre la décision de refus d’acter la
reconnaissance, l’article 330/2, alinéa 5, nouveau se bornant à rappe-
ler qu’une action en recherche de filiation peut être introduite devant
le tribunal de la famille du lieu de déclaration de la reconnaissance.
Cette disposition viole à notre sens le droit au procès équitable visé par
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme et mé-
connaît la différence fondamentale entre la reconnaissance et l’action
en recherche de filiation soumise à des conditions plus strictes.
La reconnaissance ne suppose en effet pas la preuve d’une réalité bio-
logique de la filiation, contrairement à l’action en recherche de filia-
tion qui se fonde précisément sur la preuve de cette réalité biologique
(article 332quiques C. civ.).
Il en résulte donc que le prétendu souci du législateur de ne pas porter
atteinte au fondement socio-affectif du lien est aujourd’hui refusé à un
candidat à la reconnaissance étranger qui n’aurait pas de titre de séjour
en Belgique.
Dans son avis du 9 janvier 2017, le Conseil d’État soulignait « qu’il est
ainsi porté atteinte au droit à un tribunal garanti par l’article 6 de la
Convention européenne des droits de l’homme lu en combinaison
avec l’article 8 de la même convention protégeant le droit au respect
de la vie privée et familiale, ce recours devant pouvoir être exercé de-
vant une juridiction judiciaire, à savoir le tribunal de la famille, dans
le respect des articles 10, 11 et 144 de la Constitution ; il est rappelé à
cet égard que pour qu’un tribunal puisse décider d’une contestation
sur les droits et obligations de caractère civil en conformité avec
l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme, il
faut qu’il ait compétence pour se pencher sur toutes les questions de
fait et de droit pertinentes pour le litige dont il se trouve saisi... »13.

8. Défaut de respect de l’intérêt de l’enfant. — La violation des droits
garantis par la Convention européenne des droits de l’homme est d’au-
tant plus grave qu’elle entraîne une violation de l’intérêt de l’enfant qui

(5) Articles 146bis, 167, 184,
1476bis, 1476quater et 1476quiques
du Code civil.
(6) F. BOURTON, « Lutte contre les re-
connaissances frauduleuses : et l’in-
térêt de l’enfant dans tout ça ? »,
J.D.J., no 369, novembre 2017,
p. 37 ; N. GALLUS « pot-pourri de ré-
formes récentes », Actualités du Droit
des personnes et des familles, Lou-
vain-la-Neuve, Anthemis, 2018, p. 8.
(7) Article 330/1 nouveau du Code

civil ; loi du 19 septembre 2017 mo-
difiant le Code civil, le Code judi-
ciaire, la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des
étrangers et le Code consulaire, en
vue de lutter contre la reconnais-
sance frauduleuse et comportant di-
verses dispositions en matière de re-
cherche de paternité, de maternité et
de co-maternité, ainsi qu’en matière
de mariage de complaisance et de

cohabitation légale de complaisance
(M.B., 4 octobre 2017).
(8) Exposé des motifs, Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2016-2017,
no 54-2529/001, p. 5.
(9) Exposé des motifs, Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2016-2017,
no 54-2529/001, p. 9.
(10) Loi du 19 septembre 2017,
articles 16 et 17.
(11) Ceci dans l’hypothèse où le droit
applicable ne permet pas la recon-

naissance d’un enfant d’une per-
sonne autre que le conjoint.
(12) En cas d’impossibilité ou de dif-
ficulté sérieuse de se procurer un acte
de naissance, les articles 70 et 72ter
sont applicables par analogie.
(13) Avis du Conseil d’État no 60382/
2, Doc. parl., Chambre, sess. ord.,
2016-2017, no 54-2529/001, p. 72 ;
C.E.D.H., 3 février 2003, Chevrol c.
France.
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constitue, en droit interne et international, un principe interprétatif de
fond et de procédure qui oblige les États à faire de cet intérêt une
considération primordiale (article 22bis Constitution et article 3
Convention internationale relative aux droits de l’enfant).
Or, la nouvelle loi néglige totalement cet intérêt dès lors que la com-
pétence de l’officier de l’état civil se limite à l’examen de la validité et
de l’authenticité des documents produits et à l’analyse des intentions
du candidat à la reconnaissance.
L’intérêt de l’enfant est totalement étranger à cette évaluation, ce qui,
joint à l’absence de recours judiciaire, conduit le Conseil d’État à rele-
ver une atteinte aux articles 22bis de la Constitution et 3, § 1, de la
Convention internationale relative aux droits de l’enfant.
Le Conseil d’État rappelle que le Comité des droits de l’enfant précise
qu’en vertu de l’article 3, § 1, de la Convention relative aux droits de
l’enfant, les États ont l’obligation de veiller à ce que l’intérêt supérieur
de l’enfant soit intégré de manière appropriée et systématiquement ap-
pliqué dans toutes les actions conduites par une institution publique,
en particulier toutes les mesures d’application et les procédures admi-
nistratives et judiciaires qui ont une incidence directe ou indirecte sur
les enfants.
Le Comité précise encore que les États ont une obligation juridique
stricte, qu’ils n’ont pas le pouvoir discrétionnaire de décider s’il y a
lieu ou non d’évaluer l’intérêt supérieur de l’enfant et qu’ils doivent lui
attribuer le poids requis en tant que considération primordiale dans
toute mesure qu’ils adoptent.
En conséquence, il convient également d’imposer la prise en considé-
ration de l’intérêt de l’enfant de manière primordiale au stade du refus
de la reconnaissance ou de l’annulation de la reconnaissance pour
motif de « complaisance »14.
L’intérêt de l’enfant est encore menacé par les conséquences de la lon-
gueur de la nouvelle procédure15 qui aboutit à priver l’enfant de l’éta-
blissement de sa filiation et donc des effets de celle-ci — droit de sé-
jour, nationalité, droit aux allocations familiales et aux soins de santé...
—, et à le placer dans une situation particulièrement préjudiciable par
exemple dans l’hypothèse du décès du second parent dont la filiation
est déjà établie.
Cette conséquence est contraire aux droits de l’enfant et notamment à
son droit à être intégré de plein droit et dès sa naissance dans sa
famille16.
Enfin, le droit de l’enfant est encore violé par les nouvelles dispositions
qui permettent de priver cet enfant du lien de filiation protecteur alors
même que la réalité biologique de la parenté est établie.
L’exposé des motifs du projet de loi manifeste en effet la volonté du lé-
gislateur de lutter contre « la conception » — et non pas la seule re-
connaissance — d’un enfant dans le but d’obtenir un avantage en ma-
tière de séjour17.
Cette inconstitutionnalité est également dénoncée par le Conseil d’État
qui souligne dans son avis que « le refus de reconnaissance ou l’annu-
lation de la reconnaissance pourrait donc intervenir pour le seul motif
qu’il s’agit d’une reconnaissance de complaisance à des fins de séjour,
alors même que le candidat à la parentalité apporterait la preuve de sa
filiation biologique ou de son consentement à la conception confor-
mément à la loi du 6 juillet 2007 relative à la procréation médicale-
ment assistée.
» Ce faisant, l’avant-projet, en bravant le droit de chaque enfant de
connaître ses parents et d’être élevé par eux dans la mesure du possible
porte atteinte de manière disproportionnée à la prise en considération
de son intérêt de manière primordiale dans toutes les décisions qui le
concernent, ainsi qu’à son droit à la protection de sa vie privée et fa-
miliale, garanti par les dispositions constitutionnelles et de droit inter-
national.

» En effet, le seul souci de lutter contre l’obtention d’avantage indu en
matière de séjour sur le territoire belge ne peut, en soi, abstraction faite
de toute autre considération fondée sur l’intérêt de l’enfant, justifié
qu’il soit fait obstacle à l’établissement d’une filiation correspondant à
la filiation biologique.
» Le projet ne remet d’ailleurs pas en cause l’établissement automa-
tique de la filiation maternelle résultant de l’article 312 du Code civil
pour le seul motif que l’enfant dont la mère aurait accouché aurait été
conçu dans le seul but d’obtenir un avantage en matière de séjour... »18.

9. Conclusion. — Si la fraude à la loi doit être sanctionnée et si le
contrôle de l’immigration constitue un objectif légitime, il convient
toutefois de le faire par des mesures proportionnées à l’objectif pour-
suivi et non par des dispositions qui sanctionnent l’enfant et qui sont,
à ce titre, contraires à la Convention internationale relative aux droits
de l’enfant, à la Convention européenne des droits de l’homme et à la
Constitution.
Aussi la Cour constitutionnelle a déjà été saisie de recours en annula-
tion des dispositions de la loi du 19 septembre 2017 qui violent les
obligations internationales de la Belgique.

E. Divorce

10. Divorce par consentement mutuel - Principe selon lequel la
convention « familiale » lie les parties à titre provisoire. — L’article 84
de la loi « Potpourri V » du 6 juillet 2017 précitée19 réintroduit, à
l’article 1294bis du Code judiciaire, le principe selon lequel la
convention relative aux aspects « familiaux » visée à l’article 1288 du
Code judiciaire contenue dans les conventions préalables à divorce
par consentement mutuel lie les parties à titre provisoire, en cas
d’abandon de la procédure de divorce par consentement mutuel. Ce
principe ne concerne pas les conventions de nature patrimoniales vi-
sées à l’article 1287 du Code judiciaire.

Nicole GALLUS20

2 Droit patrimonial de la famille

A. Réforme du droit successoral - Loi du 31 juillet 2017

11. Généralités. — La loi du 31 juillet 2017 « modifiant le Code civil
en ce qui concerne les successions et les libéralités et modifiant di-
verses autres dispositions en cette matière » a été publiée au Moniteur
belge du 1er septembre 2017 et entrera en vigueur le 1er septembre
2018, à l’exception de certaines dispositions transitoires, qui sont en-
trées en vigueur le jour de la publication de la loi nouvelle au Moniteur
belge, à savoir le 1er septembre 2017.
Née d’une volonté de moderniser le droit successoral, en l’adaptant
notamment aux évolutions de la société actuelle, cette loi modifie,
pour l’essentiel, les dispositions du Code civil relatives :
— au rapport des libéralités (et des dettes) ;
— à la réserve héréditaire et à la réduction des libéralités ;
— aux pactes sur succession future.
Par ailleurs, la loi opère une réécriture technique des dispositions ci-
viles relatives au partage21 et apporte ponctuellement certaines modi-
fications relatives à la conversion de l’usufruit successoral du conjoint
survivant.
En revanche — et sous réserve des quelques éléments qui seront dé-
crits plus loin — la loi ne modifie pas fondamentalement les règles de

(14) Avis du Conseil d’État précité,
p. 65 ; Comité des droits de l’enfant
des Nations unies, obs. générale
no 14 (2013) « sur le droit de l’enfant
à ce que son intérêt supérieur soit
une considération primordiale »,
62e session (14 janvier-1er février
2013), pp. 5 et 10.
(15) F. BOURTON, op. cit., p. 39.
(16) Convention européenne des

droits de l’homme, article 8 ;
Convention internationale relative
aux droits de l’enfant, articles 7, 8 et
9, C.E.D.H., 13 juin 1979, Marckx c.
Belgique.
(17) Projet de loi du 13 juin 2017,
p. 6, Doc. parl., Chambre, sess. ord.,
2016-2017, no 54-2529/001, p. 6.
(18) Avis du Conseil d’état, op. cit.,
p. 67.

(19) Loi du 6 juillet 2017 portant
simplification, harmonisation, infor-
matisation et modernisation de dis-
positions de droit civil et de procé-
dure civile ainsi que du notariat, et
portant diverses mesures en matière
de justice (ci-après « pot-pourri V »),
M.B., 24 juillet 2017, p. 75168, en-
trée en vigueur le 3 août 2017.
(20) Professeur à l’Université libre de

Bruxelles (U.L.B.), avocat au barreau
de Bruxelles.
(21) Ces dispositions ne seront pas
examinées aux termes de la présente
contribution. Voy. notamment, à cet
égard : F. BALOT, « Le nouveau par-
tage et le droit transitoire : deux pro-
blématiques (faussement)
ancillaires », J.T., 2018, pp. 191-202
et Rev. not. b., 2018, pp. 196-231.
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la dévolution légale, qui demeurent, pour l’essentiel, régies par les
règles de l’ordre, du degré et de la fente successorale.
Eu égard au format et à l’objet de la présente contribution, nous n’exa-
minerons ici que les (très) grandes lignes de la réforme, en renvoyant
le lecteur, pour le surplus, aux articles et ouvrages spécifiques consa-
crés à ce sujet22.

1. Modifications en matière de rapport23

12. Présomption légale de rapport. — La loi nouvelle maintient la pré-
somption légale de rapport pour toutes les libéralités (en ce compris
les legs) consenties à des héritiers en ligne directe descendante24 25

mais inverse, en revanche, la présomption légale pour les libéralités
consenties à des héritiers autres que des descendants, qui sont désor-
mais visées par une présomption légale de dispense de rapport26 : ces
libéralités sont désormais présumées avoir été consenties par préciput
et hors part. Dans les deux cas (présomption de rapport ou présomp-
tion de dispense de rapport), la loi prévoit la possibilité de renverser la
présomption légale, par une volonté certaine du disposant (expresse
ou tacite).
Par ailleurs, la loi instaure le principe selon lequel le conjoint et coha-
bitant légal survivants ne sont pas tenus au rapport des libéralités dont
ils ont bénéficié27 et ne peuvent demander le rapport des libéralités
consenties à leurs cohéritiers28 : le conjoint et cohabitant légal survi-
vants deviennent donc étrangers aux opérations de rapport (tant acti-
vement que passivement).
La loi modifie, en outre, la loi sur les assurances, pour instaurer désor-
mais une présomption de rapport conforme aux dispositions du Code
civil29, de sorte que la prestation d’assurance est désormais présumée
rapportable lorsque le bénéficiaire est un héritier en ligne directe des-
cendante, tandis qu’elle en présumée dispensée de rapport lorsque le
bénéficiaire est un héritier autre qu’un descendant (avec, dans les deux
cas, la possibilité de renverser la présomption).

13. Rapport en valeur. — La loi nouvelle généralise le principe du rap-
port en valeur pour toutes les libéralités, tant mobilières
qu’immobilières : ce principe s’appliquera désormais nonobstant
toute disposition contraire30, de sorte que le disposant ne pourra im-
poser au gratifié un rapport en nature. En revanche, le texte permet au
gratifié tenu au rapport d’exécuter son obligation en rapportant le bien
donné en nature, pour autant que le bien donné lui appartienne en-

core et soit libre de charge ou d’occupation autres que celles dont il
aurait déjà été grevé lors de la donation31.

14. Modalités du rapport. — Le rapport en valeur a lieu soit en moins
prenant, soit par le paiement de la valeur du bien donné ou légué à la
masse32. Le rapport en moins prenant a lieu soit par prélèvement (en
ce cas, les cohéritiers à qui le rapport est dû prélèvent sur la masse suc-
cessorale une portion de valeur égale à celle devant être
rapportée)33 34, soit par imputation (en ce cas, le rapport s’opère par
imputation sur la part du cohéritier débiteur et la dette s’éteint par
confusion)35.
Les règles relatives au rapport des dettes — et notamment aux moda-
lités de celui-ci — sont réécrites par la loi nouvelle, pour se calquer sur
dispositions applicables au rapport des libéralités36.

15. Valorisation des libéralités aux fins de rapport. — Lorsque la libé-
ralité à rapporter est un legs, la loi impose le rapport de la valeur in-
trinsèque du bien légué au jour de l’ouverture de la succession (c’est-
à-dire à la date à laquelle le legs prend effet)37.
Lorsque la libéralité à rapporter est une donation, la loi nouvelle pré-
voit que le rapport se fait de la valeur intrinsèque du bien donné au jour
de la donation38 : cette valeur est celle mentionnée dans l’acte ou ex-
primée au jour de la donation, sauf si elle est « manifestement
déraisonnable eu égard à l’état et à la situation du bien au jour de la
donation »39. Cette valeur est toutefois indexée jusqu’au décès confor-
mément à l’indice des prix à la consommation40. La loi prévoit cepen-
dant des exceptions au principe du rapport des donations pour la va-
leur du bien donné au jour de la donation (moyennant indexation),
lorsque le donataire « n’a pas eu le droit de disposer de la pleine pro-
priété du bien donné dès le jour de la donation »41.

16. Transformation d’une donation initialement rapportable (avance
d’hoirie) en une donation non rapportable (préciputaire) et inverse-
ment. — La loi nouvelle autorise désormais expressément non seule-
ment la transformation d’une donation initialement rapportable (et
donc consentie en avancement d’hoirie) en une donation non rappor-
table (donc préciputaire)42 — ce qui était déjà prévu précédemment
par l’article 919, alinéa 2, du Code civil — mais également la transfor-
mation inverse, c’est-à-dire la transformation d’une donation initiale-
ment préciputaire (non rapportable) en une avance d’hoirie (rappor-
table), ce qui était précédemment controversé43 44.

(22) Voy. notamment les numéros
spéciaux consacrés à cette réforme
conjointement par la présente revue
et la Revue du notariat belge : « La
réforme des successions et des libéra-
lités - Regards de praticiens », J.T.,
2018, no 6720, pp. 145-184 (partie I)
et no 6721, pp. 185-219 (partie II) ;
Rev. not. b., 2018, février-mars,
pp. 61-291. Voy. également — s’agis-
sant des contributions publiées à
l’heure où nous rédigeons ces lignes
— C. AUGHUET, « La réforme du droit
successoral opérée par la loi du
31 juillet 2017 : premier tour
d’horizon », Act. dr. fam., 2017/8-9,
pp. 198 et s. ; P. DE PAGE et I. DE STE-
FANI, La réforme du droit civil des suc-
cessions et des libéralités, Limal, An-
themis, 2017 ; J. BAEL (éd), Rechts-
kroniek voor het Notariaat, deel 31,
Universiteit Gent, Bruges die Keure,
2017 ; R. BARBAIX, Het nieuwe er-
frecht 2017, ANvers-Cambridge, In-
tersentia, 2017 ; R. DEKKERS,
H. CASMANS, A. L. VERBEEK et
E. ALOFS, Erfrecht & giften (inclusief
de nieuwe Erfwet 2017), 2e éd., An-
vers-Cambridge, Intersentia, 2017.
(23) Voy. notamment, à ce sujet,
L. STERCKX, « Le rapport des libérali-
tés induit par la réforme des
successions », J.T., 2018, pp. 165-
176 et Rev. not. b., 2018, pp. 117-
153.
(24) Nouvel article 843, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.
(25) Une exception à ce principe est

toutefois prévue, conformément à la
doctrine classique, pour les legs uni-
versels et à titre universel, qui sont
présumés dispensés de rapport (nou-
vel article 843, § 1er, alinéa 2, C.
civ.).
(26) Nouvel article 843, § 2, du
Code civil.
(27) Nouvel article 858bis, § 1er, du
Code civil.
(28) Nouvel article 858bis, § 2, du
Code civil.
(29) Nouvel article 188 de la loi du
4 avril 2014 sur les assurances.
(30) Nouvel article 858, § 1er, du
Code civil.
(31) Nouvel article 858, § 6,
alinéa 1er, du Code civil.
(32) Nouvel article 858, § 1er,
alinéa 1er, C. civ.
(33) Nouvel article 858, § 1er,
alinéa 2, du Code civil.
(34) Les prélèvements se font, autant
que possible, en objets de même na-
ture, qualité et bonté que l’objet des
libéralités rapportées (nouvel
article 858, § 1er, alinéa 2, C. civ.).
(35) Nouvel article 858, § 1er,
alinéa 4, du Code civil.
(36) Nouvel article 859 du Code ci-
vil.
(37) Nouvel article 858, § 2, du
Code civil.
(38) Nouvel article 858, § 3,
alinéa 1er, du Code civil.
(39) Nouvel article 858, § 4,
alinéa 1er, du Code civil.
(40) Nouvel article 858, § 3,

alinéa 1er, du Code civil.
(41) Le nouvel article 858, § 3,
alinéa 2, du Code civil envisage, à
cet égard, trois hypothèses : soit le
donataire acquiert « le droit de dispo-
ser de la pleine propriété du bien
donné » après la donation mais avant
le décès du disposant : en ce cas, le
rapport se fait de la valeur du bien
donné au jour où le donataire ac-
quiert ce droit, moyennant indexa-
tion à partir de cette date ; soit le do-
nataire acquiert « le droit de disposer
de la pleine propriété du bien
donné » lors du décès : en ce cas, le
rapport se fait de la valeur du bien
donné au jour du décès (sans
indexation) ; soit le donataire n’ac-
quiert pas « le droit de disposer de la
pleine propriété du bien donné » no-
nobstant le décès : en ce cas, le rap-
port se fait de la valeur du bien donné
au jour du décès, déduction faite des
charges.
(42) Nouvel article 843/1, § 1er, du
Code civil.
(43) Nouvel article 843/1, § 2, du
Code civil.
(44) Sur la controverse actuelle, voy.,
contre la possibilité de
« transformer » une donation initiale-
ment préciputaire en une donation
faite en avancement d’hoirie : H. DE
PAGE, Traité élémentaire de droit civil
belge, tome IX, 2e éd., Bruxelles,
Bruylant, 1974, p. 879, no 1232 ;
F. LAURENT, Principes de droit civil,
tome X, Bruxelles, Bruylant,1874,

p. 599, no 549 ; J. VERSTRAETE,
« Pactes sur succession future », in
Rép. not., tome III, livre II, Bruxelles,
Larcier, 2005, pp. 59-60, no 38 ;
E. DE WILDE D’ESTMAEL, « Quelques
questions pratiques sur le rapport des
donations », Rev. not. b., 2006,
p. 441 ; C. AUGHUET, « Le rapport
des libéralités et des dettes », in A.-
C. VAN GYSEL (dir.), Précis du droit
des successions et des libéralités,
Bruxelles, Bruylant, 2008 p. 560 ; J.-
F. TAYMANS, « Quelques aspects du
rapport des libéralités », in Vennoots-
chapsrechtelijke formules voor het
notariaat - Liber amicorum Luc
Weyts, Bruxelles, Larcier, 2011,
p. 219, no 22 ; P. VAN DEN EYNDE,
« L’assurance vie : outil de sécurité
juridique pour le praticien ? », in Le
défi du notaire, Bruxelles, Larcier,
2011, p. 208. En revanche, se pro-
noncent en faveur de cette possibilité
les auteurs suivants : C.E.L.,
« Dossier, no 1996 », Travaux du Co-
mité d’études et de législation, année
2005, Bruxelles, Bruylant, 2006,
pp. 50 et s. (les conclusions de ce
rapport relèvent toutefois qu’en l’ab-
sence de jurisprudence, l’avis du
C.E.L. — qui admet la possibilité de
transformer une donation initiale-
ment préciputaire en une donation
rapportable — reste purement
doctrinal) ; H. DU FAUX, « Une
clause de dispense de l’apport figu-
rant dans un acte de donation peut-
elle être effacée ? », Notarius, 1990,
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Cette transformation (dans l’un ou l’autre sens) suppose l’accord du
gratifié et peut intervenir soit par une convention entre le donateur et
le donataire reçue « dans la forme des dispositions entre vifs »45 —
c’est-à-dire par acte authentique46 — soit par testament, auquel cas
l’accord du gratifié reste requis, mais sera reçu postérieurement au dé-
cès du disposant47.
En cas de transformation du caractère rapportable ou préciputaire
d’une donation, l’imputation de celle-ci s’effectuera conformément
aux règles énoncées par le nouvel article 922/1 du Code civil (c’est-
dire sur la réserve si la donation devient rapportable ou sur la quotité
disponible si elle devient préciputaire)48, à la date à laquelle cette
transformation est intervenue (c’est-à-dire à la date de la convention
ou à la date du décès du donateur en cas de transformation par voie
testamentaire)49.

17. Le rapport d’une donation dont l’objet a péri par cas fortuit. —
Alors que l’actuel article 855 du Code civil dispose que « l’immeuble
qui a péri par cas fortuit et sans faute du donataire, n’est pas sujet à
rapport », la loi nouvelle modifie ce principe, en imposant désormais
le rapport, même lorsque le bien donné a péri par cas fortuit50.

2. Modifications en matière de réserve et de réduction51

18. Identification des héritiers réservataires. — La loi nouvelle main-
tient le principe d’une réserve pour les descendants52 ainsi que pour
le conjoint survivant53. Elle supprime, en revanche, la réserve des
ascendants54.

19. Étendue de la réserve des descendants. — La loi nouvelle opère
une modification importante à cet égard, en instaurant le principe
d’une quotité disponible invariable d’une moitié, indépendamment du
nombre de descendant(s) appelés à la succession55. La réserve globale
des enfants (ou, plus généralement, des descendants) devient, corréla-
tivement, une réserve invariable d’une moitié, de sorte que la réserve
individuelle sera :
— d’une moitié en présence d’un enfant (pas de changement, en cette
hypothèse, par rapport à la situation actuelle) ;
— d’un quart en présence de deux enfants ;
— d’un sixième en présence de trois enfants ;
— d’un huitième en présence de quatre enfants ;
— etc.

20. Étendue de la réserve du conjoint survivant. — La loi nouvelle
maintient le principe d’une réserve à double composante dans le chef
du conjoint survivant : à savoir une réserve dite « abstraite » (qui porte
sur l’usufruit de la moitié des biens de la succession — plus précisé-
ment, la moitié de la masse de calcul du disponible) et une réserve dite
« concrète », à savoir l’usufruit des « biens préférentiels », à savoir

l’immeuble affecté, au jour de l’ouverture de la succession, au loge-
ment principal de la famille et des meubles meublants qui le
garnissent56. Comme actuellement, ces deux réserves ne s’addi-
tionnent pas mais se combinent.

Les modifications/précisions suivantes — tantôt techniques, tantôt plus
conceptuelles — sont toutefois apportées :
— le conjoint survivant ne peut désormais — en toute hypothèse —
solliciter (ni profiter de) la réduction des donations consenties par le
défunt « à une époque où le conjoint n’avait pas cette qualité », c’est-
à-dire celles consenties avant le mariage du de cujus avec le conjoint
survivant57 58 : nonobstant cette règle, ces donations doivent néan-
moins être comptabilisées dans la masse de calcul du disponible59 ;
— il est désormais précisé que la réserve « concrète » du conjoint sur-
vivant porte, le cas échéant, sur le droit au bail relatif à l’immeuble af-
fecté, au jour de l’ouverture de la succession, au logement principal de
la famille60 ;
— il est expressément précisé que la réserve « abstraite » du conjoint
survivant porte sur l’usufruit de la moitié « de la masse visée à
l’article 922 » (et non sur l’usufruit de la moitié « des biens de la
succession »)61 : ce principe — applicable à toute les fractions réser-
vataires — était déjà précédemment admis, mais il est, à présent, ex-
primé de manière expresse dans le texte légal62.

21. Possibilité d’exhéréder le conjoint survivant (en ce compris la
suppression de ses droits réservataires). — La loi nouvelle adapte
ponctuellement l’article 915bis, § 3, relatif aux conditions dans les-
quelles le conjoint survivant peut être privé de ses droits successoraux,
en ce compris réservataires63.

22. Articulation entre la réserve des descendants et la réserve du
conjoint survivant. — Dans le souci de préserver, dans toute la mesure
du possible, la réserve des descendants en pleine propriété la loi nou-
velle prévoit que la réserve du conjoint survivant s’imputera désormais
prioritairement sur la quotité disponible et, pour le surplus seulement,
sur la réserve des descendants64 65. Corrélativement, la loi nouvelle
instaure le principe selon lequel la réserve des descendants est, en
principe, une réserve en pleine propriété, mais prévoit un certain
nombre d’exceptions à ce principe66.

23. Articulation entre la vocation successorale du cohabitant légal
survivant et la réserve des descendants. — La loi nouvelle maintient
le principe selon lequel le cohabitant légal survivant n’est pas un héri-
tier réservataire. Afin toutefois d’articuler les droits successoraux
(quoique non réservataires) de ce dernier avec la (nouvelle) règle selon
laquelle la réserve des descendants est, en principe, une réserve en
pleine propriété, la loi nouvelle instaure des règles analogues à celles
relatives à l’articulation entre la réserve du conjoint et celle des des-

pp. 121-123 et C. DE WULF, note
sous Cass., 11 février 2000, T. Not.,
2001, p. 499, no 11 ; M. PUELINCKX-
COENE, « Erfrecht », Beginselen van
Belgisch Privaatrecht, tome VI, Ma-
lines, Kluwer, 2011, pp. 789 et 790,
no 764 (l’auteur reconnaît toutefois
que la question est fort
controversée) ; J.-L. RENCHON, « Le
régime successoral des assurances
sur la lumière complémentaire de
l’arrêt du 16 décembre 2010 de la
Cour constitutionnelle », J.T., 2012,
p. 149, no 25 ; R. BARBAIX et
N. CARETTE, « Verzekeringen in het
familiaal vermogensrecht », in A.-
L. VERBEKE, C. DECLERCK et J. DU
MONGH (éd.), Familiaal Vermogens-
recht, Themis, vol. no 78, Bruges, die
Keure, 2013, p. 28, no 44 (qui esti-
ment que pareille transformation est
possible moyennant l’accord du
gratifié) ; L. WEYTS, « Evolutieve be-
dingen of wijzigingen nadien bij
schenkingsaktes », Confronting the
frontiers of family and succession law
- Liber amicorum Walter Pintens, An-
vers, Intersentia, 2012, pp. 1771-
1774).
(45) Nouvel article 843/1, § 3, du

Code civil.
(46) Le nouvel article 843/1, § 3, du
Code civil reprend ainsi la formule de
l’actuel article 919, alinéa 2, du
Code civil, dont il est admis qu’il im-
pose la forme authentique.
(47) Nouvel article 843/1, § 4, du
Code civil. Cet accord du gratifié
quant à la transformation du carac-
tère rapportable ou préciputaire de la
donation est sans incidence sur l’op-
tion successorale du donataire dans
le cadre de la succession du dona-
teur.
(48) Voy. infra, no 26.
(49) Nouvel article 843/1, § 5, du
Code civil.
(50) Nouvel article 855 du Code ci-
vil.
(51) Voy. notamment, à ce sujet,
A. DEMORTIER, « Les nouvelles dispo-
sitions relatives à la réserve et à l’ac-
tion en réduction », J.T., 2018,
pp. 146-164 et Rev. not. b., 2018,
pp. 63-109.
(52) Voy. infra, titre III, 2, a), s’agis-
sant de l’étendue de la réserve des
descendants.
(53) Voy. infra, titre III, 2, b), s’agis-
sant de l’étendue de la réserve du

conjoint survivant.
(54) Les effets potentiellement néga-
tifs de l’abrogation de la réserve des
ascendants sont toutefois
« corrigés », dans une certaine me-
sure, par un élargissement de l’obli-
gation alimentaire à leur égard, à
charge de la succession : voy. le nou-
vel article 205bis, § 2, du Code civil.
Voy. notamment, à cet égard :
D. STERCKX, « La créance alimentaire
des ascendants, succédané d’une
réserve », J.T., 2018, pp. 215-219 et
Rev. not. b., 2018, pp. 270-283.
(55) Nouvel article 913, § 1er, du
Code civil.
(56) Nouvel article 915bis du Code
civil.
(57) Nouvel article 915bis, § 2/1, du
Code civil.
(58) Les travaux préparatoires pré-
cisent que « la règle s’applique égale-
ment lorsque le bien donné avant le
mariage du défunt avec le conjoint
survivant est l’habitation familiale »,
de sorte que le conjoint survivant
pourrait, en cette hypothèse, être pri-
vé de sa réserve concrète : proposi-
tion de loi modifiant le Code civil en
ce qui concerne les successions et les

libéralités et modifiant diverses autres
dispositions en cette matière, Doc.
parl., Chambre, sess. ord., 2016-
2017, no 54 2282/003, amendement
no 26, justification, p. 45.
(59) Nouvel article 915bis, § 2/1, du
Code civil.
(60) Nouvel article 915bis, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(61) Nouvel article 915bis, § 1er, du
Code civil.
(62) Voy. également, à cet égard, la
nouvelle formulation de l’article 913,
alinéa 1er, du Code civil, relatif à la
réserve des descendants.
(63) Nouvel article 915bis, § 3, du
Code civil.
(64) Nouvel article 915bis, § 4, du
Code civil.
(65) Pour mémoire, l’actuel
article 915bis, § 4, du Code civil im-
pose d’imputer la réserve du conjoint
survivant proportionnellement sur la
réserve des autres héritiers réserva-
taires et sur la quotité disponible.
(66) Nouvel article 914, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.
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cendants, s’agissant de l’articulation entre la vocation successorale ab
intestat du cohabitant légal survivant et la réserve des descendants67.

24. Valorisation des donations pour le calcul de la réserve et pour la
réduction. — Dans un souci notamment d’uniformisation des règles
de valorisation des libéralités aux fins de réduction et des règles appli-
cables à la valorisation des libéralités aux fins de rapport, la loi nou-
velle modifie les règles de valorisation des donations dans le cadre de
la détermination de la masse fictive de l’article 922 du Code civil, pour
les calquer sur celles applicables en matière de rapport68. Les dona-
tions devront dès lors désormais être valorisées dans la masse fictive
prévue à l’article 922 du Code civil de la même manière que dans le
cadre des opérations de rapport, à savoir — très schématiquement —
pour la valeur des biens donnés au jour de la donation, moyennant in-
dexation (et sous réserve des exceptions)69 70.

25. Détermination de la masse de calcul du disponible. — La loi nou-
velle maintient le principe selon lequel l(a)es réserve(s) et la quotité
disponible constituent une fraction d’une masse « fictive » (la masse de
calcul du disponible), déterminée à l’article 922 du Code civil. La dis-
position est toutefois modifiée sur deux points : d’une part, une correc-
tion technique est apportée, pour faire apparaître clairement — dans
la formule de reconstitution de la masse fictive — que les dettes
doivent être déduites des seuls biens existants, et non de la masse
constituée par lesdits biens existants et les donations71 ; d’autre part,
une modification de fond est apportée, s’agissant de la date de valori-
sation des donations à inclure dans la masse de calcul du disponible,
lesquelles doivent désormais — pour rappel — être comptabilisées
pour la valeur des biens donnés au jour de la donation, moyennant in-
dexation (et sous réserve des exceptions)72.

26. Imputation des libéralités. — La loi nouvelle précise les règles
d’imputation des libéralités73, en confirmant — pour l’essentiel — les
principes déjà appliqués actuellement, quoique non formalisés dans la
loi.

27. Mode de réduction des libéralités. — Sous l’empire du droit ac-
tuel, les libéralités qui — après imputation — excèdent la quotité dis-
ponible sont, en principe, réduites en nature (sous réserve des excep-
tions légales). La loi nouvelle modifie fondamentalement cette règle et
instaure désormais le principe selon lequel la réduction opère en va-
leur, nonobstant toute stipulation contraire74.
Le principe selon lequel la réduction opère désormais en valeur
connait deux exceptions :
— lorsque la libéralité à réduire est un legs dont le bénéficiaire n’est
pas un héritier : en ce cas, la réduction a lieu en nature75 ;
— à la demande du gratifié, la réduction peut avoir lieu en nature76.
La manière dont s’opère la réduction en nature est précisée par le nou-
vel article 924 du Code civil.

28. Protection des héritiers réservataires en cas d’insolvabilité du dé-
biteur de la réduction77. — À l’instar de l’actuel article 930 du Code
civil, la loi nouvelle maintient le principe d’un recours des héritiers ré-
servataires à l’encontre des tiers ayant acquis les biens donnés, en cas
d’insolvabilité du donataire débiteur de la réduction, mais en le

limitant78. Ainsi, ce recours n’est désormais ouvert qu’à l’encontre des
tiers ayant acquis les biens donnés à titre gratuit (aucun recours n’est
ouvert à l’encontre des tiers ayant acquis les biens donnés à titre oné-
reux) et n’est pas ouvert si les héritiers réservataires ont consenti à
l’aliénation des biens donnés, ledit consentement — qui constitue un
pacte successoral ponctuellement autorisé par la loi — étant soumis
aux (nouvelles) règles applicables à tout pacte successoral, s’agissant
du formalisme, des effets, des sanctions et de la publicité79.

29. Prescription de l’action en réduction. — Alors que l’action en ré-
duction se prescrit actuellement par 30 ans à dater de l’ouverture de la
succession, la loi nouvelle instaure un nouveau régime de prescription
de l’action en réduction, en distinguant selon que celle-ci est dirigée à
l’encore d’une libéralité consentie à un cohéritier (qui est donc partie
à la procédure de liquidation-partage de la succession) ou qu’elle est
dirigée à l’encontre d’une libéralité dont le bénéficiaire est un tiers
(non héritier)80.
Par ailleurs, l’action en réduction ne peut être exercée par les héritiers
réservataires à l’égard des legs dont ils ont consenti la délivrance en
connaissance de l’atteinte portée à leur réserve81.

3. Modifications relatives au conjoint survivant

30. Vocation légale du conjoint survivant sur les biens compris dans
la succession au jour du décès. — Sous réserve de l’hypothèse parti-
culière qui sera envisagée ci-après, la loi nouvelle ne modifie pas
l’étendue de la vocation successorale ab intestat du conjoint survivant
sur les biens dépendant de la succession82.

31. Vocation du conjoint survivant sur les biens donnés par le défunt
avec réserve d’usufruit83. — La loi nouvelle octroie au conjoint survi-
vant un nouveau droit en usufruit, portant sur les biens que le défunt
avait donnés de son vivant en s’en réservant l’usufruit : « (c)ependant,
le conjoint survivant recueille, au décès du donateur, l’usufruit des
biens que celui-ci a donné et sur lesquels il s’est réservé l’usufruit, pour
autant que le conjoint ait déjà cette qualité au moment de la
donation »84.
Cette vocation en usufruit est toutefois expressément exclue lorsque le
conjoint survivant ne jouissait pas que la qualité de conjoint lors de la
donation envisagée, c’est-à-dire lorsque ladite donation avait été
consentie par le défunt avant le mariage avec son conjoint (futur
conjoint survivant).
Les règles de conversion de l’usufruit successoral du conjoint survivant
prévues aux articles 745quater à 745septies du Code civil sont appli-
cables à cet usufruit85 86.
Le conjoint survivant peut renoncer (anticipativement) à cet usufruit,
ladite renonciation étant soumise aux (nouvelles) règles applicables à
tout pacte successoral, s’agissant du formalisme, des effets, des sanc-
tions et de la publicité87 88.
S’agissant de la nature de cette nouvelle vocation en usufruit, il nous
paraît que celle-ci ne pourrait en aucun cas être considérée comme
une forme particulière de rapport, dans la mesure notamment où elle
s’applique quel que soit le bénéficiaire de la donation — et donc même
si celui-ci n’est pas un héritier tenu au rapport. Il s’agit dès lors,

(67) Nouvel article 914, § 2, du
Code civil.
(68) Nouvel article 922 du Code ci-
vil.
(69) Voy., supra, no 15.
(70) Pour mémoire, en vertu de l’ac-
tuel article 922 du Code civil, les do-
nations sont comptabilisées dans la
masse de calcul du disponible pour
la valeur du bien donné au jour du
décès (mais en fonction de son état
au jour de la donation).
(71) La formule de la masse de calcul
du disponible est donc bien, comme
on le pratique actuellement, « biens
existants - dettes + donations » (le li-
bellé actuel de la disposition pouvait
prêter à confusion).
(72) Voy., supra, no 24.
(73) Nouvel article 922/1 du Code
civil.
(74) Nouvel article 920, § 2,

alinéa 1er, du Code civil.
(75) Nouvel article 920, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(76) Nouvel article 920, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(77) Voy. notamment, à cet égard : J.-
F. TAYMANS, « Droit successoral et sé-
curité des tiers », J.T., 2018, pp. 203-
207, spécialement pp. 205 et 206 et
Rev. not. b., 2018, pp. 232-247,
spéc. pp. 239-244.
(78) Nouvel article 924, alinéa 4, du
Code civil.
(79) Voy. infra, nos 41 et s. et les nou-
veaux articles 1100/2 à 1100/6, du
Code civil.
(80) Nouvel article 928 du Code ci-
vil.
(81) Nouvel article 924, alinéa 5, du
Code civil.
(82) Actuel article 745bis, du Code
civil, non modifié par la présente ré-

forme.
(83) L. STERCKX, « Le rapport des libé-
ralités induit par la réforme des
successions », J.T., 2018, pp. 165-
176, spécialement pp. 168-169 et
Rev. not. b., 2018, pp. 117-153, spé-
cialement pp. 128-131.
(84) Nouvel article 858bis, § 3,
alinéa 1er, du Code civil.
(85) Nouvel article 858bis, § 3,
alinéa 2, du Code civil.
(86) Il en résulte qu’est également
applicable à la conversion de cet
usufruit la nouvelle règle de conver-
sion de l’usufruit successoral du
conjoint survivant, relative à l’hypo-
thèse dans laquelle la nue-propriété
des biens successoraux est exercée
par des descendants (ou des enfants
adoptés ou des descendants d’en-
fants adoptés) non communs (c’est-à-
dire des descendants, enfants adop-

tés ou descendants d’enfants adoptés
du défunt, mais qui n’ont pas ce lien
avec le conjoint survivant) : voy. ci-
après, no 32. Cette nouvelle règle de
conversion de l’usufruit du conjoint
survivant ne trouvera toutefois appli-
cation que pour autant que la dona-
tion visée à l’article 858bis, § 3, du
Code civil ait été consentie à un des-
cendant (ou un enfant adopté ou un
descendant d’un enfant adopté) non
commun.
(87) Nouvel article 858bis, § 5, du
Code civil.
(88) Voy., s’agissant du formalisme
applicable aux pactes successoraux,
ainsi qu’à leurs effets et à leur publi-
cité, infra, nos 41 et s., et les nou-
veaux articles 1100/2 à 1100/6, du
Code civil.
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semble-t-il, d’une (nouvelle) vocation légale particulière, reconnue au
conjoint survivant et portant — exceptionnellement — sur des biens ne
faisant plus partie de la succession au jour du décès.

32. Conversion de l’usufruit successoral du conjoint survivant89. —
Une modification ponctuelle est apportée par la loi nouvelle s’agissant
des règles de conversion de l’usufruit successoral du conjoint survivant
intervenant dans le cadre d’une « famille recomposée », à savoir
lorsque la nue-propriété sur biens successoraux est exercée par des
descendants (ou des enfants adoptés ou des descendants d’enfants
adoptés) non communs (c’est-à-dire des descendants, enfants adoptés
ou descendants d’enfants adoptés du défunt, mais qui n’ont pas ce lien
avec le conjoint survivant)90. En ce cas, la demande de conversion de
l’usufruit successoral du conjoint survivant ne peut être refusée si elle
est formulée par un descendant (ou enfant adopté ou un descendant
d’un enfant adopté) non commun ou par l’usufruitier, dans les délais
prévus à l’article 745sexies, § 2/1, nouveau du Code civil91 : la conver-
sion devient ainsi « automatique », en ce sens qu’elle sera obtenue dès
lors qu’elle est demandée (avec, toutefois, le maintien du « droit de
véto » octroyé au conjoint survivant par l’article 745quater, § 4, du
Code civil, s’agissant de la conversion de l’usufruit portant sur l’im-
meuble affecté au jour de l’ouverture de la succession au logement
principal de la famille et sur les meubles meublants qui le garnissent).

33. Droit et obligation au rapport des libéralités. — Comme déjà évo-
qué supra (no 12), la loi nouvelle instaure le principe selon lequel le
conjoint survivant n’est pas tenu au rapport des libéralités dont il a
bénéficié92 et ne peut davantage solliciter le rapport des libéralités
consenties à ses cohéritiers93 : le conjoint survivant devient donc
étranger aux opérations de rapport (tant activement que passivement).

34. Réserve du conjoint survivant. — Nous avons vu que la loi nou-
velle maintient, pour l’essentiel, le principe d’une réserve à double
composante dans le chef du conjoint survivant (une réserve dite
« abstraite » et une réserve dite « concrète »), de même que le principe
selon lequel ces deux réserves ne s’additionnent pas, mais se com-
binent.
Des modifications/précisions — tantôt techniques, tantôt plus concep-
tuelles — sont toutefois apportées par la loi nouvelle : voy. supra,
no 20.

4. Modifications relatives au cohabitant légal survivant

35. Vocation légale « classique » du cohabitant légal survivant. —
Sous réserve de l’hypothèse particulière qui sera envisagée ci-après, la
loi nouvelle ne modifie pas l’étendue de la vocation successorale ab
in tes ta t du cohabi tan t léga l surv ivant qui , en ver tu de
l’article 745octies, § 1er, du Code civil (non modifié par la réforme),
peut prétendre à l’usufruit des biens dits « préférentiels », c’est-à-dire
l’immeuble affecté durant la vie commune à la résidence commune de
la famille ainsi que les meubles meublants qui le garnissent.

36. Vocation du cohabitant légal survivant sur les biens donnés par le
défunt avec réserve d’usufruit. — À l’instar de la nouvelle règle instau-
rée au bénéficie du conjoint survivant94, la loi nouvelle octroie au co-
habitant légal survivant un nouveau droit en usufruit, portant sur cer-
tains biens que le défunt avait donnés de son vivant en s’en réservant
l’usufruit95. Contrairement à la vocation consentie au conjoint survi-
vant (qui s’applique quelle que soit la nature des biens donnés avec ré-

serve d’usufruit), cette vocation nouvelle n’est toutefois accordée au
cohabitant légal survivant que pour autant que la donation avec ré-
serve d’usufruit consentie par le défunt ait porté sur l’immeuble affecté
durant la vie commune à la résidence commune de la famille et/ou les
meubles qui le garnissent96.

37. Conversion de l’usufruit successoral du cohabitant légal
survivant97. — S’agissant de la conversion de cet usufruit, dès lors
qu’en vertu de l’actuel article 745octies, § 3, du Code civil (non modi-
fié par la loi nouvelle), « les règles relatives à l’usufruit du conjoint sur-
vivant qui sont énoncées aux articles 745quater à 745septies s’ap-
pliquent par analogie à l’usufruit du cohabitant légal survivant », il faut
à notre avis admettre que les nouvelles dispositions relatives à la
conversion de l’usufruit successoral du conjoint survivant intervenant
dans le cadre d’une famille « recomposée » (voy. supra, no 32) sont
également applicables à la conversion de l’usufruit du cohabitant légal
survivant, lorsque celui-ci est en concours avec des descendants (ou
des enfants adoptés ou des descendants d’enfants adoptés) non com-
muns (avec, toutefois, le maintien du « droit de véto » octroyé au co-
habitant légal survivant par l’article 745quater, § 4, du Code civil —
auquel renvoie l’article 745octies, § 3, du Code civil — s’agissant de
la conversion de l’usufruit portant sur l’immeuble affecté au jour de
l’ouverture de la succession au logement principal de la famille et sur
les meubles meublants qui le garnissent).

38. Absence de réserve dans le chef du cohabitant légal survivant. —
La loi nouvelle maintient, par ailleurs, le principe selon lequel le co-
habitant légal survivant n’est pas un héritier réservataire.

5. Assouplissement de l’interdiction des pactes successoraux98

39. Principes. — La loi nouvelle maintient le principe de l’interdiction
des pactes sur succession future, moyennant toutefois un certain as-
souplissement et l’introduction de nouvelles exceptions légales à ce
principe.
Ainsi, alors que le principe de l’interdiction des pactes sur succession
future est actuellement — pour l’essentiel — fondée sur les quelques
mots énoncés à l’article 1130, alinéa 2, du Code civil, la réforme in-
troduit un nouvel article dans le Code civil, afin de mieux définir les
contours de cette interdiction de principe. Aux termes du nouvel
article 1100/1 du Code civil, sont interdit(e)s — sauf dans les cas pré-
vus par la loi :
— l’exercice de l’option héréditaire relative à une succession non
ouverte99 ;
— le fait de contracter une obligation ou de conclure une convention
relative aux attributs de la qualité d’héritier ou de légataire100 ;
— la stipulation ou la conclusion d’une convention relative à la suc-
cession future d’un tiers (non partie à la stipulation ou à la
convention)101 ;
— les conventions relatives à l’option héréditaire, au principe ou aux
modalités du rapport ainsi qu’au principe ou aux modalités de la ré-
duction concernant une succession non ouverte102 ;
— les conventions ou stipulations à titre gratuit relatives à la propre
succession future d’une partie103 ;
— les conventions ou stipulations à titre onéreux relatives à la propre
succession future d’une partie et qui concernent l’universalité des
biens que la partie laissera à son décès, ou une quote-part de ceux-ci,

(89) Voy. notamment, à ce sujet,
F. TAINMONT, « La conversion de
l’usufruit du conjoint et du cohabi-
tant légal dans le cadre des familles
recomposées », J.T., 2018, pp. 208-
214 et Rev. not. b., 2018, pp. 248-
269.
(90) Nouvel article 745quater, § 1er/
1, alinéas 1er et 2, du Code civil.
(91) C’est-à-dire, lorsque la demande
de conversion intervient dans le
cadre de la procédure de liquidation-
partage et au plus tard lors de la com-
munication des revendications visée
à l’article 1218, § 1er, alinéa 2, du
Code judiciaire. Passé ce délai, la de-
mande de conversion peut encore
être formulée, mais le tribunal re-

trouve, alors, le même pouvoir d’ap-
préciation que celui dont il jouit dans
le cadre des demandes de conversion
formulées sur la base de
l’article 745quater, § 1er, du Code ci-
vil(nouvel article 745sexies, § 2/1, C.
civ.). Il en va de même lorsque la de-
mande de conversion intervient après
un partage amiable dans le cadre du-
quel l’usufruit du conjoint survivant a
été maintenu totalement ou partielle-
ment (nouvel article 745sexies, § 2/1,
in fine, C. civ.)
(92) Nouvel article 858bis, § 1er, du
Code civil.
(93) Nouvel article 858bis, § 2, du
Code civil.
(94) Voy. supra, no 31 et le nouvel

article 858bis, § 3, du Code civil.
(95) Nouvel article 858bis, § 4, du
Code civil.
(96) Nouvel article 858bis, § 4, du
Code civil.
(97) Voy. notamment, à ce sujet :
F. TAINMONT, « La conversion de
l’usufruit du conjoint et du cohabi-
tant légal dans le cadre des familles
recomposées », J.T., 2018, pp. 208-
214 et Rev. not. b., 2018, pp. 248-
269.
(98) Voy. notamment, à ce sujet :
B. DELAHAYE et E. DE WILDE D’EST-
MAEL, « Les pactes successoraux sous
la loupe du praticien », J.T., 2018,
pp. 177-190 et Rev. not. b., 2018,
pp. 154-195 ; F. LALIÈRE, « Le visage

2018 des pactes sur succession
future : évolution ou révolution », in
Le notaire et son client : de conseiller
à confident, de 7 à 77 ans, coll. Asso-
ciation des licenciés et master en no-
tariat, Bruxelles, Larcier, 2017,
pp. 319 et s.
(99) Nouvel article 1100/1, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.
(100) Nouvel article 1100/1, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.
(101) Nouvel article 1100/1, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.
(102) Nouvel article 1100/1, § 1er,
alinéa 2, du Code civil.
(103) Nouvel article 1100/1, § 2, du
Code civil.
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ou tous ses biens immeubles ou tous ses biens meubles, ou une quote-
part de tous ses immeubles ou de tous ses biens meubles104.
En revanche, sont autorisées, sauf dans les cas où la loi l’interdit
expressément :
— les conventions ou stipulations à titre onéreux relatives à la propre
succession future d’une partie, pour autant qu’il s’agisse de conven-
tions ou stipulations à titre particulier et qu’elles soient établies par
acte authentique105.
Tout en maintenant (le cas échéant, en les adaptant) les pactes succes-
soraux déjà autorisés par la loi à l’heure actuelle, la réforme autorise
expressément certains nouveaux pactes successoraux « ponctuels »
(voy. infra, no 46), et crée, ainsi que nous le verrons infra (no 45), un
nouveau pacte qualifié de « pacte successoral global ».
Les pactes successoraux autorisés par la loi sont entourés d’un forma-
lisme strict, que nous examinerons ci-après106 : ce formalisme vise en
principe (mais il y a des exceptions) tant les pactes successoraux déjà
précédemment autorisés par la loi (et qui sont maintenus par la loi
nouvelle) que les pactes successoraux nouvellement autorisés.
La loi définit, par ailleurs, les effets communs à l’ensemble des pactes
successoraux autorisés (outre les effets qui peuvent être spécifique-
ment attachés à chacun des pactes)107, ainsi que la sanction applicable
aux pactes non autorisés108.
Par ailleurs, un mode de publicité unique est prévu pour l’ensemble
des pactes successoraux, afin d’en assurer la traçabilité109.

40. Capacité pour conclure un pacte successoral. — Un enfant mi-
neur ne peut être partie à un pacte successoral en qualité de disposant
ou de renonçant110. Il peut, en revanche, être partie à un pacte succes-
soral en qualité d’héritier présomptif : en ce cas, il ne peut toutefois,
dans le cadre dudit pacte, renoncer à des droits dans une succession
non ouverte111, mais il peut être le bénéficiaire d’une telle renoncia-
tion (émanant de ses cohéritiers présomptifs). Lorsque, eu égard aux
principes qui précèdent, la participation d’un mineur à un pacte suc-
cessoral est autorisée, il est fait application de l’article 410, § 1er, 10o,
du Code civil (tel que nouvellement libellé)112, auquel renvoie
l’article 378 du Code civil, ce qui suppose que le représentant du mi-
neur (titulaire de l’autorité parentale ou tuteur) soit spécialement auto-
risé par le juge de paix pour représenter le mineur audit pacte.
S’agissant des majeurs visés par une mesure de protection, la loi nou-
velle prévoit que le juge de paix qui, sur la base de l’article 492/1, § 2,
du Code civil, ordonne une mesure de protection relative aux biens à
l’égard d’une personne majeure, doit (notamment) se prononcer ex-
pressément sur la capacité de celle-ci à conclure un pacte
successoral113. Lorsque le majeur visé par une telle mesure a été dé-
claré incapable de conclure un pacte successoral sur la base de
l’article 492/1, § 2, du Code civil, il peut être néanmoins autorisé à
conclure un tel pacte en qualité de disposant ou d’hériter présomptif
(avec tous les effets qui s’y attachent, sans restriction), après y avoir été
expressément autorisé par le juge de paix. Comme en matière de tes-
tament ou de donation, c’est la personne protégée elle-même qui doit
alors, en principe, comparaître au pacte successoral, ce type d’acte
n’étant pas susceptible de représentation. À défaut d’une telle autori-
sation obtenue par la personne protégée elle-même, la personne pro-

tégée ne peut — à l’instar du mineur — être partie à un pacte succes-
soral qu’en qualité d’héritier présomptif (et non en qualité de disposant
ou de renonçant), ledit pacte ne pouvant dès lors emporter, dans le
chef de la personne protégée, renonciation à des droits dans une suc-
cession non ouverte114.

41. Formalisme applicable à tous les pactes successoraux autorisés.
— Le législateur a veillé à entourer l’établissement de tels pactes d’un
formalisme strict, destiné notamment à s’assurer de la qualité du
consentement des parties au pacte. Ainsi, aux termes du nouvel
article 1100/5, §§ 1er et 2, du Code civil :
— tout pacte successoral doit être reçu par acte notarié, afin notam-
ment de permettre aux parties de bénéficier du devoir de conseil indé-
pendant et impartial propre à l’intervention du notaire115 ;
— il appartient au notaire instrumentant d’adresser le projet de pacte
à chacune des parties116 ;
— la communication du projet de pacte doit s’accompagner117 :
- d’une information des parties quant à la possibilité, pour chacune
d’elles, de faire choix d’un conseil distinct ou de bénéficier d’un entre-
tien individuel avec le notaire instrumentant ;
- de la fixation d’une réunion à laquelle l’ensemble des parties sont
conviées (étant toutefois entendu que les parties ne sont nullement
contraintes d’y participer)118 ;
— la réunion commune précitée, « à l’occasion de laquelle le contenu
du pacte et les conséquences de celui-ci seront explicitées à l’en-
semble des parties »119 :
- ne peut être tenue avant l’écoulement d’un délai de 15 jours à dater
de la communication du projet de pacte120 : la disposition précise
qu’« il ne peut être dérogé à ce délai, même de l’accord des
parties »121 ;
- doit s’accompagner d’un rappel exprès, au moment de la réunion, de
la possibilité, pour chacune des parties, de faire choix d’un conseil dis-
tinct ou de bénéficier d’un entretien individuel avec le notaire
instrumentant122 ;
— la signature du pacte successoral ne peut intervenir avant l’écoule-
ment d’un délai d’un mois, prenant cours à dater du jour de la tenue
de la réunion commune123 : la disposition précise qu’ « il ne peut être
dérogé à ce délai, même de l’accord des parties »124 ;
— chacune des parties peut demander l’intervention d’un autre no-
taire, qui l’assistera lors de la réception de l’acte125 ;
— la date de l’envoi du projet de pacte ainsi que la date de la tenue de
la réunion commune doivent être mentionnées dans le pacte lui-
même126.

Aux termes du nouvel article 1100/5, §1er, du Code civil, ce forma-
lisme doit trouver à s’appliquer — à partir de l’entrée en vigueur de la
loi nouvelle — à « tout pacte successoral », c’est-à-dire, semble-t-il,
tant aux pactes successoraux déjà précédemment autorisés par la loi
(et qui sont maintenus par la loi nouvelle) qu’aux pactes successoraux
nouvellement autorisés.
Le nouvel article 1100/5, § 3, du Code civil exclut toutefois expressé-
ment le formalisme décrit ci-dessus pour :

(104) Nouvel article 1100/1, § 3,
alinéa 2, du Code civil.
(105) Nouvel article 1100/1, § 3,
alinéa 1er, du Code civil. La disposi-
tion précise qu’« (u)ne convention ou
une stipulation est à titre particulier
lorsqu’elle ne concerne pas l’univer-
salité des biens que la partie laissera
à son décès, ni une quote-part des
biens que la partie laissera à son dé-
cès, ni tous ses biens immeubles ou
tous ses biens meubles, ou une
quote-part de tous ses biens im-
meubles ou tous ses biens meubles à
son décès ».
(106) Voy. infra, no 41.
(107) Voy. infra, no 42.
(108) Voy. infra, no 44.
(109) Voy. infra, no 43.
(110) Nouvel article 1100/2, § 1er,
du Code civil, a contrario.

(111) Nouvel article 1100/2, § 1er,
du Code civil.
(112) Aux termes du nouvel
article 410, § 1er, 10o, du Code civil
(auquel renvoie l’article 378, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil, tel que nou-
vellement libellé), une autorisation
du juge de paix s’impose pour
« représenter le mineur en qualité
d’héritier présomptif dans un pacte
successoral autorisé par la loi, ledit
pacte ne pouvant toutefois emporter,
dans le chef du mineur, renonciation
à des droits dans une succession non
ouverte ».
(113) Nouvel article 492/1, § 2,
alinéa 3, 18o, du Code civil.
(114) L’article 499/7, § 2, 15o, du
Code civil est d’application, ce qui
implique que l’administrateur des
biens doit être spécialement autorisé

pour représenter la personne proté-
gée au pacte.
(115) Nouvel article 1100/5, § 1er,
du Code civil.
(116) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(117) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(118) Les travaux préparatoires pré-
cisent, à cet égard, que « la participa-
tion à cette réunion n’est pas obliga-
toire dans le chef des parties (cer-
taines d’entre elles pouvant
légitimement considérer ne pas avoir
besoin d’une information
complémentaire) ; en revanche, la
fixation d’une telle réunion (com-
mune à l’ensemble des parties) s’im-
pose au notaire instrumentant » :
Proposition de loi modifiant le Code
civil en ce qui concerne les succes-

sions et les libéralités et modifiant di-
verses autres dispositions en cette
matière, Doc. parl., Chambre, sess.
ord., 2016-2017, no 54 2282/001,
commentaire des articles, p. 130.
(119) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(120) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(121) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 4, du Code civil.
(122) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(123) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(124) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 4, du Code civil.
(125) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(126) Nouvel article 1100/5, § 2,
alinéa 3, du Code civil.
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— le pacte successoral imposé par l’article 1287, alinéa 3, du Code
judiciaire dans le cadre de la procédure de divorce par consentement
mutuel127 ;
— les institutions contractuelles régies par les articles 1081 et sui-
vants du Code civil (à savoir les donations faites par contrat de mariage
aux époux et aux enfants à naître du mariage) : cette exclusion ne vise
toutefois que le formalisme imposé par le paragraphe 2 de
l’article 1100/5 du Code civil, et non le formalisme imposé par le
paragraphe 1er (qui impose la forme notariée), de sorte que l’exigence
d’un acte authentique est maintenue pour ces institutions contrac-
tuelles.

42. Effets communs aux pactes successoraux autorisés. — Le nouvel
article 1100/4 du Code civil décrit les effets communs à tous les pactes
successoraux autorisés par la loi (pactes ponctuels et pacte global).
Ainsi :
— les pactes successoraux n’emportent pas, dans le chef des signa-
taires, acceptation anticipée de la succession qu’ils concernent128 : ils
trouveront dès lors à s’appliquer, dans le chef des signataires, pour au-
tant que ceux-ci acceptent ladite succession postérieurement au décès
du de cujus ;
— les pactes successoraux s’imposent aux héritiers venant à la suc-
cession par substitution du signataire129 ;
— les renonciations à des droits dans une succession non ouverte
contenues dans un pacte successoral sont susceptibles d’être révo-
quées si le bénéficiaire de la renonciation a attenté à la vie du renon-
çant ou s’il s’est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures
graves130131.

43. Publicité des pactes successoraux autorisés. — L’article 1100/6 du
Code civil tel qu’inséré par la loi nouvelle dispose que « (t)out pacte
successoral est inscrit dans le registre central des testaments visé par la
loi du 13 janvier 1977 portant approbation de la Convention relative à
l’établissement d’un système d’inscription des testaments, faite à Bâle
le 16 mai 1972 et portant introduction d’un registre central des
contrats de mariage ». Le registre central des testaments (géré par la Fé-
dération royale du notariat belge), de même que l’arrêté royal y relatif
seront naturellement adaptés à cette nouvelle obligation.

44. Sanction applicable aux pactes successoraux non autorisés ou
non conformes au formalisme imposé par la loi. — Les pactes succes-
soraux prohibés sont frappés de nullité absolue132. Il en va de même
des pactes établis en méconnaissance du formalisme imposé par
l’article 1100/5 du Code civil ou, lorsqu’il s’agit d’un pacte successo-
ral « global », en méconnaissance des règles spécifiques imposées par
l’article 1100/7 du Code civil133.

45. Le pacte successoral « global ». — Afin de répondre à une volonté
fréquemment exprimée par les citoyens désireux de veiller, de leur vi-
vant, à anticiper d’éventuelles difficultés qui pourraient survenir entre
leurs enfants à l’occasion de la liquidation de leur succession, la loi
nouvelle autorise l’établissement d’un pacte successoral « global »134.

Le pacte successoral global est une convention entre vifs réunissant (au
moins), d’une part, les père et mère (ou l’un d’eux) et, d’autre part,
l’ensemble de leurs (ses) héritiers présomptifs en ligne directe descen-
dante.
Ce pacte a pour objet de constater l’existence d’un équilibre entre les
héritiers présomptifs en ligne directe descendante, eu égard aux dona-
tions ou aux avantages135 dont ces héritiers présomptifs ont pu béné-
ficier (ou bénéficient par l’effet du pacte) de la part des père et mère
(ou de l’un d’eux) et compte-tenu de leurs situations respectives.
Moyennant la constatation de cet équilibre, la signature du pacte em-
porte renonciation, dans le chef des héritiers présomptifs en ligne di-
recte descendante, à solliciter tant le rapport que la réduction des li-
béralités visées par le pacte.
L’article 1100/7 du Code civil tel qu’inséré par la loi nouvelle précise
les conditions de validité du pacte s’agissant notamment :
— des parties devant/pouvant intervenir à celui-ci136 ;
— de la capacité juridique pour conclure un pacte global (outre les
règles générales relatives à la capacité pour conclure tout pacte suc-
cessoral prévue à l’article 1100/2 du Code civil137.
— de « l’équilibre » devant être constaté (et décrit dans le pacte) pour
permettre la signature d’un tel pacte138 ainsi que les éléments pouvant
être pris en considération pour atteindre celui-ci139 ;
— des effets spécifiques du pacte global (outre les effets applicables à
l’ensemble des pactes successoraux autorisés décrits à l’article 1100/4
du Code civil)140.
La disposition envisage également certaines situations ou modalités
particulières, dont notamment :
— l’hypothèse de la survenance de nouveaux héritiers (héritiers en
ligne directe descendante ou conjoint survivant) postérieurement à la
signature du pacte141 ;
— l’hypothèse de la participation du conjoint du père ou de la mère
(futur conjoint survivant) au pacte global et ses conséquences142 ;
— la possibilité, pour le père ou la mère d’allotir ses beaux-enfants (à
savoir les enfants de son conjoint ou de son cohabitant légal)143 ;
— la possibilité d’organiser, lors de l’établissement du pacte global,
un « saut de génération » : la disposition permet ainsi à chacun des hé-
ritiers présomptifs en ligne directe descendante (enfants du disposant),
d’accepter (individuellement) que ses/leurs propre(s) enfant(s) (c’est-à-
dire les petit(s)-enfant(s) du disposant) soi(en)t gratifié(s) en ses/leurs
lieu et place dans ce cadre du pacte et précise les conséquences de
cette décision144.
Le pacte successoral global est soumis aux (nouvelles) règles appli-
cables à tout pacte successoral, s’agissant du formalisme, des effets,
des sanctions et de la publicité145.

46. Les pactes successoraux « ponctuels ». — Outre le pacte
« global » examiné ci-dessus, la loi nouvelle autorise ponctuellement
une série d’autres pactes successoraux, tout en maintenant les pactes
déjà précédemment autorisés, tel notamment le pacte dit

(127) Il s’agit, pour mémoire, du
pacte successoral relatif aux droits
successoraux du conjoint survivant
en cas de décès de l’un des époux
avant le prononcé définitif du divorce
par consentement mutuel.
(128) Nouvel article 1100/4, § 1er,
du Code civil.
(129) Nouvel article 1100/4, § 2, du
Code civil.
(130) Nouvel article 1100/4, § 3, du
Code civil.
(131) La disposition précise que, sauf
disposition contraire contenue dans
le pacte, la révocation n’a d’effet qu’à
l’égard de la renonciation effectuée
par le renonçant au profit du
bénéficiaire : le pacte successoral
conserve donc sa force contraignante
pour le surplus. La révocation n’a ja-
mais lieu de plein droit, mais doit être
demandée. La demande de révoca-
tion doit être formée dans l’année, à
compter du jour du fait imputé par le
renonçant au bénéficiaire de la re-
nonciation ou du jour où le fait a pu

être connu par le renonçant et, au
plus tard, au jour de la clôture de la
liquidation-partage de la succession.
(132) Nouvel article 1100/3,
alinéa 1er, du Code civil.
(133) Nouvel article 1100/3,
alinéa 2, du Code civil.
(134) Nouvel article 1100/7 du Code
civil.
(135) Qui ne sont techniquement pas
des donations mais qui peuvent être
assimilés à des donations, pour l’at-
teinte de l’équilibre requis en vue de
l’établissement d’un pacte global.
(136) Aux termes du nouvel
article 1100/1 du Code civil, le pacte
global doit, pour être valable, réunir
au moins : soit les père et mère,
d’une part, et l’ensemble de leurs hé-
ritiers présomptifs en ligne directe
descendante, d’autre
part (article 1100/7, § 1er, C. civ) ;
soit le père ou la mère, d’une part, et
l’ensemble de ses héritiers présomp-
tifs en ligne directe descendante,
d’autre part (article 1100/7, § 2, C.

civ). L’une des conditions de validité
essentielle du pacte global est, ainsi,
la présence de l’ensemble des héri-
tiers présomptifs en ligne directe des-
cendante du père ou de la mère (ou
des père et mère), c’est-à-dire tous
ceux qui seraient appelés (le cas
échéant par substitution successo-
rale) à la succession en vertu des
règles de la dévolution légale, dans
l’hypothèse où les pères et mère (ou
l’un d’eux) viendrai(en)t à décéder au
jour du pacte.
(137) Nouvel article 1100/7, § 3, du
Code civil.
(138) Nous relevons que cet équi-
libre est une notion subjective : c’est
ainsi, l’équilibre tel qu’il est conçu et
accepté par les parties qui est recher-
ché par la loi et qui doit être atteint,
pour permettre la signature d’un
pacte successoral global. Il est dès
lors parfaitement « envisageable
qu’un héritier présomptif en ligne di-
recte descendante estime qu’il est
justifié qu’il reçoive considérable-

ment moins que les autres d’un point
de vue mathématique, voire qu’il ne
lui soit rien attribué du tout, parce
que sa situation personnelle et/ou
professionnelle le permet » (proposi-
tion de loi modifiant le Code civil en
ce qui concerne les successions et les
libéralités et modifiant diverses autres
dispositions en cette matière, Doc.
parl., Chambre, sess. ord., 2016-
2017, no 54-2282/001, commentaire
des articles, pp. 135-136).
(139) Nouvel article 1100/7, §§ 1er

et 2 du Code civil.
(140) Nouvel article 1100/7, §§ 6 et
9, du Code civil.
(141) Nouvel article 1100/7, § 8, du
Code civil.
(142) Nouvel article 1100/7, § 7, du
Code civil.
(143) Nouvel article 1100/7, § 5, du
Code civil.
(144) Nouvel article 1100/7, § 4, du
Code civil.
(145) Nouvel article 1100/7, § 10,
du Code civil.
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Doctrine

« Valkeniers » prévu à l’article 1388, alinéa 2, du Code civil. Ces
pactes ponctuels sont également soumis au formalisme décrit supra,
no 41.
Les pactes successoraux ponctuels autorisés relatifs au rapport des li-
béralités sont les suivants :
— Le pacte successoral relatif à la valeur du bien donné au jour de la
donation146, qui permet aux cohéritiers du donataire de marquer leur
accord quant à la valeur du bien donné telle que mentionnée dans
l’acte ou exprimée au jour de la donation : moyennant cet accord, la
valeur du bien donné s’imposera aux cohéritiers, notamment dans le
cadre des opérations de rapport. Cet accord quant à la valeur du bien
donné peut intervenir soit dans l’acte de donation lui-même, soit par
une convention postérieure, conclue entre le cohéritier présomptif, le
donateur et le donataire et n’emporte pas renonciation au droit de de-
mander, le cas échéant, la réduction de la donation.
— Le pacte successoral permettant au donataire et au donateur de
convenir que le rapport se fera de la valeur (indexée) du bien donné
au jour de la donation, nonobstant la circonstance que le donataire n’a
pas eu le droit de disposer de la pleine propriété du bien donné dès le
jour de la donation147. En ce cas, cette valeur peut également être ac-
ceptée par les cohéritiers présomptifs du donataire. Ces conventions
— tant celle relative à la date de valorisation du bien donné aux fins
du rapport que celle emportant acceptation de la valeur du bien par
les cohéritiers du donataire — peuvent intervenir soit dans l’acte de
donation lui-même, soit par une convention postérieure conclue, soit
entre le donateur et le donataire (s’agissant de la première convention
citée), soit par le cohéritier avec le donateur et le donataire (s’agissant
de la seconde convention citée). La seconde convention citée n’em-
porte pas renonciation au droit de demander, le cas échéant, la réduc-
tion de la donation concernée.
— La possibilité de convenir d’un rapport pour autrui, qui permet à
l’enfant du donateur de s’engager à rapporter à la succession du dona-
teur la donation faite par ce dernier à son propre enfant : l’hypothèse
visée ici est celle de la donation consentie par un grand-parent à son
petit-enfant, avec engagement de l’enfant du donateur — parent du
donataire — de rapporter ladite donation à la succession du disposant,
et donc de l’imputer sur sa propre part dans la succession du
donateur148. Cet engagement peut intervenir soit dans l’acte de dona-
tion lui-même, soit par une convention postérieure, conclue avec le
donateur et le donataire et ne produira ses effets que pour autant que
l’enfant du donateur qui s’engage à rapporter la donation accepte ef-
fectivement la succession du donateur. Dans cette hypothèse de
« rapport pour autrui », les biens reçus par le petit-enfant gratifié seront
traités, dans la succession de celui qui s’est engagé au rapport, comme
si le petit-enfant les tenait de ce dernier149.
— La transformation d’une donation initialement préciputaire en une
donation rapportable et inversement. Nous avons vu supra (no 16) que
la loi nouvelle autorise désormais expressément non seulement la
transformation d’une donation initialement rapportable (et donc
consentie en avancement d’hoirie) en une donation non rapportable
(donc préciputaire)150, mais également la transformation inverse, c’est-
à-dire la transformation d’une donation initialement préciputaire (non
rapportable) en une avance d’hoirie (rapportable)151. Cette transforma-
tion (dans l’un ou l’autre sens) suppose l’accord du gratifié et peut in-
tervenir soit par une convention entre le donateur et le donataire reçue
« dans la forme des dispositions entre vifs »152 — c’est-à-dire par acte
authentique153 — soit par testament, auquel cas l’accord du gratifié
reste requis, mais sera reçu postérieurement au décès du disposant154.
La question de savoir si cette convention — qui, lorsqu’elle intervient
« dans la forme des dispositions entre vifs » constitue manifestement
un pacte successoral au sens du nouvel l’article 1100/1, § 1er,

alinéa 2, du Code civil155, mais est autorisé en vertu du nouvel
article 843/1, §§ 1er et 2 — est soumise au formalisme applicable à
l’ensemble des pactes successoraux autorisés (décrit supra, no 41) peut
laisser hésitant, dans la mesure où, contrairement aux autres disposi-
tions autorisant un pacte successoral ponctuel, l’article 843/1 ne ren-
voie pas expressément à l’article 1100/5 relatif au formalisme appli-
cable aux pactes successoraux, se limitant à imposer, en son
paragraphe 3, une règle de forme particulière (à savoir la forme des
dispositions entre vifs, outre la forme testamentaire prévue par le nou-
vel article 843/1, § 4). Faut-il en déduire que seule la règle de forme
imposée par le nouvel article 843/1, § 3, du Code civil serait appli-
cable, à l’exclusion du formalisme plus général applicable à l’en-
semble des pactes successoraux en vertu du nouvel article 1100/5 du
Code civil ? Il nous paraît personnellement que, dans la mesure où le
pacte successoral prévu par les articles 843/1, §§ 1er et 2, constitue
manifestement un pacte « relatif au principe du rapport » au sens du
nouvel article 1100/1, alinéa 2, du Code civil, la sécurité impose d’ob-
server les règles de forme imposées par le nouvel article 1100/5 du
Code civil, à défaut d’exclusion expresse dudit formalisme par
l’article 843/1 du Code civil et quand bien même cette dernière dispo-
sition ne reverrait-elle pas expressément au formalisme de
l’article 1100/5 du Code civil.
Les pactes successoraux ponctuels autorisés relatifs à la réduction des
libéralités sont les suivants :
— La renonciation anticipée à l’action en réduction, qui permet aux
(futurs) héritiers réservataires, de renoncer anticipativement — non pas
à leur réserve de manière abstraite — mais à leur action en réduction
à l’encontre d’une (ou plusieurs) libéralité(s) déterminée(s)156. Cette re-
nonciation, autorisée quel que soit le type de donation et quel que soit
son bénéficiaire, doit être faite par une déclaration unilatérale de l’hé-
ritier réservataire, laquelle peut intervenir soit dans l’acte de donation
soit postérieurement à celui-ci157. S’agissant des effets de cette renon-
ciation, il faut relever, outre les effets applicables à tous les pactes
successoraux158, que :
- la renonciation à l’action en réduction est personnelle et ne produit
ses effets qu’à l’égard du renonçant (et — conformément à
l’article 1100/4, § 2, du Code civil, relatif aux effets communs à tous
les pactes successoraux — aux héritiers venant par substitution du
renonçant) : la loi nouvelle précise, par ailleurs, que les héritiers ayant
renoncé à leur action en réduction à l’encontre d’une donation ne
peuvent profiter de la réduction de cette donation qui serait demandée
par d’autres159 ;
- nonobstant la renonciation à l’action en réduction de tout ou partie
des héritiers réservataires, la donation concernée doit être comptabili-
sée dans la masse de calcul du disponible visée à l’article 922 du Code
civil160 ;
- la renonciation à l’action en réduction ne peut avoir pour consé-
quence de faire subir aux autres libéralités une réduction plus impor-
tante que celle qu’elles auraient subie en l’absence d’une telle
renonciation161 ;
- la renonciation à l’action en réduction est sans effet sur le caractère
éventuellement rapportable de la donation162 ;
- cette renonciation est irréfragablement présumée ne pas constituer,
par elle-même, une libéralité163.

— La renonciation des héritiers réservataires à leur recours à l’encontre
des tiers acquéreurs (à titre gratuit) des biens donnés, qui permets aux
(futurs) héritiers réservataires de renoncer au recours que leur octroie
le nouvel article 924, alinéa 4, du Code civil à l’encontre des tiers
ayant acquis les biens donnés à titre gratuit, en cas d’insolvabilité du
donataire débiteur de la réduction164 165. Cette renonciation peut in-

(146) Nouvel article 858, § 5,
alinéa 1er, du Code civil.
(147) Nouvel article 858, § 5,
alinéa 2, du Code civil.
(148) Nouvel article 845, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(149) Nouvel article 845, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(150) Nouvel article 843/1, § 1er, du
Code civil.
(151) Nouvel article 843/1, § 2, du
Code civil.
(152) Nouvel article 843/1, § 3, du
Code civil.

(153) Le nouvel article 843/1, § 3, du
Code civil. reprend ainsi la formule
de l’actuel article 919, alinéa 2, du
Code civil, dont il est admis qu’il im-
pose la forme authentique.
(154) Nouvel article 843/1, § 4, du
Code civil. Cet accord du gratifié
quant à la transformation du carac-
tère rapportable ou préciputaire de la
donation est sans incidence sur l’op-
tion successorale du donataire dans
le cadre de la succession du dona-
teur.
(155) Selon lequel constituent no-

tamment des pactes successoraux les
conventions relatives à l’option héré-
ditaire, au principe ou aux modalités
du rapport ainsi qu’au principe ou
aux modalités de la réduction
concernant une succession non ou-
verte (nouvel article 1100/1, § 1er,
alinéa 2, C. civ.).
(156) Nouvel article 918 du Code ci-
vil, qui supprime, corrélativement, le
régime de l’« ancien » article 918 du
Code civil.
(157) Nouvel article 918, § 1er,
alinéa 1er, du Code civil.

(158) Voy. supra, no 42.
(159) Nouvel article 918, § 1er,
alinéa 2, du Code civil.
(160) Nouvel article 918, § 2,
alinéa 1er, du Code civil.
(161) Nouvel article 918, § 2,
alinéa 2, du Code civil.
(162) Nouvel article 918, § 3, du
Code civil.
(163) Nouvel article 918, § 4, du
Code civil.
(164) Nouvel article 924, alinéa 4,
du Code civil.
(165) S’agissant de ce recours, voy.
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tervenir soit dans l’acte de donation lui-même, soit par une déclaration
expresse postérieure166.
La loi nouvelle autorisé, par ailleurs, un autre pacte successoral ponc-
tuel (qui ne concerne ni le rapport ni la réduction), à savoir :
— le pacte par lequel le (futur) conjoint survivant ou le (futur) cohabi-
tant légale survivant peut renoncer anticipativement à l’usufruit que lui
accorde le nouvel article 858bis, § 3 (s’agissant du conjoint survivant)
ou §4 (s’agissant du cohabitant légale survivant), du Code civil sur les
biens donnés que le de cujus avait donné en s’en réservant
l’usufruit167 168.

6. Autres modifications

47. Parmi les autres modifications apportées par la loi nouvelle, nous
relevons notamment les éléments suivants.

48. Précisions quant à la notion de libéralité. — Aux termes de l’ac-
tuel article 852 du Code civil, « les frais de nourriture, d’entretien,
d’éducation, d’apprentissage, les frais ordinaires d’équipement, ceux
de noces et présents d’usage, ne doivent pas être rapportés ». L’on ad-
met toutefois que les frais ainsi visés ne doivent pas être rapportés non
pas parce qu’étant des libéralités, ils bénéficieraient d’une dispense lé-
gale de rapport, mais bien — plus fondamentalement — parce qu’ils
ne constituent pas des libéralités et, qu’à ce titre, ils ne pourraient être
soumis à l’obligation de rapport169. La loi nouvelle modifie dès lors la
formulation de cette disposition comme suit, afin de la rendre
conforme à cette interprétation : « (l)es frais de nourriture, d’entretien,
d’éducation, d’apprentissage, les frais de noces et présents d’usage, ne
sont pas des libéralités (...) ». La disposition est, par ailleurs, expurgée
de la référence aux « frais d’équipement » qui — en ce qu’ils visent les
f ra is d’équipement mil i ta i res — sont considérés comme
« dépassés »170. Par ailleurs, la notion de « présent d’usage » est pré-
cisée, et définie comme suit, in fine de la disposition : « (l)e caractère
de présent d’usage s’apprécie à la date où il est consenti et compte
tenu de la fortune du disposant »171.

49. L’action en complément de part en cas de lésion dans le cadre
d’un partage (non transactionnel)172. — La loi nouvelle modifie les
articles 887 et suivants du Code civil, relatifs à l’hypothèse de la lésion
dans le cadre d’un partage. Ainsi, alors qu’actuellement, l’existence
d’une lésion de plus du quart ouvre en principe la possibilité d’une ac-
tion en rescision173, la loi nouvelle remplace la rescision du partage
pour lésion par une action en complément de part, permettant de com-
pléter la part de l’héritier lésé, sans pour autant annihiler le partage
comme tel. Le nouvel article 888 du Code civil précise toutefois que
l’action en complément de part n’est pas admissible à l’encontre d’un
partage transactionnel.

7. Entrée en vigueur et dispositions transitoires174

50. Entrée en vigueur. — La loi nouvelle entrera en vigueur « le pre-
mier jour du douzième mois qui suit celui de sa publication au Moni-
teur belge », soit le 1er septembre 2018175, à l’exception de certaines
dispositions transitoires (que nous examinerons ci-dessous), qui sont
entrées en vigueur le jour de la publication de la loi nouvelle au Mo-
niteur belge, c’est-à-dire le 1er septembre 2017176.

51. Principe de l’entrée en vigueur immédiate de la loi nouvelle. —
L’article 66 de la loi pose, en son §1er, le principe selon lequel la loi
nouvelle s’applique (immédiatement) à toutes les successions ouvertes
à dater de son entrée en vigueur (c’est-à-dire à toutes les successions
ouvertes à partir du 1er septembre 2018), en ce compris à l’égard des
libéralités qui auraient été consenties par le de cujus avant cette entrée
en vigueur. Les donations consenties avant le 1er septembre 2018 sont
dès lors — en principe (et sous réserve des exceptions qui seront dé-
crites ci-après) — appelées à produire les effets successoraux décrits
par la loi nouvelle et, le cas échéant, à subir la réduction et le rapport
conformément à la loi nouvelle.
La loi nouvelle s’applique ainsi — sous réserve des exceptions qui se-
ront décrites ci-dessous — à toutes les successions ouvertes à compter
du 1er septembre 2018 s’agissant notamment :
— de la détermination des héritiers réservataires (de sorte que les as-
cendants perdent la réserve dont ils auraient pu, le cas échéant, se pré-
valoir sous l’empire de la loi actuelle, en cas d’ouverture de la succes-
sion à partir du 1er septembre 2018) ;
— de la détermination des fractions des réserves et la quotité
disponible (la fraction de la quotité disponible étant modifiée par la loi
nouvelle dès lors que le défunt laisse plus d’un descendant) ;
— des règles relatives à l’articulation entre la réserve du conjoint sur-
vivant et la réserve des descendants ;
— des règles de valorisation des donations aux fins de rapport et de
réduction (sous réserve des exceptions qui seront examinées ci-
dessous) ;
— du mode de rapport et de réduction des libéralités (sauf
exceptions) ;
— de la prescription de l’action en réduction.

52. Exceptions au principe de l’entrée en vigueur immédiate de la loi
nouvelle. — Par dérogation au principe de l’entrée en vigueur immé-
diate énoncé ci-dessus, l’article 66, § 2, de la loi dispose que les dis-
positions légales « anciennes » (telles qu’elles étaient en vigueur au
jour de l’opération) restent applicables :
— s’agissant de l’appréciation des conditions de validité quant au
fond et à la forme des libéralités, pactes successoraux ou déclarations
qui ont été réalisés avant l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, en ap-
plication des règles qui étaient alors applicables177 ;
— s’agissant de la qualification, en tant que donation à titre d’avance
d’hoirie ou donation à titre de préciput et hors part ou avec dispense
de rapport, des donations antérieures à l’entrée en vigueur de la loi
nouvelle, que cette qualification résulte de la loi, d’un testament ou
d’une convention178 ;
— au rapport des donations qui, en vertu de la règle énoncée ci-des-
sus, demeurent rapportables par le conjoint survivant ou à l’égard de
celui-ci179 : ces donations devront donc être rapportées par le conjoint
survivant ou à son égard conformément aux règles énoncées par
l’article 858bis du Code civil tel que libellé avant la réforme. Il est par
ailleurs précisé que, dans l’hypothèse où donation antérieure à l’entrée
en vigueur de la loi nouvelle avait été consentie avec dispense de rap-
port à l’égard du conjoint survivant, non seulement le rapport ne sera
pas dû au conjoint (conformément au principe énoncé ci-dessus,
s’agissant de la qualification des donations « anciennes », en tant que
donations rapportables ou préciputaires), mais en outre, le nouvel

supra, no 28.
(166) Nouvel article 924, alinéa 4,
du Code civil.
(167) Nouvel article 858bis, § 5, du
Code civil.
(168) S’agissant de cette nouvelle vo-
cation en usufruit octroyée au
conjoint survivant et — dans une cer-
taine limite — au cohabitant légal
survivant, voy. supra, nos 31 et 36.
(169) Voy. notamment M. PUELINCKX-
COENE, « Erfrecht », Beginselen van
Belgisch Privaatrecht, tome VI, Ma-
lines, Kluwer, 2011, p. 737, no 715.
(170) Proposition de loi modifiant le
Code civil en ce qui concerne les
successions et les libéralités et modi-
fiant diverses autres dispositions en
cette matière, Doc. parl., Chambre,

sess. ord., 2016-2017, no 54 2282/
001, commentaire des articles, p. 51.
(171) Cette définition est identique à
celle de l’article 852 du Code civil
français.
(172) Voy. notamment, à cet égard :
F. BALOT, « Le nouveau partage et le
droit transitoire : deux probléma-
tiques (faussement) ancillaires », J.T.,
2018, pp. 191-202, spécialement
pp. 198-200 et Rev. not. b., 2018,
pp. 196-231, spécialement pp. 220-
223.
(173) Sauf dans l’hypothèse où il
s’agit d’un partage (réellement)
transactionnel : voy. Cass., 3 avril
2017, T. not., 2017/5, p. 446, R.W.,
2017, p. 1600, J.T., 2017, p. 350,
note F. GLANSDORFF, « Transaction

n’est point partage », R.G.D.C.,
2018, p. 82, note J. VAN ZUYLEN, « La
lésion d’un partage transactionnel :
échec et mat ! ». Il faut observer que,
par cet arrêt, la Cour revient sur sa ju-
risprudence antérieure, telle qu’elle
résultait de son arrêt du 28 janvier
2010 (Cass., 28 janvier 2010, Rev.
not. b., 2012, p. 484), ce que l’arrêt
du 3 avril 2017 mentionne d’ailleurs
expressément.
(174) Voy., s’agissant des disposi-
tions transitoires : F. BALOT, « Le nou-
veau partage et le droit transitoire :
deux problématiques (faussement)
ancillaires », J.T., 2018, pp. 191-202,
spécialement pp. 200-202 et Rev.
not. b., 2018, pp. 196-231, spéc.
pp. 224-231 ; F. TAINMONT, « Les dis-

positions transitoires de la loi du
31 juillet 2017 réformant le droit des
successions et des libéralités », in
F. TAINMONT et J.-L. VAN BOXSTAEL
(dir.), Tapas de droit notarial 2017 -
Les donations, Université catholique
de Louvain, coll. Patrimoine et Nota-
riat, Bruxelles, Larcier, pp. 191 et s.
(175) Article 73, alinéa 1er, de la loi
du 31 juillet 2017.
(176) Article 73, alinéa 2, de la loi
du 31 juillet 2017.
(177) Article 66, § 2, alinéa 1er, de la
loi du 31 juillet 2017.
(178) Article 66, § 2, alinéa 2, de la
loi du 31 juillet 2017.
(179) Article 66, § 3, alinéa 1er, de la
loi du 31 juillet 2017.
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article 858bis, § 3, du Code civil (qui octroie au conjoint survivant un
nouveau droit successoral portant sur l’usufruit des biens que le de cu-
jus avait donnés en s’en réservant l’usufruit) n’est pas applicable180 ;
— au rapport des donations consenties avant l’entrée en vigueur de la
loi nouvelle et ayant été expressément stipulées rapportables en
nature : ces donations demeurent rapportables en nature (alors que la
loi nouvelle généralise le principe du rapport en valeur) et restent sou-
mises à l’ensemble des règles relatives au mode de rapport des dona-
tions, en ce compris les règles d’évaluation des donations aux fins du
rapport, telles qu’elles étaient applicables au moment de la
donation181 ;
— à la réduction des donations consenties avant l’entrée en vigueur
de la loi nouvelle et ayant été expressément stipulées réductibles en
nature : ces donations demeurent réductibles en nature (alors que la
loi nouvelle généralise le principe de la réduction en valeur) et restent
soumises à l’ensemble des règles relatives au mode de réduction des
donations, en ce compris les règles d’évaluation des donations aux fins
de la réduction, telles qu’elles étaient applicables au moment de la
donation182.
— s’agissant de la détermination des effets des opérations intervenues
en application de l’article 918 du Code civil tel que libellé avant la ré-
forme et conformément à celui-ci183 184 ;
— aux donations pour lesquelles une « déclaration de maintien » a
été effectuée par le donateur : les conditions et le contenu (limité) de
cette déclaration de maintien seront plus amplement décrits infra,
no 53.

Déclaration « de maintien ». — L’article 66 de la loi du 31 juillet 2017
autorise le de cujus (donateur), durant un délai d’un an prenant cours
au jour de la publication de la loi nouvelle au Moniteur belge, à décla-
rer devant notaire sa volonté de maintenir l’application des disposi-
tions antérieures relatives au mode de rapport (en ce compris les règles
d’évaluation des donations aux fins de rapport) et/ou au mode de ré-
duction (en ce compris les règles d’évaluation des donations aux fins
de réduction) à toutes les donations qu’il a consenties avant l’entrée en
vigueur de la loi nouvelle185.
Cette déclaration :
— doit, pour être valable, intervenir dans un délai d’un an prenant
cours au jour de la publication au Moniteur belge, soit du
1er septembre 2017 au 31 août 2018 inclus ;
— doit nécessairement être faite devant notaire et être reçue par acte
authentique ;
— doit émaner du (seul) donateur : les donataires ne doivent donc
pas comparaître ;
— peut porter soit sur le maintien des dispositions « anciennes » rela-
tives au mode de rapport, soit sur le maintien des dispositions
« anciennes » relatives au mode de réduction, soit sur le maintien tant
des dispositions « anciennes » relatives au mode de rapport que de
celles relatives au mode de réduction : la loi permet, ainsi, par
exemple, de maintenir les dispositions « anciennes » relatives au rap-
port (en ce compris les règles de valorisation des donations aux fins de
rapport), mais pas celles relatives à la réduction (et inversement) ;
— doit nécessairement viser l’ensemble des donations consenties par
le déclarant antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi nouvelle : la
loi n’impose pas que les donations visées soient expressément énumé-
rées dans la déclaration de maintien (a priori, cela n’est pas nécessaire,
puisque la déclaration vise nécessairement toutes les donations anté-
rieures à l’entrée en vigueur de la loi nouvelle) ;
— doit faire l’objet d’une inscription au Registre central des testa-
ments, afin d’en assurer la publicité186 : le Registre central des testa-

ments géré par la Fédération royale du notariat belge a dès à présent
été adapté à cette nouvelle obligation.
La disposition autorisant l’établissement d’une déclaration de main-
tien, de même que la disposition imposant l’inscription d’une telle dé-
claration dans le Registre central des testaments sont entrées en vi-
gueur le jour de la publication de la loi nouvelle au Moniteur belge,
soit le 1er septembre 2017187.

B. Loi « pot-pourri V » du 6 juillet 2017

54. Compétence exclusive des notaires pour recevoir les déclarations
de renonciation à succession et d’acceptation sous bénéfice d’inven-
taire. — La loi dite « pot-pourri V » du 6 juillet 2017188 confère désor-
mais une compétence exclusive aux notaires pour recevoir les décla-
rations de renonciation à succession ainsi que les déclarations d’ac-
ceptation sous bénéfice d’inventaire et supprime, corrélativement, la
compétence des greffes des tribunaux de première instance en la ma-
tière.
Depuis le 3 août 2017 (date de l’entrée en vigueur de la loi), la décla-
ration de renonciation à une succession ainsi que la déclaration d’ac-
ceptation sous bénéfice d’inventaire ne peuvent être faites que devant
un notaire (choisi par le justiciable) et par acte authentique189.
Les articles 784, alinéa 1er, et 793, alinéa 1er du Code civil sont dès
lors modifié, pour supprimer la compétence du greffe du tribunal de
première instance de l’arrondissement du lieu de l’ouverture de la suc-
cession pour recevoir la déclaration de renonciation et d’acceptation
sous bénéfice d’inventaire. Par ailleurs, l’article 1185 du Code judi-
ciaire, qui régit — pour l’essentiel — la compétence du greffe pour les
déclarations de renonciation est abrogé.
Le registre des déclarations d’acceptation sous bénéficie d’inventaire
et de renonciation à succession précédemment tenu par les greffes
étant corrélativement supprimé, la publicité des déclarations faites de-
vant notaire est/sera désormais assurée en deux phases :
— dans une première phase, les déclarations doivent faire l’objet
d’une publication par mention au Moniteur belge dans les quinze jours
qui suivent la réception de l’acte authentique dans lequel elles sont re-
prises, par les soins du notaire et aux frais du successible190 ;
— il est toutefois prévu que, dans une seconde phase191, les disposi-
tions des articles 784, alinéa 2, et 793, alinéa 2, du Code civil seront
à nouveau modifiées, pour prévoir un enregistrement des données des
déclarations de renonciation et d’acceptation sous bénéfice d’inven-
taire dans le Registre central successoral dont il sera question ci-des-
sous.

La loi prévoit que, pour certaines successions (à savoir les successions
déficitaires et celles dont l’actif net n’excède pas 5.000 EUR, sur la
base d’une déclaration « sur l’honneur » du renonçant), la renoncia-
tion à la succession est reçue gratuitement par le notaire (moyennant
la possibilité, pour celui-ci, de récupérer auprès du Fonds notarial un
montant de 100 EUR, T.V.A. incluse)192, est enregistrée gratuitement et
est exemptée de droit d’écriture et de frais de publication193.

55. Création du Registre central successoral (CER). — La loi « pot-
pourri V » du 6 juillet 2017 précitée instaure — par insertion d’un
nouveau chapitre dans le Code civil194 — une nouvelle source authen-
tique gérée par la Fédération royale du notariat belge, à savoir le
« Registre central successoral » (CER).
Le Registre central successoral contiendra les métadonnées relatives à
différents actes établis après le décès d’une personne déterminée, à
savoir :

(180) Article 66, § 3, alinéa 2, de la
loi du 31 juillet 2017.
(181) Article 66, § 2, alinéa 3, de la
loi du 31 juillet 2017.
(182) Article 66, § 2, alinéa 4, de la
loi du 31 juillet 2017.
(183) Article 66, § 4, de la loi du
31 juillet 2017.
(184) Voy. notamment Cass.,
8 octobre 1992, Pas., 1992, I,
p. 1127, précédé des conclusions de
M. PIRET, avocat général et Cass.,
16 mai 2002, Pas., 2002, I, p. 1163.

(185) Article 66, § 2, alinéa 3, 2o, et
alinéa 4, 2o, de la loi du 31 juillet
2017, entré en vigueur le
1er septembre 2017.
(186) Article 70 de la loi du 31 juillet
2017, qui est — conformément à
l’article 73, alinéa 2, de la loi — en-
tré en vigueur le 1er septembre 2017.
(187) Article 73, alinéa 2, de la loi
du 31 juillet 2017.
(188) Loi du 6 juillet 2017 portant
simplification, harmonisation, infor-
matisation et modernisation de dis-

positions de droit civil et de procé-
dure civile ainsi que du notariat, et
portant diverses mesures en matière
de justice (ci-après « pot-pourri V »),
M.B., 24 juillet 2017, p. 75168, en-
trée en vigueur le 3 août 2017.
(189) Article 784, alinéa 1er, du
Code civil.
(190) Article 784, alinéa 2, et
article 793, alinéa 2, du Code civil.
(191) Qui interviendra lorsque l’arrê-
té d’exécution relatif au registre cen-
tral des successions dont il est ques-

tion infra, no 55, entrera en vigueur et
que ledit registre sera opérationnel.
(192) Article 117, § 3, alinéa 2, de la
loi du 25 ventôse an XI.
(193) Article 784, alinéa 3, du Code
civil.
(194) Chapitre VII intitulé « Du re-
gistre central successoral », inséré
dans le livre III, titre Ier du Code civil,
contenant les articles 892/1 à 892/8.
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— les données des déclarations d’acceptation sous bénéfice
d’inventaire195 et des déclarations de renonciation relatives à la suc-
cession de la personne concernée196 ;
— les données des certificats et actes d’hérédité, établis par un no-
taire conformément à l’article 1240bis du Code civil197 ;
— les certificats successoraux européens198.
La gestion et l’organisation du Registre central successoral sont
confiées à la Fédération royale du notariat belge199.
La mise en œuvre concrète de ce registre requiert toutefois l’adoption
d’un arrêté royal, qui déterminera notamment la forme et des modali-
tés de l’enregistrement, les règles relatives à l’accès au registre200, les
autres actes concernant le droit des successions qui peuvent être enre-
gistrés dans ce nouveau registre, les modalités de la mention au Moni-
teur belge, le tarif des frais, ainsi que de l’entrée en vigueur de l’obli-
gation d’enregistrement au Registre central successoral201.

56. Mineurs - Droit successoral - Acceptation pure et simple par un
mineur non émancipé. — L’article 70 de la loi « pot-pourri V » du
6 juillet 2017 précitée modifie l’article 410, § 1er, 5o, du Code civil
(auquel renvoie l’article 378 du même Code), pour autoriser désor-
mais l’acceptation pure et simple d’une succession, d’un legs universel
ou à titre universel au nom d’une personne mineure (non émancipée).
Il faut rappeler qu’auparavant, l’option héréditaire exercée au nom
d’un mineur était limitée à deux branches, à savoir l’acceptation sous
bénéfice d’inventaire ou la renonciation.
L’autorisation d’accepter une succession purement et simplement au
nom d’un mineur non émancipé suppose toutefois l’obtention d’une
autorisation spécifique du juge de paix, octroyée par une ordonnance
motivée « compte tenu de la nature et de la consistance du patrimoine
hérité et pour autant que les bénéfices soient manifestement supérieurs
aux charges du patrimoine hérité ».

57. Testaments olographes et internationaux - Modification des for-
malités. — La loi « pot-pourri V » du 6 juillet 2017 précitée modifie
les articles 976 et 1008 du Code civil, afin de supprimer l’obligation
de dépôt d’une copie conforme du procès-verbal d’ouverture et d’une
copie des testaments olographes et internationaux au greffe du tribunal
de première instance lors de l’exécution de ceux-ci.

58. Legs aux associations, fondations et certaines autres institutions -
Abrogation de l’obligation d’autorisation. — Le titre 6 de la loi « pot-
pourri V » du 6 juillet 2017 précitée contient des modifications de dif-
férentes lois imposant une autorisation pour l’acceptation de legs (dé-
passant ou non un montant déterminé) par les associations, fondations
et certaines autres institutions. Les autorisations énumérées par la loi
ne sont plus requises depuis le 3 août 2017.
Il faut toutefois insister sur le fait que la suppression de l’obligation
d’autorisation ne concerne que les legs et non les donations entre vifs,
pour lesquelles l’exigence d’autorisation n’est pas modifiée.

Charlotte AUGHUET202

3 Personnes morales (associations et sociétés)

59. Prévention du blanchiment. — La loi du 18 septembre 2017 rela-
tive à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du
terrorisme et à la limitation de l’utilisation des espèces203 ajoute une
section V dans le titre 2, chapitre 2, du Code des sociétés (articles 14/
1 et 14/2) relative aux bénéficiaires effectifs.
En vertu du nouvel article 14/1 du Code des sociétés, les sociétés sont
tenues de recueillir et de conserver des informations adéquates,

exactes et actuelles sur leurs bénéficiaires effectifs, ainsi que des don-
nées détaillées sur les intérêts économiques détenus par les bénéfi-
ciaires effectifs. Les informations concernent au moins le nom, la date
de naissance, la nationalité et l’adresse des bénéficiaires effectifs, ain-
si que la nature et l’étendue de l’intérêt économique détenu par ceux-
ci.
Lorsque l’arrêté royal créant le Registre des bénéficiaires effectifs
(UBO) sera entré en vigueur, les administrateurs devront transmettre,
dans le mois, à partir du moment où les informations relatives aux bé-
néficiaires effectifs sont connues ou modifiées, et par voie électro-
nique, les données concernant les bénéficiaires effectifs au Registre
des bénéficiaires effectifs (UBO).
En cas de carence dans la collecte ou la transmission des informations,
les administrateurs ou gérants s’exposent à une amende de 400 EUR à
40.000 EUR.
La loi précitée du 18 septembre 2017 modifie également
l’article 515bis du Code des sociétés afin d’imposer une obligation de
déclaration aux actionnaires qui détiennent directement ou indirecte-
ment 25 % ou plus des droits de vote d’une société anonyme non co-
tée qui a émis des actions au porteur ou dématérialisées.
En parallèle, la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucra-
tif, les fondations, les partis politiques européens et les fondations po-
litiques européennes intègre un titre IIIquinquies qui reprend des dis-
positions identiques aux articles 14/1 et 14/2 précités du Code des so-
ciétés.

60. Publication d’informations non financières par certaines grandes
sociétés et certains groupes. — La loi du 3 septembre 2017 relative à
la publication d’informations non financières et d’informations rela-
tives à la diversité par certaines grandes sociétés et certains groupes204

transpose la directive 2014/95/UE du Parlement européen et du
Conseil du 22 octobre 2014. À partir de l’exercice commençant le
1er janvier 2017 ou plus tard, certaines grandes sociétés visées par la
loi devront communiquer, dans leur rapport de gestion ou dans un rap-
port distinct, un certain nombre d’informations dites « non
financières » (portant notamment sur les questions sociales, environ-
nementales, de personnel, la lutte contre la corruption et la politique
de diversité). Une telle publication, à présent obligatoire, était déjà une
pratique répandue dans de nombreuses grandes entreprises cotées.

61. Action de concert. — La loi du 31 juillet 2017 modifiant la loi du
2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux ser-
vices financiers, en vue de mettre en œuvre le règlement (UE) no 596/
2014 sur les abus de marché et de transposer la directive 2014/57/UE
relative aux sanctions pénales applicables aux abus de marché ainsi
que la directive d’exécution (UE) 2015/2392 concernant le signale-
ment des violations205, a aligné la définition de l’action de concert fi-
gurant aux articles 513 et 606 du Code des sociétés sur la définition
donnée de l’action de concert dans la législation en matière de trans-
parence, telle que modifiée par la loi du 27 juin 2016. Cette différence
n’avait en effet aucune justification.

62. Libéralités. — La loi du 6 juillet 2017 portant simplification, har-
monisation, informatisation et modernisation de dispositions de droit
civil et de procédure civile ainsi que du notariat, et portant diverses
mesures en matière de justice206 modifie les articles 16, 33 et 54 de la
loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les fondations,
les partis politiques européens et les fondations politiques euro-
péennes dans le sens où ces dernières ne devront désormais demander
d’autorisation que pour les libéralités entre vifs (à savoir les donations)
de plus de 100.000 EUR et non plus pour les libéralités testamentaires
(à savoir les legs).

Axel MAETERLINCK207

(195) Article 892/1, § 4, du Code ci-
vil.
(196) Article 892/1, § 3, du Code ci-
vil.
(197) Article 892/1, § 1er, du Code
civil.
(198) Article 892/1, § 2, du Code ci-
vil.

(199) Article 892/3, du Code civil.
(200) L’article 892/6, alinéa 1er, du
Code civil dispose que « L’accès aux
informations du registre central suc-
cessoral est gratuit ».
(201) Article 892/6, alinéa 2, du
Code civil.
(202) Assistante à l’Université libre

de Bruxelles (U.L.B.), conseiller juri-
dique à la Fédération royale du nota-
riat belge.
(203) M.B., 6 novembre 2017.Voy. à
ce propos infra, no 82.
(204) M.B., 11 septembre 2017.Voy.
à ce propos J.-M. GOLLIER,
« Publication d’informations non fi-

nancières - Commentaire de la loi du
3 septembre 2017 », J.T., 2018,
p. 241.
(205) M.B., 11 août 2017.
(206) M.B., 24 juillet 2017.
(207) Assistant à l’Université libre de
Bruxelles (U.L.B.), avocat au barreau
de Bruxelles.
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4 Droits réels

63. Domaine public - Distance des plantations. — Par un arrêt du
12 octobre 2017208, rendu sur question préjudicielle, la Cour consti-
tutionnelle a été invitée à examiner la compatibilité des articles 35, 36
et 37 du Code rural avec les articles 10 et 11 de la Constitution, com-
binés avec l’article 16 de la Constitution, l’article 1er du Premier Pro-
tocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme
et l’article 14 de la même Convention. Le litige soumis au juge a quo
portait sur des plantations de protection des talus qui font partie de la
voie publique.
À cet égard, la Cour constitutionnelle rappelle que toute ingérence
dans le droit de propriété doit réaliser un juste équilibre entre les im-
pératifs de l’intérêt général et ceux de la protection du droit au respect
des biens, sachant qu’il doit également exister un rapport raisonnable
de proportionnalité entre les moyens qui sont employés et le but qui
est poursuivi. La Cour constate tout d’abord que les voies publiques et
leurs plantations de protection des talus diffèrent, quant à leur nature
et leur affectation, des plantations situées sur les propriétés privées de
sorte qu’il ne lui apparaît pas sans justification raisonnable que le ré-
gime de droit commun en matière de distances à respecter ne soit pas
réputé généralement applicable aux voies publiques et à leurs équipe-
ments. La Cour rappelle cependant qu’il appartient au juge compétent
d’apprécier in concreto si les nuisances qui pourraient découler des
plantations de protection des talus d’une voie publique excèdent la
charge qui peut être imposée dans l’intérêt général d’un particulier.
Sous cette réserve, les articles 35, 36 et 37 du Code rural, dans l’inter-
prétation selon laquelle ils ne sont pas applicables aux voies publiques
et à leurs équipements, ne violent pas les articles 10 et 11 de la Consti-
tution, en combinaison avec les dispositions précitées.

Laurence COENJAERTS209

5 Droits des obligations

A. Bail

64. Bail d’habitation - Régionalisation bruxelloise. — Sans qu’il
n’entre dans l’objet de la présente chronique d’en livrer une analyse
circonstanciée ni de procéder à un relevé exhaustif de ses
dispositions210, il convient de signaler que le gouvernement de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale a adopté ce 27 juillet 2017 l’ordonnance
de régionalisation du bail d’habitation211. Le texte est entré en vigueur
le 1er janvier 2018. Cette ordonnance abroge et remplace pour la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale les dispositions de la loi du 20 février 1991
sur le bail de résidence principale et certaines dispositions du droit
commun du bail212. Outre les types de baux qui existaient déjà sous
l’empire de la loi du 20 février 1991, la nouvelle ordonnance encadre
deux formes de baux jusqu’alors soumis au droit commun du bail, soit
le bail de logement étudiant et la colocation. Elle traite également du
bail intergénérationnel et solidaire et du bail glissant.
Plusieurs arrêtés d’exécution ont, à ce jour et à l’heure de livrer le pré-
sent recensement, été publiés : un arrêté du 19 octobre 2017 instau-
rant un modèle-type d’état des lieux à valeur indicative213, un arrêté
du 19 octobre 2017 instaurant une grille indicative de référence des
loyers214, un arrêté du 16 novembre 2017 fixant les conditions que
doivent remplir les logements d’étudiants en vue d’obtenir le label
« logement étudiant de qualité »215 et un arrêté du 23 novembre 2017
instaurant une liste non limitative des réparations et travaux d’entretien

impérativement à charge du preneur ou impérativement à charge du
bailleur visé à l’article 223 du Code du logement216.
Le nouveau titre XI du Code bruxellois du logement (ci-après le C.L.)
porte désormais sur les baux d’habitation et comporte des règles géné-
rales d’application commune (chapitre II) mais également des règles
spécifiques relatives à la résidence principale (chapitre III), au bail de
logement étudiant (chapitre IV), à la colocation (chapitre V), à l’habitat
intergénérationnel et solidaire (chapitre VI) et au bail glissant
(chapitre VII).
Le bail d’habitation y est défini comme le « bail portant sur un loge-
ment à l’exclusion des hébergements touristiques au sens de l’ordon-
nance de la Région de Bruxelles-Capitale du 8 mai 2014 ». À cet
égard, l’article 216 nouveau du C.L. prévoit que, sauf disposition
contraire, les normes nouvelles relatives aux baux d’habitation sont
impératives.
Nous relèverons que l’ordonnance renforce la protection du locataire
sur bien des aspects. Elle vise à protéger le locataire contre les discri-
minations et précise les informations et les justificatifs qu’un bailleur
est autorisé à requérir du candidat preneur sélectionné lors de la
conclusion du contrat de bail (article 200ter nouveau du C.L.).
L’article 204 du C.L. est complété par un paragraphe 6 qui dispose que
« toutes clauses reprises dans un contrat de bail ou dans un pacte de
colocation ne respectant pas le principe d’égalité de traitement précité
sont réputées non écrites ». L’ordonnance fixe également de manière
précise les informations précontractuelles à charge du bailleur, entre
autres en ce qui concerne les charges locatives. Le nouvel article 217
du C.L., en son paragraphe 2, prévoit que, en cas de manquement fau-
tif par le bailleur à son obligation d’information précontractuelle, le
preneur peut, si cette absence d’information lui cause un préjudice et
en fonction de la gravité du manquement, solliciter la résolution du
bail, le cas échéant assortie de dommages et intérêts, ou une indemni-
té. En outre, sans préjudice de toute autre sanction en application du
droit commun, le juge qui constate que le bailleur a sciemment omis
de communiquer une information complète et exacte quant aux
charges communes, limite le montant des charges dues par le preneur
à celui communiqué avant la conclusion du bail (article 217, § 2,
alinéa 2, du C.L.).
L’ordonnance prévoit par ailleurs des sanctions civiles en cas d’inter-
diction à la location. Sans préjudice de tous dommages et intérêts à
charge de l’une ou l’autre des parties, lorsqu’un logement est frappé
d’une interdiction en application de l’article 8, le bail s’y rapportant
conclu antérieurement à l’interdiction, est caduc de plein droit. Sans
préjudice de tous dommages et intérêts à charge du bailleur, si le bien
est loué après avoir été frappé d’une interdiction à la location en ap-
plication de l’article 8 et sans que cette interdiction n’ait été levée, le
bail est nul de plein droit (article 219, § 4).
L’article 221, § 1er, du C.L. dispose également que, sans préjudice de
l’article 1724 du Code civil, et pour autant que le bail ait été conclu
pour une durée prévue aux articles 237 (baux de neuf années) et 239
(baux de plus de neuf années), le bailleur a le droit après avertissement
du preneur par courrier recommandé au moins un mois l’avance, en
cours de bail mais au maximum une fois par triennat, d’exécuter dans
le bien loué tous travaux destinés à améliorer la performance énergé-
tique du logement.
L’article 227 du C.L. maintient le principe selon lequel l’obligation
d’enregistrement du contrat de bail repose sur le bailleur. Cependant,
l’absence d’enregistrement ne conduira pas, en toutes circonstances, à
exonérer le locataire d’indemnités. Il faudra, pour ce faire, que le bail-
leur ait été mis préalablement en demeure, par voie recommandée, de
procéder à l’enregistrement et qu’il n’y ait pas donné suite pendant au
moins un mois.
Dans l’éventualité où le bail n’aurait pas date certaine avant l’aliéna-
tion du bien loué, l’acquéreur pourra mettre fin au bail, à tout moment
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et pour les motifs et dans les conditions visées aux articles 237, §§ 2,
3 et 4, moyennant un congé de six mois, notifié au preneur, à peine de
déchéance, au plus tard dans les six mois (et non plus les trois mois)
qui suivent la date de la passation de l’acte authentique, sans qu’un
congé puisse être notifié préalablement à cette date (article 229 du
C.L.).
Relevons également l’amélioration de la situation du bailleur en cas de
décès du preneur. À cet égard, par dérogation à l’article 1742 du Code
civil, dans cette hypothèse, si le logement est inoccupé après ce décès
par les membres du ménage du preneur et si le loyer et/ou les charges
demeurent impayés pendant une durée de deux mois prenant cours au
décès, le bailleur peut considérer le bail comme résilié sans préavis ni
indemnité et disposer librement des biens dans le respect des règles de
dépôt, décrites dans la loi du 30 décembre 1975 concernant les biens
trouvés en dehors des propriétés privées ou mis sur la voie publique en
exécution de jugements d’expulsion (article 232 du C.L.). Dans cette
hypothèse, le bailleur peut également demander la libération de la ga-
rantie locative par requête unilatérale.
Les baux de résidence principale ont été intégrés dans l’ordonnance de
régionalisation du bail, moyennant quelques modifications.
Les dispositions relatives au bail de logement étudiant sont applicables
pour autant que le locataire n’installe pas sa résidence principale dans
les lieux loués. À cet égard, le législateur régional impose la preuve,
par l’étudiant, et dans les délais prévus par l’article 253, § 2, du C.L.,
de son inscription dans un établissement d’études de cycle secondaire
ou organisant l’enseignement supérieur, ou celle de son inscription ré-
gulière dans une commission d’examen d’un jury central. Ces baux
peuvent être conclus pour une durée maximale de douze mois et le
preneur est autorisé à les résilier anticipativement, moyennant préavis
d’un ou deux mois selon le cas.
L’ordonnance crée également un cadre légal pour la colocation, défi-
nie comme la « location d’un même logement par plusieurs preneurs
qui optent, avec l’accord exprès ou tacite du bailleur, pour l’applica-
tion du régime propre à la colocation en signant un pacte de coloca-
tion tel que prévu par l’article 261, formalisée par la conclusion d’un
seul contrat entre les preneurs et le bailleur ». Les modalités de la vie
commune sont ainsi formalisées dans un pacte de colocation ; en
cours de bail, tous les colocataires sont solidairement tenus vis-à-vis
du bailleur. Le bail est soumis à ce régime spécifique de la colocation,
du seul accord des parties, et sera, le cas échéant, assujetti au régime
du bail de résidence principale (à l’exception de la résiliation par le
preneur), si l’un des preneurs y installe sa résidence principale (avec
l’accord du bailleur).
L’ordonnance prévoit des règles spécifiques relatives à la résiliation de
ce bail. Le colocataire peut mettre fin au bail à tout moment moyen-
nant un congé de deux mois et l’obligation de trouver un nouveau co-
locataire. Il s’agit d’une obligation de moyen, le colocataire sortant de-
vant pouvoir démontrer qu’il a effectué une recherche « active et
suffisante ». À défaut de remplir cette obligation, le colocataire sortant
peut rester solidairement tenu des obligations des autres colocataires
pendant maximum six mois après l’expiration du congé.
L’ordonnance règle également le bail intergénérationnel et solidaire,
pour lequel le gouvernement doit encore édicter les dispositions appli-
cables, et le bail glissant qui y est défini comme « le bail de résidence
principale conclu avec l’accord exprès ou tacite du bailleur principal,
par une des personnes morales définies par le gouvernement en vue de
sous-louer simultanément le bien loué à une personne qui dispose du
droit, à l’issue de son accompagnement social et pour autant que les
objectifs de celui-ci soient atteints, de se voir automatiquement céder
le bail principal dont elle devient ainsi le preneur direct ».
Le bail glissant peut être conclu pour une durée initiale de maximum
trois ans. En cas de cession comme visé ci-dessus, le bail est censé
avoir été conclu pour une durée de neuf ans à dater de son entrée en
vigueur.
Les dispositions transitoires relatives à l’entrée en vigueur de cette nou-
velle législation sont prévues à l’article 17 de l’ordonnance auquel le
lecteur intéressé est renvoyé.

65. Bail à ferme - Congé pour exploitation personnelle. — Par un arrêt
du 23 novembre 2017217, rendu sur question préjudicielle, la Cour
constitutionnelle a été amenée à se prononcer sur la compatibilité de
l’article 9, alinéa 2, in fine, de la loi sur le bail à ferme, avec les
articles 10 et 11 de la Constitution, en ce qu’il instaurerait, selon le
juge a quo, une différence de traitement entre les candidats pareille-
ment qualifiés à la reprise d’une exploitation agricole « lorsqu’il est in-
terprété comme interdisant à un bailleur ayant cessé son exploitation
agricole et l’ayant ensuite donnée à bail de mettre fin à ce bail en vue
de le céder à une personne qui répond à toutes les conditions d’âge,
de lien de parenté et de qualité professionnelle fixées par les articles 7,
1o, 8 et 9 de la même loi ». À cet égard, la Cour rappelle que, en ajou-
tant à l’article 9, alinéa 2, deux causes d’exclusion spécifiques aux
conditions générales prévues jusque-là pour justifier le renon d’un bail
à ferme en vue de l’exploitation personnelle, le législateur souhaitait
empêcher qu’un bailleur trop âgé ou ayant déjà cessé sa carrière
d’agriculteur puisse encore donner un congé à son propre profit. Pareil
objectif ne pourrait toutefois pas, selon la Cour, justifier que, pour le
bailleur qui a cessé son exploitation agricole et l’a ensuite donnée à
bail, le renon soit aussi exclu au profit de ses descendants et parents.
Partant, la Cour considère que l’article 9, alinéa 2, du livre III, titreVIII,
chapitre II, section 3, du Code civil (« Des règles particulières aux baux
à ferme ») ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution dans l’in-
terprétation selon laquelle il autorise un bailleur, qui a cessé puis don-
né à bail son exploitation agricole, à mettre fin au bail en vue de céder
l’exploitation à l’une des personnes limitativement énumérées à
l’article 7, 1o.

B. Responsabilité et assurance

66. Assurances - Véhicules automoteurs. — Par un arrêt du 6 juillet
2017218 rendu sur question préjudicielle, la Cour constitutionnelle a
eu à se pencher sur l’article 19bis-13, § 3, de la loi du 21 novembre
1989 relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité en matière
de véhicules automoteurs. La question, qui lui était posée par la Cour
de cassation, saisie d’un pourvoi contre le jugement rendu en degré
d’appel par le tribunal de première instance d’Anvers, était de savoir si
cette disposition est compatible avec les articles 10 et 11 de la Consti-
tution en ce que, « outre la personne lésée primaire victime d’un acci-
dent causé par un véhicule non identifié, la personne lésée secondaire
est aussi privée de la possibilité d’obtenir une indemnisation du dom-
mage matériel de la part du Fonds commun de garantie ». Selon le juge
a quo, il serait ainsi établi une différence de traitement entre les per-
sonnes lésées secondaires, « parce que les victimes d’un sinistre causé
par un conducteur qui est confronté à un cas fortuit qui est aussi un
véhicule non identifié ne peuvent prétendre qu’à l’indemnisation du
dommage corporel, alors que les victimes d’un sinistre qui est causé
par un conducteur qui est confronté à un simple cas fortuit peuvent
prétendre à l’indemnisation intégrale tant du dommage corporel que
du dommage matériel ». Considérant l’objectif du législateur (qui était
notamment de préserver le Fonds du risque de fraude et de collusion
et celui de couvrir prioritairement les dommages corporels), la Cour
constitutionnelle estime qu’il n’est pas sans justification raisonnable
d’exclure l’indemnisation des dommages matériels lorsque le véhicule
qui a causé l’accident n’est pas identifié et, partant, d’exclure que des
personnes lésées secondaires puissent obtenir la réparation des dom-
mages matériels dans cette hypothèse. L’article 19bis-13, § 3, de la loi
du 21 novembre 1989 est dès lors jugé comme ne violant pas les
articles 10 et 11 de la Constitution.

67. Chasse - Gros gibier. — Par un arrêt du 9 novembre 2017219, ren-
du sur question préjudicielle, la Cour constitutionnelle a considéré
que les articles 1er et 3, alinéa 2, de la loi du 14 juillet 1961 en vue
d’assurer la réparation des dégâts causés par le gros gibier sont com-
patibles avec les articles 10 et 11 de la Constitution. À cet égard,
l’article 1er de la loi du 14 juillet 1961 instaure une présomption irré-
fragable selon laquelle les titulaires des droits de chasse dans les bois
d’où proviennent les gros gibiers sont présumés responsables des dé-
gâts causés aux cultures riveraines. La Cour constitutionnelle rappelle
que, ce faisant, l’intention du législateur était d’assurer la réparation
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des dégâts occasionnés par le gros gibier à l’égard de personnes lésées
qui, si elles avaient dû prouver une faute dans le chef de l’auteur pré-
sumé du dommage, auraient souvent été dans l’impossibilité d’obtenir
cette réparation. Compte tenu de cet objectif, la Cour estime dès lors
qu’il n’est pas sans justification raisonnable de traiter de manière iden-
tique les titulaires d’un droit de chasse ou les propriétaires de parcelles
boisées sur lesquelles un droit de chasse est exercé, que le gros gibier
ait causé des dommages à des champs, fruits et récoltes ou à des pe-
louses d’agrément.

68. Accident médical sans responsabilité - Notion de dommage anor-
mal - Infections nosocomiales - Conditions de gravité. — Plusieurs
questions préjudicielles ont été posées par le tribunal civil de Huy
concernant les articles 2, 7o, et 5, 2o, de la loi du 31 mars 2010 rela-
tive à l’indemnisation des dommages résultant des soins de santé. La
Cour constitutionnelle y répondra dans un arrêt du 30 novembre
2017220.
Il échet de rappeler qu’une loi du 31 mars 2010, publiée au Moniteur
belge le 2 avril 2010, a constitué un Fonds des accidents médicaux (ci-
après, le Fonds), susceptible d’indemniser certains dommages résul-
tant des soins de santé, notamment lors d’un accident médical sans
responsabilité. Pour le rappel du contexte dans lequel cette législation
a été adoptée, le lecteur intéressé voudra bien prendre connaissance
des considérants B. 3.1. à B.3.4. de l’arrêt.
Il sera également précisé que l’article 4 de la loi précitée du 31 mars
2010 dispose que « (l)e Fonds indemnise la victime ou ses ayants droit
conformément au droit commun : 1o lorsque le dommage trouve sa
cause dans un accident médical sans responsabilité, pour autant que
le dommage réponde à l’une des conditions de gravité prévues à
l’article 5 (...) ». Aux fins de juguler la charge financière supportée par
la collectivité, le système prévoit ainsi que l’accident médical sans res-
ponsabilité ne pourra être indemnisé par le Fonds que pour autant qu’il
réponde à l’une des conditions de gravité prévues par le législateur221.
En revanche, il suffira que l’une de ces conditions soit rencontrée pour
entraîner l’établissement de l’existence du critère de gravité visé par
l’article 5 et, partant, générer l’intervention du Fonds222.
L’article 2, 7o, de la loi du 31 mars 2010 définit l’accident médical
sans responsabilité, comme constituant « un accident lié à une presta-
tion de soins de santé, qui n’engage pas la responsabilité d’un presta-
taire de soins, qui ne résulte pas de l’état du patient et qui entraîne
pour le patient un dommage anormal. Le dommage est anormal lors-
qu’il n’aurait pas dû se produire compte tenu de l’état actuel de la
science, de l’état du patient et de son évolution objectivement prévi-
sible. L’échec thérapeutique et l’erreur non fautive de diagnostic ne
constituent pas un accident médical sans responsabilité ». Enfin,
l’article 5 prévoit, quant à lui, que « (l)e dommage est suffisamment
grave lorsqu’une des conditions suivantes est remplie : 1o le patient su-
bit une invalidité permanente d’un taux égal ou supérieur à 25 % ;
2o le patient subit une incapacité temporaire de travail au moins du-
rant six mois consécutifs ou six mois non consécutifs sur une période
de douze mois ; 3o le dommage occasionne des troubles particulière-
ment graves, y compris d’ordre économique, dans les conditions
d’existence du patient ; 4o le patient est décédé ».
Dans sa première question préjudicielle, le tribunal demandait à la
Cour constitutionnelle si l’article 2, 7o, de la loi du 31 mars 2010 est
compatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution, « s’il est inter-
prété de manière telle qu’il distingue les dommages selon qu’ils sont
totalement évitables ou non dans l’état actuel de la science, de sorte
que les dommages liés à une infection connue dans l’état actuel de la
science — comme une infection nosocomiale à staphylocoque doré —
mais qui ne peut totalement être évitée, sont exclus du champ d’appli-
cation de la loi, alors que les dommages liés à une infection également

connue mais qui auraient pu être évités en fonction de l’état actuel de
la science y sont inclus ». Pour la Cour, le législateur n’a pas souhaité
exclure les dommages résultant d’infections nosocomiales mais a en-
tendu, au contraire, les soumettre aux mêmes conditions que tous les
autres dommages résultant de soins de santé. Aux termes d’un raison-
nement dont l’examen dépasserait le cadre de la présente chronique,
la Cour constitutionnelle a estimé que la question préjudicielle appe-
lait une réponse négative ; l’article 2, 7o, de la loi du 31 mars 2010
n’est pas incompatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution, en
ce qu’« il définit le dommage anormal comme un dommage qui n’au-
rait pas dû se produire dans l’état actuel de la science, de sorte qu’il a
pour conséquence que le dommage résultant d’un accident médical
sans responsabilité, dont celui résultant d’une infection, peut ou non
être indemnisé, selon que ce dommage pouvait ou non être évité,
compte tenu de l’état actuel de la science ».
La deuxième question préjudicielle interrogeait la Cour constitution-
nelle sur la compatibilité, avec les articles 10 et 11 de la Constitution,
de l’article 5, 2o, de la loi du 31 mars 2010 « en ce qu’il exclut du
dommage suffisamment grave défini comme étant celui qui entraîne
pour le patient une incapacité temporaire de travail au moins durant
six mois consécutifs ou six mois non consécutifs sur une période de
douze mois, les patients qui n’exerceraient pas d’activité profession-
nelle. Une différence de traitement discriminatoire en résulterait entre,
d’une part, les victimes d’accidents médicaux sans responsabilité qui
exercent une activité professionnelle et, d’autre part, celles qui
n’exercent pas d’activité professionnelle ». Là encore, la Cour y don-
nera une réponse négative. Elle estime que la différence de traitement
en cause repose sur un critère objectif qui est celui de l’existence ou
non d’une activité professionnelle dans le chef des patients victimes
d’accidents médicaux sans responsabilité. La Cour a toutefois estimé,
eu égard au but poursuivi par le législateur, que, lorsqu’il excluait les
victimes qui n’exercent pas d’activité professionnelle du champ d’ap-
plication de l’article 5, 2o, celui-ci ne portait pas atteinte de manière
disproportionnée à leurs droits dès lors qu’elles peuvent bénéficier
d’une indemnité si le dommage anormal qu’elles subissent consécuti-
vement à un accident médical sans responsabilité rencontre le seuil de
gravité visé par l’article 5, 3o, qui, selon la Cour, constitue un critère
qualitatif davantage adapté à leur situation.

69. Responsabilité civile - Énergie nucléaire. — Nous avions longue-
ment abordé cette matière dans nos chroniques précédentes223 aux-
quelles nous nous permettons de renvoyer le lecteur intéressé.
À cet égard, la responsabilité civile des exploitants nucléaires pour les
dommages causés aux tiers est régie, au niveau international, par trois
instruments, que sont la Convention de Paris du 29 juillet 1960224, la
Convention de Vienne du 21 mai 1963225 et la Convention de répara-
tion complémentaire du 12 septembre 1997226. Ces trois régimes in-
ternationaux instaurent une responsabilité objective et exclusive dans
le chef des exploitants nucléaires en cas d’accident nucléaire. La Bel-
gique est partie à la Convention de Paris de 1960 ainsi qu’à sa Conven-
tion complémentaire de Bruxelles du 31 janvier 1963. En droit belge,
la matière est régie par la loi du 22 juillet 1985 sur la responsabilité ci-
vile dans le domaine de l’énergie nucléaire227.
Comme nous l’avions plus amplement développé dans notre contribu-
tion précédente228, l’avant-dernière modification législative du 29 juin
2014 trouvait son fondement dans deux protocoles du 12 février 2004
modifiant la Convention de Paris et la Convention complémentaire de
Bruxelles. L’article 33 de la loi précitée du 29 juin 2014 disposait que
cette législation entrerait en vigueur à la date fixée par le Roi, et au plus
tard le 1er janvier 2016. Toutefois, dans l’esprit du législateur et pour
des motifs tenant au droit européen229, cette nouvelle législation de
2014 ne devait entrer en vigueur que le jour où toutes les parties à la
Convention de Paris, qui sont aussi des États membres de l’Union eu-

(220) C. const., 30 novembre 2017,
no 136/2017.
(221) Voy. G. SCHAMPS, « Le fonds
des accidents médicaux et l’indemni-
sation des dommages résultant des
soins de santé », R.G.A.R., 2014/1,
no 15035, no 23.
(222) Voy. Civ. Anvers, div. Malines,
11 août 2016, Revue de droit de la
santé, 2016/2017, no 4, p. 244.
(223) X. TATON et A. GHILAIN, « 9.
Droit de la concurrence et de la

régulation », in Chronique de législa-
tion en droit privé (1er janvier-30 juin
2015) », J.T., 2015, p. 743 ;
L. COENJAERTS, « Droit des
obligations », in « Chronique de lé-
gislation en droit privé (1er juillet-
31 décembre) », J.T., 2017, pp. 437
et s.
(224) Convention sur la responsabili-
té civile dans le domaine de l’énergie
nucléaire du 29 juillet 1960, amen-
dée les 28 janvier 1964,

16 novembre 1982 et 12 février
2004.
(225) Convention relative à la res-
ponsabilité civile en matière de dom-
mages nucléaires, faite à Vienne le
21 mai 1963.
(226) Convention sur la réparation
complémentaire des dommages nu-
cléaires, faite à Vienne le
12 septembre 1997.
(227) M.B., 31 août 1985, p. 12561.
(228) X. TATON et A. GHILAIN,

« 9. Droit de la concurrence et de la
régulation », in « Chronique de légis-
lation en droit privé (1er janvier-
30 juin 2015) », J.T., 2015, p. 744.
(229) X. TATON et A. GHILAIN, « 9.
Droit de la concurrence et de la
régulation », in « Chronique de légis-
lation en droit privé (1er janvier-
30 juin 2015) », J.T., 2015, p. 745,
spécialement note de bas de page 93.
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ropéenne, auraient été prêtes à déposer leurs instruments de ratifica-
tion du Protocole du 12 février 2004230. Tel n’était cependant toujours
pas le cas, à la date-butoir du 1er janvier 2016, pour l’Italie et le
Royaume-Uni.
Pour rappel, la loi modificative du 29 juin 2014 avait mis, en principe,
la réparation des dommages nucléaires corporels survenant dans un
délai de dix à trente ans à dater d’un accident nucléaire, à charge de
l’exploitant, dès lors que le Protocole du 12 février 2004 (modifiant la
Convention de Paris) le prévoyait. L’entrée en vigueur prématurée de la
loi du 29 juin 2014, avant celle du Protocole précité, a engendré un
problème d’assurabilité immédiat. Afin de remédier temporairement à
cette situation, l’article 23 de la loi du 22 juillet 1985, tel que modifié
par la loi du 7 décembre 2016, mettait ce risque à charge de l’État, jus-
qu’au 1er janvier 2018, ou à la date qui sera fixée par le Roi. Le Roi
pouvait anticiper ou postposer la date du 1er janvier 2018 afin de syn-
chroniser cette date avec l’entrée en vigueur du Protocole du 12 février
2004.
Dès lors qu’il est apparu que l’Italie ne serait vraisemblablement pas
prête à déposer son instrument de ratification pour le 31 décembre
2017 afin de permettre l’entrée en vigueur du Protocole du 12 février
2004 le 1er janvier 2018, l’entrée en vigueur de l’article 2, b), de la loi
du 7 décembre 2016 modifiant la loi du 22 juillet 1985 sur la respon-
sabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire a été postposée
au 1er janvier 2019 ; la date à laquelle, en application de l’article 23
de la loi 22 juillet 1985 sur la responsabilité civile dans le domaine de
l’énergie nucléaire, la réparation de dommages nucléaires corporels
dans un délai de dix à trente ans à dater de l’accident nucléaire sera à
charge de l’exploitant, a également été postposée au 1er janvier
2019231.

C. Prescription

70. Prescription quinquennale - Répétition de l’indu. — La Cour
constitutionnelle a, par un arrêt du 14 décembre 2017232, examiné si
l’article 2277 du Code civil, interprété en ce que le délai de cinq ans
qu’il prévoit n’est pas applicable à la répétition de sommes indûment
payées à des termes périodiques, est compatible avec les articles 10 et
11 de la Constitution. À défaut d’être soumise audit délai de cinq ans,
les actions en répétition de l’indu, intentées par les communes, se
prescrivent par dix ans, en vertu du droit commun. La Cour estime que
cette différence de traitement ne se justifie pas en ce qu’elle génère
pour les intéressés des effets disproportionnés, dès lors que, comme les
dettes périodiques visés par l’article 2277 du Code civil, les traite-
ments et allocations accessoires à ces traitements qui ont été indument
versés aux agents communaux peuvent porter, en raison de leur accu-
mulation durant une longue période, sur « des montants qui, à terme,
se sont transformés en une dette à ce point importante qu’elle pourrait
causer la ruine du débiteur ». Selon la Cour, cette discrimination ne
trouve cependant pas sa source dans la disposition en cause mais bien
dans l’absence d’une disposition législative. Toutefois, dans l’attente
de l’intervention du législateur, « il appartient au juge a quo de mettre
fin aux conséquences de l’inconstitutionnalité constatée en B.10, ce
constat étant exprimé en des termes suffisamment précis et complets.
Par conséquent, il revient aux juridictions saisies de l’action en répéti-
tion de traitements et allocations accessoires à ces traitements versés
indûment par une commune de soumettre celle-ci à un délai de pres-
cription de cinq ans » (considérant B.12).

71. Prescription quinquennale - Créances pour la fourniture de biens
et de services. — Par une loi du 6 juillet 2017233, et afin de mettre fin

à l’incertitude qui régnait sur ce point en raison de l’interprétation di-
vergente d’un arrêt rendu par la Cour de cassation le 8 janvier
2015234, le législateur a adjoint à l’article 2277 du Code civil un nou-
vel alinéa concernant la prescription des créances pour la fourniture
de biens et de services via des réseaux de distribution d’eau, de gaz ou
d’électricité ou la fourniture de services de communications électro-
niques ou de services de radiotransmission ou de radio et télédiffusion
via des réseaux de communications électroniques. Il est ainsi confirmé
que ces créances se prescrivent par cinq ans. Ce nouvel article s’ap-
plique uniquement aux fournitures licites. Ne sont donc pas visées les
fournitures par les gestionnaires de réseaux ou toute autre personne
lorsque celles-ci sont la conséquence d’une consommation irrégulière
(manipulation de compteur ou consommation non couverte par un
contrat ou une obligation légale)235.

72. Prescription - Modalités d’interruption. — Par une loi du 6 juillet
2017236, il est désormais prévu qu’une sommation de payer visée à
l’article 1394/21 du Code judiciaire interrompt également la prescrip-
tion. Pour rappel, il s’agit de la sommation de payer adressée par l’huis-
sier de justice dans le cadre du recouvrement de dettes d’argent non
contestées.

73 Entreprise - Responsabilité décennale. — Par un arrêt du 19 juillet
2017237, la Cour constitutionnelle a jugé que les articles 1792 et 2270
du Code civil ne violaient pas les articles 10 et 11 de la Constitution.
Elle était interrogée sur la différence de traitement entre l’action du
maître de l’ouvrage en cas de vice grave affectant la solidité du bâti-
ment, qui est soumise au délai de forclusion de dix ans prévu par les
articles 1792 et 2270 du Code civil, délai qui ne peut être ni interrom-
pu ni suspendu, alors que le maître de l’ouvrage confronté à un vice
qui ne met pas en péril la solidité de l’édifice (vice apparent, pour le-
quel des réserves avaient été formulées lors de la réception, ou vice ca-
ché) dispose du délai de prescription de dix ans de l’article 2262bis,
§ 1er, du Code civil, lequel peut être, quant à lui, interrompu ou sus-
pendu. La Cour constitutionnelle a ainsi estimé que cette différence de
traitement n’était pas sans justification, eu égard, en substance, au fait
que les articles 1792 et 2270 du Code civil visent l’intérêt général, et
plus particulièrement la sécurité publique, que, alors que le contrat
d’entreprise ou d’architecture s’achève normalement par l’agréation
des travaux, la responsabilité contractuelle de l’architecte ou de l’en-
trepreneur demeure susceptible d’être engagée pendant une période
supplémentaire de dix ans pour les vices graves et que le délai de dix
ans est suffisant pour apprécier l’existence des risques graves couverts
par l’article 1792 du Code civil.

D. Divers

74. Transactions commerciales - Retard de paiement. — Pour le se-
cond semestre 2017, le taux d’intérêt applicable en cas de retard de
paiement dans les transactions commerciales s’élève à 8 %238.

75. Taux d’intérêt légal - Matières civiles et commerciales. — Par un
avis publié au Moniteur belge239, le S.P.F. Finances a communiqué le
nouvel taux d’intérêt légal en matière civile et commerciale pour
2017, soit 2 % (au lieu de 2,25 % en 2016).

Laurence COENJAERTS

(À suivre)

(230) Doc. parl., Chambre, 2016-
2017, DOC 54 2085/001, p. 4.
(231) Arrêté royal du 7 décembre
2017 relatif à l’entrée en vigueur de
l’article 2, b), de la loi du 7 décembre
2016 modifiant la loi du 22 juillet
1985 sur la responsabilité civile dans
le domaine de l’énergie nucléaire et
définissant la date visée à l’article 23,
4e alinéa, de la loi du 22 juillet 1985
sur la responsabilité civile dans le do-
maine de l’énergie nucléaire (M.B.,
21 décembre 2017, p. 114049).

(232) C. const., 14 décembre 2017,
no 143/2017 ; voy. à ce propos le
commentaire de M. MARCHANDISE,
« Article 2277 du Code civil et répé-
tition de l’indu : la Cour constitution-
nelle un pas trop loin ? », J.T., 2018,
pp. 449-457.
(233) Article 48 de la loi du 6 juillet
2017 portant simplification, harmo-
nisation, informatisation et moderni-
sation de dispositions de droit civil et
de procédure civile ainsi que du no-
tariat, et portant diverses mesures en

matière de justice (M.B., 24 juillet
2017, p. 75168).
(234) À la suite de celui-ci, certains
estimaient qu’il convenait d’appli-
quer la prescription d’un an de
l’article 2272, alinéa 2, du Code civil
à l’action en recouvrement des fac-
tures de fourniture d’énergie envers
les consommateurs.
(235) Doc. parl., Chambre, sess.
ord., 2016-2017, no 54 2259/001,
p. 26.
(236) La loi du 6 juillet 2017 portant

simplification, harmonisation, infor-
matisation et modernisation de dis-
positions de droit civil et de procé-
dure civile ainsi que du notariat, et
portant diverses mesures en matière
de justice (M.B., 24 juillet 2017,
p. 75168).
(237) C. const., 19 juillet 2017,
no 98/2017.
(238) M.B., 13 juillet 2017,
p. 72678.
(239) M.B., 27 janvier 2018,
p. 13842.
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6 Droit bancaire et du crédit

76. Renforcement de la fonction de conformité (compliance). — Par une loi du 5 décembre
2017240, le législateur a consolidé la fonction de conformité (compliance) au sein des établisse-
ments de crédit en vue de renforcer l’intégrité de ces établissements ainsi que la confiance du pu-
blic dans le secteur financier dans son ensemble. La loi du 5 décembre 2017 précise à cet égard
les responsabilités de l’organe d’administration en matière de transmission d’informations rela-
tives à l’évaluation du bon fonctionnement de la fonction de conformité et renforce par ailleurs le
contrôle exercé sur celle-ci241. Dans ce cadre, la Banque nationale de Belgique devient compé-
tente pour fixer, par voie de règlement, les conditions minimales relatives à l’exigence d’expertise
adéquate des personnes occupant cette fonction.

77. Cession de contrat de crédit à la consommation ou de crédit hypothécaire. — Par un arrêté
royal du 13 juillet 2017242, le gouvernement a complété la liste des personnes habilitées, en vertu
des articles VII.102 et VII.147/17 du Code de croit économique, à agir comme cessionnaires ou
subrogés des prêteurs de crédits à la consommation ou de crédits hypothécaires.
L’article VII.102 du Code de droit économique, pour les crédits à la consommation, et
l’article VII.147/17 du même code, pour les crédits hypothécaires, désignaient déjà comme entités
autorisées à endosser cette qualité les prêteurs agréés ou enregistrés, la Banque nationale de Bel-
gique, le Fonds de protection des dépôts et des instruments financiers, les assureurs de crédit, les
organismes de placement collectif ainsi que les organismes de mobilisation243. L’arrêté royal
ajoute à cette liste les personnes qui exercent une activité de recouvrement amiable de dettes du
consommateur et sont inscrites à cette fin auprès du Service public fédéral Économie, P.M.E.,
Classes moyennes et Énergie.

78. Frais liés au compte de paiement, changement de compte de paiement et accès à un compte
de paiement assorti de prestations de base. — La loi du 22 décembre 2017244 transpose la direc-
tive 2014/92/UE du 23 juillet 2014 sur la comparabilité des frais liés au compte de paiement, le
changement de compte de paiement et l’accès à un compte de paiement assorti de prestations de
base. Ces trois volets sont liés.
En premier lieu, la comparabilité des tarifs liés au compte de paiement donne aux consommateurs
un aperçu des offres disponibles sur le marché.
En deuxième lieu, les mesures facilitant le changement de compte permettent au consommateur
de s’orienter plus aisément vers un autre prestataire de services de paiement qui propose une offre
meilleure.
Enfin, en troisième lieu, pour qu’un nombre maximal de consommateurs puisse bénéficier de ces
possibilités, il est essentiel que le droit d’accès aux services bancaires de base demeure disponible
d’un prestataire à l’autre.
Ce sont les nouveaux articles VII.4/1 à VII.4/4 du Code de droit économique, formant le nouveau
Chapitre Ier/1 du titre 3 du septième livre de ce Code, qui régissent le premier des trois volets pré-
cités. Ce chapitre prévoit qu’une liste générale des tarifs doit être disponible dès avant le moment
de la fourniture de l’information précontractuelle individualisée dans le cadre de la conclusion du

(240) Loi du 5 décembre 2017 portant des dispositions financières diverses (M.B., 18 décembre 2017) (ci-
après, la « Loi du 5 décembre 2017 »).
(241) Voy. les dispositions du chapitre XII de la loi du 5 décembre 2017 modifiant la loi du 25 avril 2014 re-
lative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse (M.B., 7 mai 2014).
(242) M.B., 26 juillet 2017
(243) Voy. l’article 2 de la loi du 3 août 2012 relative à des mesures diverses pour faciliter la mobilisation des
créances dans le secteur financier.
(244) Loi du 22 décembre 2017 portant modification et insertion de dispositions en matière de comptes de
paiement et de services de paiement dans différents livres du Code de droit économique (M.B., 12 janvier
2018).
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contrat-cadre et qu’ensuite, des informations périodiques sur les ser-
vices concernés doivent être fournies au cours du contrat.
En deuxième lieu, un nouveau chapitre 9/1245, constitué des
articles VII.62/1 à VII.62/7, est inséré dans le livre VII du Code de droit
économique, déterminant la procédure et les règles applicables lors-
qu’un consommateur veut opérer un changement de compte ou trans-
férer ses ordres de paiement vers un nouveau prestataire de services.
Ce dernier doit prendre en charge les modalités du transfert auprès de
l’ancien prestataire de services, de même, le cas échéant, auprès des
créanciers ou débiteurs récurrents. Il doit assurer également un accom-
pagnement spécifique en cas de changement d’État.
Enfin, en troisième lieu, l’article VII.57 du Code droit économique est
complété de la précision que les services bancaires de base doivent
être disponibles dans toute l’Union européenne et porter sur un en-
semble de services complet, comprenant les retraits d’argent et toutes
opérations de paiement par le biais de tout instrument, au guichet ou
en ligne.
Le consommateur ne doit subir aucune discrimination en raison de
l’octroi du services bancaires de base et ne peut faire l’objet d’aucun
signe distinctif, par exemple quant à la forme, la couleur ou le numéro
de la carte qu’il utilise.
Le refus du service bancaire de base n’est autorisé que s’il peut être
établi, sur le fondement d’éléments précis, que le consommateur est
ou pourrait être impliqué dans le blanchiment de capitaux ou le finan-
cement du terrorisme.
L’établissement de crédit peut cependant résilier unilatéralement le
contrat-cadre lorsque le consommateur ne réside plus légalement dans
l’Union européenne.

79. Financement des petites et moyennes entreprises. — La loi du
21 décembre 2017 portant modification de la loi du 21 décembre
2013 relative à diverses dispositions concernant le financement des
petites et moyennes entreprises246 renforce l’obligation d’information
à destination de l’emprunteur.
Le nouvel article 7 de la loi du 21 décembre 2013 met à charge des
prêteurs et, le cas échéant, des intermédiaires de crédit, l’obligation de
fournir à l’entreprise une notice explicative des différents crédits pou-
vant lui convenir, avec leurs caractéristiques les plus importantes et
leurs implications spécifiques. Le nouvel article 8/1 de la même loi
renforce également l’information à fournir à l’entreprise au sujet des
éventuelles sûretés ou garanties susceptibles d’être demandées.
Ces dispositions ne portent pas atteinte à la liberté contractuelle des
prêteurs.

Michèle GRÉGOIRE247

Corentin DE JONGHE248

et David ZYGAS249

7 Droit financier

80. Document d’informations clés relatifs aux produits d’investisse-
ments fondés sur l’assurance. — Le règlement (UE) 1286/2014 du
26 novembre 2014 sur les documents d’informations clés relatifs aux
produits d’investissement packagés de détail et fondés sur
l’assurance250 (ci-après, le « règlement PRIIPs ») vise notamment à as-
surer une meilleure information du consommateur de produits d’assu-
rance fondés sur l’assurance. Pour ce faire, il établit des règles uni-
formes relatives au format et au contenu du document informatif de-
vant être rédigé par les initiateurs de produits d’investissement
packagés de détail et fondés sur l’assurance (ci-après, le « PRIIP »251),
afin de permettre aux investisseurs de détails de comprendre et de
comparer les principales caractéristiques des produits qui leur sont
proposés252.
Comme le permet l ’a r t ic le 5, § 2, du règ lement PRI IPs ,
l’article 37sexies, § 2, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2002 relative à la
surveillance du secteur financier et aux services financiers (ci-après, la
« loi du 2 août 2002 ») impose à l’initiateur d’un tel produit, lorsqu’il
est commercialisé en Belgique253, la notification préalable à la FSMA
du document d’informations clés qui lui est relatif254. Le 25 décembre
2017, le gouvernement a précisé les modalités de cette notification
préalable255.
Les points saillants de l’arrêté royal du 25 décembre 2017 sont les
suivants : (i) lorsque l’initiateur du PRIIP fait appel à d’autres personnes
pour la commercialisation du PRIIP en Belgique, il reste responsable
de la notification du document d’informations clés à la FSMA256 ;
(ii) l’obligation de notification à la FSMA vaut aussi bien pour le docu-
ment initial que pour ses versions revues ; (iii) lorsque la commerciali-
sation intervient dans le cadre d’une offre publique d’instruments de
placement effectuée sur le territoire belge, le document d’informations
clés doit être notifié à la FSMA au plus tard 5 jours ouvrables avant
l’ouverture de l’offre publique ou, s’il est antérieur, au plus tard au mo-
ment où la publicité est soumise à l’approbation de la FSMA ; (iv) la
notification à la FSMA se fait par voie électronique, selon les modalités
que cette dernière détermine et rend publiques sur son site web257.

81. Organismes de placement collectif. — Un nouvel arrêté royal,
concernant les organismes de placement collectif alternatifs (ci-après,
les « O.P.C.A. ») à nombre variable de parts institutionnels qui ont
pour but exclusif le placement dans les instruments financiers et
liquidités258, a été adopté le 19 septembre 2017259 (ci-après, l’« arrêté
royal du 19 septembre 2017 »). En substance, cet arrêté royal est des-
tiné à mettre les dispositions de l’arrêté royal du 7 décembre 2007260,
adopté sous l’empire de l’ancienne loi du 20 juillet 2004261, en
concordance avec la nouvelle loi du 19 avril 2014 relative aux orga-
nismes de placement collectif alternatifs et à leurs gestionnaires (ci-
après, la « loi O.P.C.A. »).

(245) Chapitre 9/1 du titre 3 du
livre VII du Code de droit écono-
mique.
(246) M.B., 29 décembre 2017.
(247) Professeure ordinaire à l’Uni-
versité libre de Bruxelles (U.L.B.),
avocate à la Cour de cassation.
(248) Collaborateur scientifique à
l’Université libre de Bruxelles
(U.L.B.), avocat au barreau de
Bruxelles.
(249) Collaborateur scientifique à
l’Université libre de Bruxelles
(U.L.B.), avocat au barreau de
Bruxelles.
(250) J.O.U.E. L 352 du 8 décembre
2014, p. 1.
(251) « Packaged Retail Investment
Product » ou, en français, produit
d’investissement packagé de détail et
fondé sur l’assurance.
(252) Article 1er du règlement
PRIIPs.
(253) Ou à la personne qui en assure
la vente en Belgique lorsque cette
commercialisation intervient sans

que l’initiateur du PRIIP ait fait appel
à elle et qui, soit assure elle-même la
vente à des clients de détail, soit fait,
à cette fin, appel à d’autres per-
sonnes.
(254) Il existe néanmoins des excep-
tions à cette obligation, prévues par
l’article 37, § 2, alinéa 2 de la loi du
2 août 2002. En outre, la simple four-
niture de conseils sur un PRIIP par
une personne autre que l’initiateur du
PRIIP, sans que cette personne pro-
pose le contrat PRIIP ou conclue ce-
lui-ci avec le client de détail, n’en-
traîne pas l’obligation de notification
à la FSMA (voy. l’article 5, § 2, du rè-
glement PRIIPS).
(255) Arrêté royal du 25 décembre
2017 précisant l’obligation de notifi-
cation préalable du document d’in-
formations clés à l’Autorité des ser-
vices et marchés financiers et portant
des dispositions diverses (M.B.,
29 décembre 2017).
(256) Le rapport au Roi précise à ce
sujet que le fait que l’initiateur du

PRIIP doive assurer lui-même la noti-
fication du document d’informations
clés à la FSMA n’empêche évidem-
ment pas qu’il fasse appel à un tiers
pour procéder effectivement à cette
notification, étant entendu que ce
tiers agira sous sa responsabilité.
(257) Outre cette modalisation, le
chapitre 2 de l’arrêté du
25 décembre 2017 procède égale-
ment à des modifications d’ordre
technique de l’arrêté royal du
14 novembre 2003 relatif à l’activité
d’assurance sur la vie et de l’arrêté
royal du 25 avril 2014 imposant cer-
taines obligations en matière d’infor-
mation lors de la commercialisation
de produits financiers auprès des
clients de détail, afin de les mettre en
conformité avec les dispositions du
règlement PRIIPs ainsi que celles de
la directive (UE) 2016/97 du Parle-
ment européen et du Conseil du
20 janvier 2016 sur la distribution
d’assurances.
(258) Voy. l’article 183, alinéa 1er,

1o, de la loi du 19 avril 2014 relative
aux organismes de placement collec-
tif alternatifs et à leurs gestionnaires.
(259) M.B. 27 septembre 2017.
(260) Arrêté royal relatif aux orga-
nismes de placement collectif à
nombre variable de parts institution-
nels qui ont pour but exclusif le pla-
cement collectif dans la catégorie
d’investissements autorisés dans
l’article 7, premier alinéa, 2o, de la
loi du 20 juillet 2004 (M.B.,
17 décembre 2007).
(261) Loi du 20 juillet 2004 relative à
certaines formes de gestion collective
de portefeuilles d’investissement
(M.B. 9 mars 2005), abrogée, à l’ex-
ception de ses articles 212 à 228, par
l’article 306 de loi du 3 août 2012 re-
lative aux organismes de placement
collectif qui répondent aux condi-
tions de la directive 2009/65/CE et
aux organismes de placement en
créances (M.B., 19 octobre 2012).
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Outre les modifications d’ordre technique rendues nécessaires par
l’adoption de nouveaux textes législatifs depuis 2007262, l’arrêté royal
du 19 septembre 2017 modifie les modalités du contrôle appliqué aux
O.P.C.A. à nombre variable de parts institutionnels afin d’y étendre ce-
lui réservé aux fonds d’investissement immobiliers spécialisés. En cas
de non-respect de ces dispositions, le S.P.F. Finances peut radier
l’O.P.C.A. et l’empêcher de la sorte de bénéficier du régime fiscal spé-
cifique attaché à cette qualité. L’arrêté royal modifie également les
règles relatives au dossier d’inscription que l’O.P.C.A. à nombre va-
riable de parts institutionnel comprenant des compartiments doit
constituer en vue de recevoir l’autorisation préalable à l’exercice de
ses activités. Cette modification est destinée à assurer que la création
des compartiments de l’O.P.C.A. soit suffisamment documentée263.

82. Renforcement des exigences d’expertise adéquate de certaines
fonctions clés au sein des institutions financières. — Autre modifica-
tion législative relative aux organismes de placement collectif, le légis-
lateur a, par une loi du 5 décembre 2017 portant des dispositions fi-
nancières diverses264 (ci-après, la « loi du 5 décembre 2017 »), instau-
ré la possibilité, pour la FSMA, de définir, par voie de règlement, les
conditions minimales auxquelles il doit être satisfait en ce qui
concerne les exigences d’expertise adéquate prévues par la loi du
3 août 2012265. La nouvelle loi lui permet également de décider de
réévaluer le caractère « fit & proper » des dirigeants d’une société d’in-
vestissement. Cette dernière prérogative est renforcée par l’obligation
de notification de toute modification des informations fournies lors
d’une nomination, lorsque ces informations sont susceptibles d’avoir
une incidence sur l’honorabilité professionnelle ou l’expertise de la
personne en question266.
Des modifications similaires sont prévues pour les lois suivantes : (i) la
loi du 19 avril 2014 relative aux organismes de placement collectif al-
ternatifs et à leurs gestionnaires267 ; (ii) la loi du 25 octobre 2016 rela-
tive à l’accès à l’activité de prestation de services d’investissement et
au statut et au contrôle des sociétés de gestion de portefeuille et de
conseil en investissement268 ; et (iii) la loi du 18 décembre 2016 orga-
nisant la reconnaissance et l’encadrement du crowdfunding et portant
des dispositions diverses en matière de finances269. Nous renvoyons
également le lecteur à ce qui est dit ci-avant (no 75) au sujet de la mo-
dification apportée dans le même objectif à la loi du 25 avril 2014 re-
lative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des socié-
tés de bourse270.

83. Blanchiment d’argent et financement du terrorisme. — Le 20 mai
2015, le Parlement européen a adopté la quatrième directive anti-blan-
chiment, destinée à prévenir l’utilisation du système financier aux fins

du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme271. Cette
directive a été transposée en Belgique par une loi du 18 septembre
2017 (ci-après, la « Nouvelle loi anti-blanchiment »)272, sur la base de
laquelle la Banque nationale de Belgique (ci-après, la « B.N.B. ») a
adopté un règlement relatif à la prévention du blanchiment de capi-
taux et du financement du terrorisme273 (ci-après, le « règlement de la
B.N.B. »), approuvé par un arrêté royal du 10 décembre 2017274.
Comme c’était le cas pour la législation qu’elle remplace275, la nou-
velle loi anti-blanchiment consacre le principe suivant lequel une ap-
proche efficace de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le fi-
nancement du terrorisme ne nécessite pas uniquement l’instauration
d’un volet pénal, mais doit au contraire être accompagnée de mesures
préventives, consistant principalement en une coopération à la lutte
contre ces phénomènes de toutes les personnes et entreprises concer-
nées. À cette fin, le législateur a entendu améliorer, d’une part, le
contrôle des entités assujetties276 et, d’autre part, la collaboration na-
tionale et internationale entre les autorités compétentes, notamment
au moyen de la création d’un registre national des bénéficiaires effec-
tifs de sociétés et autres entités juridiques (ci-après, le « registre
UBO »).
Les principales nouveautés de la nouvelle loi anti-blanchiment par
rapport à la loi qu’elle abroge sont relatives à : (i) l’élargissement de
son champ d’application277 ; (ii) l’instauration d’une procédure d’éva-
luation des risques dite « en cascade » ; (iii) la consécration d’une ap-
proche basée sur les risques en matière de vigilance ; (iv) l’instauration
d’une obligation de communication d’informations relatives aux béné-
ficiaires effectifs des sociétés et autres entités juridiques, devant être
conservées dans le registre UBO instauré par l’administration générale
de la Trésorerie du S.P.F. Finances ; (v) la protection et la conservation
des données, notamment en ce qui concerne le délai maximum de
leur conservation ; (vi) l’amélioration de la collaboration entre les cel-
lules de renseignement financier et la Commission européenne ;
(vii) et l’instauration de sanctions et de mesures administratives qui se
veulent efficaces, proportionnelles et efficientes en cas de non-respect
des obligations imposées par la nouvelle loi278.
Précisons que les avocats ne sont assujettis aux obligations du système
préventif instauré par la nouvelle loi anti-blanchiment que lorsqu’ils
assistent leur client dans la préparation ou la réalisation d’opérations
concernant (i) l’achat ou la vente de biens immeubles ou d’entreprises
commerciales, (ii) la gestion de fonds, de titres ou d’autres actifs appar-
tenant au client, (iii) l’ouverture ou la gestion de comptes bancaires ou
de portefeuilles, (iv) l’organisation des apports nécessaires à la consti-
tution, à la gestion ou à la direction de sociétés et (v) la constitution, la
gestion ou la direction de sociétés, de fiducies ou de trusts, de sociétés,

(262) Il s’agit notamment de l’inser-
tion de deux nouvelles définitions
consacrées par les articles 3, 10o et 3,
11o, de la loi O.P.C.A. et de la limita-
tion de l’application du chapitre III
de l’arrêté royal du 7 décembre 2007
aux cas dans lesquels les dispositions
de la loi O.P.C.A. ne sont pas appli-
cables.
(263) Voy. l’article 3 de l’arrêté royal
du 7 décembre 2007.
(264) Loi du 5 décembre 2017 por-
tant des dispositions financières di-
verses (M.B., 18 décembre 2017).
(265) En ce compris les modalités de
la procédure d’évaluation de cette
exigence.
(266) Voy. le chapitre VIII de la loi du
5 décembre 2017, qui modifie pour
ce faire les articles 39, 41, 199, 201
et 211 de la loi du 3 août 2012 rela-
tive aux organismes de placement
collectif qui répondent aux condi-
tions de la directive 2009/65/CE et
aux organismes de placement en
créances (M.B., 19 octobre 2012).
(267) Loi du 19 avril 2014 relative
aux organismes de placement collec-
tif alternatifs et à leurs gestionnaires
(M.B., 17 juin 2014).
(268) M.B., 18 novembre 2016.
(269) M.B., 20 décembre 2016.
(270) M.B., 7 mai 2014.
(271) Directive (UE) 2015/849 du

20 mai 2015 du Parlement européen
et du Conseil relative à la prévention
de l’utilisation du système financier
aux fins du blanchiment de capitaux
ou du financement du terrorisme,
modifiant le règlement (UE) no 648/
2012 du Parlement européen et du
Conseil et abrogeant la directive
2005/60/CE du Parlement européen
et du Conseil et la directive 2006/70/
CE de la Commission (J.O.U.E. L 141
du 5 juin 2015, p. 1).
(272) Loi du 18 septembre 2017 re-
lative à la prévention du blanchiment
de capitaux et du financement du ter-
rorisme et à la limitation de l’utilisa-
tion des espèces (M.B., 6 octobre
2017).
(273) Règlement de la Banque natio-
nale de Belgique du 21 novembre
2017 relatif à la prévention du blan-
chiment de capitaux et du finance-
ment du terrorisme
(274) Arrêté royal du 10 décembre
2017 portant approbation du règle-
ment de la Banque nationale de Bel-
gique du 21 novembre 2017 relatif à
la prévention du blanchiment de ca-
pitaux et du financement du terro-
risme (M.B., 22 décembre 2017).
(275) Loi du 11 janvier 1993 relative
à la prévention de l’utilisation du sys-
tème financier aux fins de blanchi-
ment de capitaux et du financement

du terrorisme, abrogée par
l’article 190 de la nouvelle loi anti-
blanchiment.
(276) Les entités assujetties sont les
entités auxquelles les dispositions de
la nouvelle loi anti-blanchiment s’ap-
pliquent. Elles sont listées par son
article 5. Il s’agit notamment de la
Banque nationale de Belgique, de la
Caisse des dépôts et consignations,
de bpost, des établissements de cré-
dit, des entreprises d’assurances, des
établissements de paiement, des
émetteurs ou établissements de mon-
naie électronique, des sociétés de
bourse, des entreprises ou sociétés
d’investissement, des sociétés de ges-
tion d’organismes de placement col-
lectif, des plateformes de finance-
ment alternatif, des entreprises de
marché, des courtiers en services
bancaires et d’investissement, des in-
termédiaires d’assurances, des prê-
teurs, les reviseurs d’entreprise, des
experts comptables ou comptables
agréés et fiscalistes, des agents immo-
biliers, des commerçants de dia-
mants, des entreprises de gardien-
nage, des personnes qui exploitent
un ou plusieurs jeux de hasard, des
notaires, des huissiers de justice et,
enfin, des avocats, dans les cas dé-
crits par l’article 5, paragraphe 1er,
28o, de la nouvelle loi anti-blanchi-

ment. Comme déjà souligné, cette
énumération n’est pas limitative et le
lecteur veillera à se rapporter à
l’article 5, paragraphe 1er de la nou-
velle loi anti-blanchiment pour en
déterminer le champ d’application
exact. De surcroît, il devra également
demeurer attentif au fait que
l’article 5, § 4, de la nouvelle loi anti-
blanchiment donne expressément
compétence au Roi d’étendre l’appli-
cation de tout ou partie des disposi-
tions du livre II de cette loi à des ca-
tégories d’entités non visées au para-
graphe 1er et dont les activités
risquent d’être utilisées à des fins de
blanchiment de capitaux ou de finan-
cement du terrorisme.
(277) Sont à présent concernés tous
les jeux de hasard et non pas seule-
ment les casinos (voy. l’article 5,
§ 1er, 33o, de la nouvelle loi anti-
blanchiment).
(278) La nouvelle loi anti-blanchi-
ment prévoit de surcroît des sanc-
tions pénales (amendes) en cas d’op-
position à des inspections et vérifica-
tions, de refus de communiquer des
données ou de communication déli-
bérée de renseignements erronés ou
incomplets aux autorités de surveil-
lance.
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de fondations ou de structures similaires, ou lorsqu’ils agissent au nom
de leur client et pour le compte de celui-ci dans toute opération finan-
cière ou immobilière279.
Adopté en exécution de la nouvelle loi anti-blanchiment, le règlement
de la B.N.B. dont il a déjà été question ci-avant abroge et remplace
quant à lui le règlement de l’autorité des services et marchés financiers
relatif à la prévention du blanchiment des capitaux et du financement
du terrorisme280. Il a un champ d’application plus étroit que la loi sur
laquelle il se fonde puisqu’il ne concerne que les entités visées à son
article 5, § 1er, 4o à 10o, à savoir, en substance, les établissements de
crédit, les entreprises d’assurance, les établissements de paiement, les
émetteurs et les établissements de monnaie électronique, les orga-
nismes de liquidation, les sociétés de cautionnement mutuel et les so-
ciétés de bourse.
Par ce règlement, la B.N.B. établit les exigences relatives à l’évaluation
globale des risques que les entités assujetties concernées doivent réa-
liser, que ce soit au niveau individuel ou au niveau des groupes aux-
quels elles appartiennent. Il précise également l’organisation et le
contrôle que les entités concernées doivent établir en interne, aussi
bien au niveau individuel qu’au sein des groupes, afin de respecter les
exigences de la nouvelle loi anti-blanchiment, notamment lors de l’ac-
ceptation des clients, à l’occasion de la collecte, de la vérification et
de la mise à jour des données d’identification, ou encore lors de la dé-
tection et de l’analyse des opérations atypiques, de la déclaration des
soupçons ainsi que de la surveillance requise en matière de transferts
de fonds et d’embargos.

84. Organisation de la liquidation du Fonds des rentes. — Le Fonds
des rentes (ci-après, le « Fonds ») était, jusqu’au transfert de ses com-
pétences le 1er avril 2012 à la FSMA, l’autorité de surveillance du mar-
ché de la dette publique. Si, dans un premier temps, les autres compé-
tences du Fonds — à savoir assurer la liquidité du marché secondaire
des titres de l’État, apporter son concours à la gestion de la dette de
l’État et fournir des informations au public concernant le marché se-
condaire et la publication quotidienne des courbes de rendement —
avaient justifié le maintien de son existence, le législateur a finalement
décidé, en 2016, de procéder au transfert de ces dernières compé-
tences à l’administration générale de la Trésorerie du S.P.F.
Finances281. Un arrêté royal du 21 juillet 2017282 organise la liquida-
tion du Fonds et dote le collège des liquidateurs qu’il nomme de tous
les pouvoirs d’administration nécessaires à la réalisation des missions
qui leur sont confiées.

85. Obligations linéaires, titres scindés et certificats de trésorerie. —
Par arrêté royal du 18 juillet 2017, le gouvernement supprime l’obliga-
tion de publication journalière de la FSMA de données statistiques re-
latives aux transactions d’achat et de vente en obligations linéaires,
titres scindés et certificats de trésorerie conclues sur les marchés
secondaires283.
Cette suppression découle de la considération suivant laquelle, à la
suite de l’entrée en vigueur du règlement no 600/2014 du 15 mai 2014
concernant les marchés d’instruments financiers284, le prix, le volume
et l’heure des transactions exécutées portant notamment sur des obli-
gations d’État seront en toutes hypothèses rendus publics tous les jours.
Les frais liés à l’établissement et à la publication, chaque jour, des don-
nées statistiques susvisées ont donc semblé au gouvernement dispro-
portionnés au regard de la valeur ajoutée du processus, et ce d’autant

plus à la lumière de la demande peu élevée relative à la publication
journalière de ces données.

86. Exigences prudentielles - Mise en œuvre du règlement (UE)
no 575/2013. — Par un arrêté royal du 21 décembre 2017285, le gou-
vernement a approuvé le règlement du 12 décembre 2017 de la
Banque nationale de Belgique modifiant le règlement du 4 mars 2014
relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) no 575/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 26 juin 2013286 (ci-après, l’« Arrêté du
21 décembre 2017 »). Celui-ci est entré en vigueur le 1er janvier 2018.
Pour rappel, le règlement no 575/2013 prévoit, notamment, des règles
d’exigences de fonds propres ainsi que des règles en matière d’infor-
mations financières à destination des entreprises d’investissements et
des établissements de crédit. Le règlement prévoit néanmoins de nom-
breuses exemptions à ces exigences.
Ainsi, selon l’article 400, § 2, du règlement 575/2013, « Les autorités
compétentes peuvent exempter totalement ou partiellement les expo-
sitions suivantes : (...) d) les actifs constituant des créances et autres ex-
positions sur des établissements de crédit régionaux ou centraux, y
compris tout type de participation dans ces établissements, auxquels
l’établissement de crédit est associé au sein d’un réseau en vertu de
dispositions légales ou réglementaires et qui sont chargés, en applica-
tion de ces dispositions, d’opérer la compensation des liquidités au
sein du réseau ».
L’arrêté du 21 décembre 2017 apporte certaines modifications au rè-
glement du 4 mars 2014 mais, surtout, complète celui-ci par une an-
nexe relative aux conditions d’évaluation de l’exemption visée ci-des-
sus.

87. Transmission des états statistiques concernant les organismes de
placement collectif. — Par un arrêté royal du 16 mai 2017287, le gou-
vernement a approuvé le règlement de l’autorité des services et marchés
financiers (ci-après, la « FSMA ») du 16 mai 2017 concernant les infor-
mations statistiques à transmettre par certains organismes de placement
collectif publics à nombre variable de parts (ci-après, le « règlement »).
Le règlement prévoit que sont soumis aux obligations de reporting les
organismes de placement collectif à nombre variable de parts de droit
belge qui répondent aux conditions de la directive 2009/65/CE, ainsi
que les organismes de placement collectifs alternatifs (ci-après,
« O.P.C.A. ») à nombre variable de parts de droit belge et de droit
étranger dont les parts sont offertes publiquement en Belgique.
Le règlement définit également le contenu et la forme des états statis-
tiques concernant les organismes de placement collectif qui doivent
être communiqués à la FSMA et en précise les modalités de transmis-
sion. Notamment, les états statistiques doivent comporter les données
suivantes : (i) les données établies conformément au schéma de décla-
ration concernant les O.P.C.A.288 ; (ii) les données mentionnées dans
le schéma figurant à l’annexe 1 du règlement ; (iii) les données men-
tionnées dans le schéma figurant à l’annexe 2 du règlement.
Selon l’article 4, § 1er du règlement, l’obligation d’établir les états sta-
tistiques et de les transmettre à la FSMA est à charge des organismes
de placement collectif eux-mêmes ou de leur société de gestion. Celui-
ci précise par ailleurs que l’établissement et la transmission des états
statistiques sont considérés comme des tâches d’administration des or-
ganismes de placement collectif289. Les états statistiques portent sur
l’année civile qui constitue la période de référence. Ceux-ci sont éta-

(279) Voy, l’article 5, § 1er, 28o, de la
nouvelle loi anti-blanchiment
(280) Règlement du 23 février 2010
de l’Autorité des services et marchés
financiers relatif à la prévention du
blanchiment des capitaux et du fi-
nancement du terrorisme, approuvé
par arrêté royal du 16 mars 2010
(M.B., 24 mars 2010).
(281) Voy. les articles 10 et 12 de la
loi du 25 octobre 2016 portant créa-
tion de l’Agence fédérale de la dette
et suppression du Fonds des rentes
(M.B., 16 novembre 2016). Comme
l’intitulé de cette loi l’indique, les
compétences en cause ont été trans-
férées à l’Agence fédérale de la dette,
organisme d’intérêt public étroite-

ment lié à l’administration générale
de la Trésorerie et placé directement
sous l’autorité du ministre des Fi-
nances.
(282) Arrêté royal du 21 juillet 2017
relatif à la liquidation du Fonds des
rentes (M.B., 28 août 2017).
(283) Il s’agit du volume journalier et
le nombre de transactions d’achat et
de vente conclues ce jour par ligne
d’obligations linéaires, par certificat
de trésorerie et globalement pour
tous les titres scindés et du volume
journalier actualisé et le nombre ac-
tualisé des transactions d’achat et de
vente des derniers 45 jours calen-
driers, en obligations linéaires, certi-
ficats de trésorerie et titres scindés.

Pour ce faire, le second paragraphe
de l’article 2 de l’arrêté royal du
20 décembre 2007 relatif aux obliga-
tions linéaires, aux titres scindés et
aux certificats de trésorerie.
(284) Règlement (UE) no 600/2014
du Parlement européen et du Conseil
du 15 mai 2014 concernant les mar-
chés d’instruments financiers et mo-
difiant le règlement (UE) no 648/
2012 (MiFIR)
(285) M.B., 28 décembre 2017.
(286) Règlement (UE) no 575/2013
du Parlement européen et du Conseil
du 26 juin 2013 concernant les exi-
gences prudentielles applicables aux
établissements de crédit et aux entre-
prises d’investissement et modifiant

le règlement (UE) no 648/2012
(J.O.U.E. L 176/1 du 27 juin 2013).
(287) M.B., 19 juillet 2017.
(288) La FSMA peut néanmoins déci-
der que certaines données des états
statistiques ne doivent pas être trans-
mises. Cette décision peut être prise
pour les organismes de placement
collectif qui répondent aux condi-
tions de la directive 2009/65/CE, si la
FSMA estime que ces données ne
contiennent pas d’informations perti-
nentes pour ces organismes de place-
ment collectif
(289) Au sens de l’article 3, 22o, b),
de la loi du 3 août 2012 et de
l’article 3, 41o, c), de la loi du
19 avril 2014.
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blis et transmis selon une fréquence trimestrielle et correspondent à
chacun des trimestres de l’année civile. En principe, ils sont arrêtés au
dernier jour de réception des ordres de la période à laquelle ils se rap-
portent.
Enfin, le règlement comporte également des règles concernant la pé-
riode d’assujettissement à l’obligation de faire rapport, la méthode en
suivre en cas de fusion, le délai de transmission, les tests de validation
et les corrections, les modalités de la transmission, la monnaie dans la-
quelle les états statistiques doivent être établis ainsi que la confirma-
tion des états statistiques par les personnes chargées de la direction ef-
fective de l’organisme de placement collectif.

88. Procédures pour le traitement des signalements émanant de lan-
ceurs d’alertes. — Le 24 septembre 2017290, le gouvernement a ap-
prouvé le règlement de la FSMA précisant les règles de procédure ap-
plicables à la réception et au traitement des signalements d’infractions
(ci-après, le « Règlement du 5 septembre 2017 »). Il est entré en vi-
gueur le 28 septembre 2017.
Pour rappel, la loi du 31 juillet 2017291 a inséré un article 69bis à la
loi du 2 août 2002292 selon lequel, « La FSMA met en place des mé-
canismes efficaces pour permettre le signalement, à la FSMA, des in-
fractions potentielles ou réelles aux règles visées à l’article 45 ». Ce
faisant, il est prévu une protection pour la personne qui effectue de
bonne foi un tel signalement. La nouvelle loi prévoit également que la
FSMA préserve la confidentialité de l’identité de la personne effectuant
ce signalement et, par voie de règlement, précise les règles de procé-
dure applicables à la réception et au traitement des signalements.
Dans ce cadre, la FSMA, par le biais du règlement du 5 septembre
2017, désigne les membres du personnel spécialisés dans le traitement
des signalements d’infractions et précise les informations que la FSMA
doit publier sur son site web concernant la réception des signalements
d’infractions et leur suivi. Le texte prévoit également les procédures ap-
plicables aux signalements d’infractions (telle la manière dont un indi-
vidu peut signaler anonymement une infraction), décrit les canaux de
communications par lesquels les signalements peuvent s’effectuer et or-
ganise la manière dont les signalements sont enregistrés et conservés.

89. Infrastructures des marchés d’instruments financiers. — La loi du
21 novembre 2017 relative aux infrastructures des marchés d’instru-
ments financiers et portant transposition de la directive 2014/65/CE293

(ci-après, la « Directive MiFID II ») est entrée en vigueur le 3 janvier
2018. Par le biais de cette loi, le législateur belge a entendu transposer
en droit belge les modifications apportées par la Directive MiFID II,
qui portent notamment sur la protection des investisseurs et la consé-
cration d’obligations plus importantes à charge des fournisseurs de ser-
vices d’investissement.
D’un point de vue légistique, la loi regroupe tout d’abord en son sein
l’ensemble des aspects concernant les infrastructures de marché, au-
trefois réglés dans la loi du 2 août 2002294. Les autres nouveautés
consacrées par la directive MiFID II, à savoir les dispositions relatives
à l’accès à l’activité de prestation de services d’investissement, aux
conditions et à la procédure d’agrément des entreprises d’investisse-
ment et aux conditions d’exercice de l’activité visant à garantir la pro-
tection des investisseurs (« règles de conduite ») sont quant à elles

transposées par le biais de dispositions modificatives des lois réglant,
en droit belge, ces différents aspects295.
Selon les travaux préparatoires, le gouvernement a transposé la direc-
tive de manière fidèle, en s’en tenant autant que possible aux termes
de celle-ci. Peu de marge de manœuvre était en effet laissée aux États
membres. Pour cette raison, le projet n’a pas été plus loin que ce qui
est prévu par la directive ; les acquis du droit existant sont toutefois
maintenus, principalement en ce qui concerne le régime des marchés
réglementés et les exigences d’organisation et de gouvernance des en-
treprises d’investissement296.
La nouvelle loi est subdivisée neufs titres, dont les six premiers com-
portent les règles applicables aux infrastructures de marchés d’instru-
ments financiers297. Leur contenu peut être résumé comme suit.
Les deux premiers titres consacrent respectivement, les définitions re-
latives aux infrastructures des marchés d’instruments financiers et les
règles applicables aux plateformes de négociations. Le deuxième titre
de la nouvelle loi prévoit ainsi les dispositions concernant l’exploita-
tion d’un MTF298 ou d’un OTF299 ainsi que celles applicables aux ins-
truments financiers émis ou garantis par l’État ou des collectivités pu-
bliques belges ou dont la valeur dépend d’un instrument financier émis
ou garanti par l’État ou des collectivités publiques belges.
Le titre III concerne quant à lui les services de communication de don-
nées et contient des dispositions relatives aux dispositifs de publication
agréés, aux fournisseurs de système consolidé de publication et aux
mécanismes de déclaration agréés. Le titre IV a trait au contrôle des
positions sur les instruments dérivés sur matières premières, et le titre V
énonce les règles relatives au contrôle de la FSMA, à savoir ses pou-
voirs de surveillance et les mesures et sanctions administratives qu’elle
peut adopter. Le sixième titre consacre enfin une série de dispositions
pénales.

90. Règles et modalités concernant les marchés d’instruments finan-
ciers. — Par un arrêté royal du 19 décembre 2017300, le gouvernement
complète la transposition de la directive 2014/65/UE (ci-après, la
« directive MiFID II »), déjà en grande partie réalisée par la loi du
21 novembre 2017 (dont les contours ont été tracés ci-avant, no 88), et
transpose la directive déléguée du 7 avril 2016301 (ci-après, la
« directive déléguée 2017/593 »), par laquelle la Commission euro-
péenne précise le cadre réglementaire de protection des investisseurs
en définissant les règles destinées à remédier à certains risques spéci-
fiques.
L’arrêté royal du 19 décembre 2017 définit la notion de « client
professionnel » par un renvoi à son annexe selon laquelle, un client
professionnel est « un client qui possède l’expérience, les connais-
sances et la compétence nécessaires pour prendre ses propres décisions
d’investissement et évaluer correctement les risques encourus » et pour-
suit en précisant que « Pour pouvoir être considéré comme un client
professionnel, le client doit satisfaire aux critères ci-après ». Il définit
ensuite, de manière énumérative, la notion de « contrepartie éligible ».
L’arrêté royal analysé transpose ensuite de manière littérale les
articles 11 à 13 de la directive déléguée no 2017/593, qui régissent
l’octroi ou la perception d’« incitations »302 303 et décrit les exigences
spécifiques applicables aux entreprises réglementées qui fournissent

(290) M.B., 28 septembre 2017.
(291) Loi du 31 juillet 2017 modi-
fiant la loi du 2 août 2002 relative à
la surveillance du secteur financier et
aux services financiers, en vue de
mettre en œuvre le règlement (UE)
no 596/2014 sur les abus de marché
et de transposer la directive 2014/57/
UE relative aux sanctions pénales ap-
plicables aux abus de marché ainsi
que la directive d’exécution (UE)
2015/2392 concernant le signale-
ment des violations, et portant des
dispositions diverses (M.B., 11 août
2017).
(292) Loi du 2 août 2002 relative à la
surveillance du secteur financier et
aux services financiers (M.B.,
4 septembre 2002).
(293) Directive 2014/65/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du
15 mai 2014 concernant les marchés

d’instruments financiers et modifiant
la directive 2002/92/CE et la directive
2011/61/UE (J.O.U.E. L 173 du
12 juin 2014, p. 349).
(294) Loi du 2 août 2002 relative à la
surveillance du secteur financier et
aux services financiers (M.B.,
4 septembre 2002).
(295) Relevons simplement à ce sujet
que les dispositions ayant trait à la
protection des investisseurs sont
transposées dans la loi du 2 août
2002 précitée tandis que celles
concernant l’accès à l’activité de
prestations de services d’investisse-
ment et aux conditions et à la procé-
dure d’agrément des sociétés de ges-
tion de portefeuille et de conseil en
investissement sont transposées dans
la loi du 25 octobre 2016 relative à
l’accès à l’activité de prestation de
services d’investissement et au statut

et au contrôle des sociétés de gestion
de portefeuille et de conseil en inves-
tissement.
(296) Doc. parl., Chambre, sess.
ord., 2016-2017, no 54-2658/001,
p. 3.
(297) Les titres VII, VIII et IX
contiennent les dispositions modifi-
catives évoquées ci-avant ainsi que
des dispositions diverses, transitoires
et d’entrée en vigueur.
(298) Multilateral Trading Facility.
(299) Organised Trading Facility.
(300) M.B., 27 décembre 2017.
(301) Directive déléguée (UE) 2017/
593 de la Commission du 7 avril
2016 complétant la directive 2014/
65/UE du Parlement européen et du
Conseil en ce qui concerne la sauve-
garde des instruments financiers et
des fonds des clients, les obligations
applicables en matière de gouver-

nance des produits et les règles régis-
sant l’octroi ou la perception de
droits, de commissions ou de tout
autre avantage pécuniaire ou non pé-
cuniaire (J.O.U.E. L 87 du 31 mars
2017, p. 500).
(302) À savoir les droits, commis-
sions ou tous autres avantages pécu-
niaires ou non pécuniaires reçus ou
octroyés par une entreprise d’inves-
tissement ou un établissement de cré-
dit en lien avec la prestation d’un ser-
vice d’investissement ou d’un service
auxiliaire.
(303) L’arrêté royal énonce égale-
ment les circonstances dans les-
quelles la fourniture de travaux de re-
cherche par des tiers aux entreprises
réglementées n’est pas considérée
comme telle.
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Doctrine

des conseils en investissement indépendants ou des services de gestion
de portefeuille, en particulier l’exigence de transfert au client des inci-
tations pécuniaires perçues.
Les articles 9 à 13 de l’arrêté royal fixent par ailleurs les règles organi-
sationnelles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises
d’investissement qui, dans le cadre de leur activité d’investissement et/
ou de fourniture de services d’investissement : (i) recourent au trading
algorithmique, y compris lorsqu’ils y recourent pour la mise en œuvre
d’une stratégie de tenue de marché ; (ii) fournissent un accès électro-
nique direct à une plateforme de négociation ; et/ou (iii) agissent
comme membre compensateur304. Enfin, son article 14 consacre les
règles organisationnelles applicables aux entreprises d’investissement
et aux établissements de crédit qui fournissent des services d’investis-
sement et qui, dans ce cadre, détiennent des instruments financiers ou
des fonds de clients, tandis que ses articles 15 à 20 sont consacrés aux
exigences en matière de gouvernance des produits.

91. Abus de marché, sanctions pénales y relatives et signalement des
violations. — La loi du 31 juillet 2017305 actualise le cadre législatif
belge en matière d’abus de marché afin de le mettre en conformité avec
la réglementation européenne récemment adoptée dans ce domaine.
En substance, par cette loi, le législateur vise à : (i) achever la mise en
œuvre en droit belge du règlement européen sur les abus de
marché306, qui avait déjà été assurée dans une large mesure par la loi
du 27 juin 2016307 : il s’agit principalement d’instaurer et d’affiner un
certain nombre de pouvoirs d’investigation de la FSMA, tout en préci-
sant les mesures qu’elle peut prendre en cas d’infraction aux disposi-
tions du règlement ; (ii) assurer la transposition partielle des règles
adoptées par la Commission308 concernant le signalement aux autori-
tés compétentes des violations potentielles ou réelles dudit règlement,
au moyen de l’adoption d’un dispositif relatif aux personnes effectuant
des signalements (dites « informateurs ») ; et enfin (iii) assurer la trans-
position en droit belge des amendes pénales prévues par le législateur
européen309 : l’objectif est ici de modifier les dispositions pénales
existantes en matière d’abus de marché, afin de les mettre mieux en-
core en conformité avec le droit européen.

92. Abus de marché et systèmes multilatéraux de négociation. — En-
fin, toujours en relation avec les abus de marché, l’arrêté royal du
13 septembre 2017310 abroge les dispositions relatives à l’application
des interdiction pénales en matière d’abus et de manipulation de mar-
ché, anciennement contenues dans l’arrêté royal du 21 août 2008. Ces
dispositions ont en effet été déplacées vers la loi du 2 août 2002 qui
fixe désormais le champ d’application complet des interdictions pé-
nales en matière d’abus de marché et de manipulation de marché, en
ce compris les systèmes multilatéraux de négociation. L’article 3 de cet
arrêté royal indique produire ses effets le 21 août 2017, soit de ma-
nière rétroactive.

Michèle GRÉGOIRE
Corentin DE JONGHE

et David ZYGAS

8 Droit des procédures collectives

93. Nouveau régime d’insolvabilité des entreprises. — La loi du
11 août 2017 portant insertion du livre XX « Insolvabilité des
entreprises » dans le Code droit économique et portant insertion des
définitions propres au livre XX et des dispositions d’application au
livre XX dans le livre I du Code droit économique311 réforme la ma-
tière des procédures collectives d’insolvabilité, en remplaçant les lois
du 8 août 1997 sur les faillites et du 31 janvier 2009 relative à la conti-
nuité des entreprises.
Les grandes lignes de la réforme tendent, au service d’un objectif cen-
tral de rationalisation, à moderniser le dossier d’insolvabilité par
l’adoption d’une procédure électronique, élargir le champ d’applica-
tion ratione materiae de la procédure afin de coller à la réalité écono-
mique de l’entreprise, promouvoir la seconde chance pour ne pas dé-
courager l’entreprenariat, favoriser la conclusion d’accords amiables
pouvant être homologués afin de rendre exécutoires certaines
créances, si telle est la volonté des parties, et prendre en considération
la dimension internationale de l’insolvabilité.
La plupart des dispositions du livre XX sont entrées en vigueur le
1er mai 2018.

Michèle GRÉGOIRE
Corentin DE JONGHE

et David ZYGAS

9 Pratiques du marché,
protection du consommateur et publicité

A. Code de droit économique

94. Création de « commissions consultatives spéciales ». — Le
Livre XIII du Code de droit économique (« C.D.E. ») prévoit la possibi-
lité d’intégrer des commissions consultatives au sein du Conseil central
de l’Économie, ayant pour compétence d’émettre des avis à portée gé-
nérale en matière économique.
Deux arrêté royaux datés du 13 décembre 2017312 ont porté création
de nouvelles commissions consultatives. Il s’agit de la « Commission
consultative spéciale clauses abusives » pour la première313. Comme
désormais prévu aux articles VI.86 et 87, cette commission peut se sai-
sir d’office ou peut être saisie par le ministre, par les organisations de
consommateurs, et par les groupements professionnels et interprofes-
sionnels intéressés afin de connaître des clauses et conditions utilisées
dans la vente de produits entre entreprises et consommateurs. Cette
commission peut par ailleurs faire des recommandations (par exemple,
elle peut proposer la suppression ou la modification des clauses et

(304) Au sens de l’article 2, 14), du
règlement (UE) no 648/2012 du Par-
lement européen et du Conseil du
4 juillet 2012 sur les produits dérivés
de gré à gré, contreparties centrales
et les référentiels centraux.
(305) Loi du 31 juillet 2017 modifiant
la loi du 2 août 2002 relative à la sur-
veillance du secteur financier et aux
services financiers, en vue de mettre
en œuvre le règlement (UE) no 596/
2014 sur les abus de marché et de
transposer la directive 2014/54/UE re-
lative aux sanctions pénales appli-
cables aux abus de marché ainsi que
la Directive d’exécution (UE) 2015/
2392 concernant le signalement des
violations, et portant des dispositions
diverses (M.B., 11 août 2017).
(306) Règlement (UE) no 596/2014
du Parlement européen et du Conseil
du 16 avril 2014 sur les abus de mar-
ché (règlement relatif aux abus de
marché) et abrogeant la directive
2003/6/CE du Parlement européen et

du Conseil et les directives 2003/124/
CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE de la
Commission (J.O.U.E., 12 juin 2014,
no L 173, p. 1).
(307) Loi du 27 juin 2016 modifiant,
en vue de transposer la directive
2013/50/UE et de mettre en œuvre le
règlement 596/2014, la loi du 2 août
2002 relative à la surveillance du sec-
teur financier et aux services finan-
ciers, la loi du 16 juin 2006 relative
aux offres publiques d’instruments de
placement et aux admissions d’ins-
truments de placement à la négocia-
tion sur des marchés réglementés,
ainsi que la loi du 2 mai 2007 relative
à la publicité des participations im-
portantes dans des émetteurs dont les
actions sont admises à la négociation
sur un marché réglementé et portant
des dispositions diverses, et portant
des dispositions diverses (M.B.,
1er juillet 2016).
(308) Directive d’exécution (UE)
2015/2392 de la Commission du

17 décembre 2015 relative au règle-
ment (UE) no 596/2014 du Parlement
européen et du Conseil en ce qui
concerne le signalement aux autori-
tés compétentes des violations poten-
tielles ou réelles dudit règlement
(J.O.U.E. L 332/126 du 18 décembre
2015).
(309) Directive 2014/57/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du
16 avril 2014 relative aux sanctions
pénales applicables aux abus de mar-
ché (J.O.U.E. L 173/179 du 12 juin
2014).
(310) Arrêté royal du 13 septembre
2017 modifiant, en vue de transposer
la directive 2014/57/UE, l’arrêté royal
du 21 août 2008 fixant les règles
complémentaires applicables à cer-
tains systèmes multilatéraux de négo-
ciation, M.B., 28 septembre 2017.
(311) M.B., 11 septembre 2017.Voy.
notamment à ce propos : Z. PLE-
TINCKX, « Réforme du droit de l’insol-
vabilité : le nouveau livre XX du

Code de droit économique », J.T.,
pp. 465-480, ainsi que C. ALTER
(coord.), Le nouveau livre XX du Code
de droit économique consacré à l’in-
solvabilité des entreprises, coll. UB3,
Bruxelles, Larcier, 2018.
(312) Arrêté royal du 13 décembre
2017 portant création de la Commis-
sion consultative spéciale « Clauses
abusives » au sein du Conseil central
de l’économie, M.B. 28 décembre
2017, p. 115651 ; arrêté royal du
13 décembre2017 portant créationde
la Commission consultative spéciale
« Consommation » au sein du Conseil
central de l’économie et portant sup-
pression de la Commission pour l’éti-
quetage et la publicité écologiques,
M.B., 28 décembre 2017, p. 115653.
(313) Les avis émis par l’ancienne
Commission des clauses abusives de-
meurent disponibles sur http://bit.ly/
AvisCCA.
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conditions qui lui paraissent créer un déséquilibre manifeste entre les
droits et les obligations des parties, au détriment du consommateur).
Cette commission peut agir de la même façon sur la base des
articles XIV.53 et XIV.54 (professions libérales).
Par ailleurs, l’article VI.120 prévoit que les conditions générales des
contrats déterminées dans les accords collectifs de consommation
doivent être soumises préalablement pour avis à cette commission
« clauses abusives », qui rend son avis dans les trois mois. Passé ce dé-
lai, l’accord collectif de consommation peut être conclu.
La seconde commission consultative spéciale nouvellement crée est
dénommée « Commission consultative spéciale consommation ».
Cette commission doit être consultée sur la base notamment des
articles VI.30, VI.35, § 2 et VI.89, § 3. Il peut être noté que
l’article XIV.17 est modifié dans le même sens. Ainsi, à titre d’exemple,
le ministre doit consulter la Commission consultative spéciale
consommation en vue d’interdire ou de restreindre la publicité ou, en-
core, en vue déterminer les mentions minimales de la publicité pour
certaines catégories de biens ou services afin d’assurer une protection
accrue de la sécurité et une meilleure information du consommateur.
Enfin, il est prévu à l’article VI.119 que les accords collectifs de
consommation sont négociés et signés au sein de la Commission
consultative spéciale consommation. L’article VI.123 établit quant à
lui que le Roi peut, sur avis unanime de la Commission consultative
spéciale Consommation, imposer à l’ensemble d’un secteur l’applica-
tion d’un accord collectif de consommation dont le champ d’applica-
tion est national.

95. Clauses abusives. — Notons que les articles VI.83, 23o, et XIV.50,
23o, C.D.E. ont été rétablis par la loi du 6 juillet 2017314. Désormais,
est à nouveau considérée comme abusive, la clause contenue dans un
contrat conclu entre un professionnel et un consommateur qui désigne
un juge autre que celui désigné par l’article 624, 1o, 2o et 4o, du Code
judiciaire315.

B. Autres législations protectrices du consommateur

96. Coopération entre les États membres pour la protection des
consommateurs. — Comme souligné dans le troisième considérant du
règlement no 2017/2394316 sur la coopération entre les autorités na-
tionales chargées de veiller à l’application de la législation en matière
de protection des consommateurs, une application inefficace de la lé-
gislation en cas d’infractions transfrontalières, y compris les infractions
commises dans l’environnement numérique, permet aux profession-
nels d’échapper aux règles de droit en se déplaçant à l’intérieur de
l’Union. Cela entraîne également une distorsion de la concurrence
pour les professionnels respectueux du droit qui exercent leur activité
au niveau national ou international (en ligne ou hors ligne), et porte
donc directement préjudice aux consommateurs et diminue leur
confiance à l’égard des transactions transfrontalières et du marché in-
térieur. Il est donc nécessaire d’accroître le niveau d’harmonisation, ce
qui comprend la mise en place d’une coopération efficace en matière
de contrôle de l’application de la législation entre les autorités pu-
bliques compétentes afin de détecter les infractions, d’enquêter sur ces
infractions et d’ordonner leur cessation ou leur interdiction.
L’objet du règlement no 2017/2394 est dès lors de prévoir les condi-
tions dans lesquelles les autorités nationales de protection des
consommateurs des États membres vont pouvoir coopérer et coordon-

ner leurs actions (entre elles et avec la Commission européenne) afin
de garantir le respect des dispositions du droit de l’Union européenne
en matière de protection des consommateurs.

97. Information des consommateurs. — Le législateur belge a adopté
au cours de la période considérée plusieurs instruments législatifs re-
latifs aux exigences en matière d’information des consommateurs.
Ainsi, un arrêté royal concernant la disponibilité d’informations sur la
consommation de carburant et les émissions de CO2 lors de la com-
mercialisation des voitures particulières neuves a été adopté au cours
de la période considéré317. Cet arrêté détermine des modèles de pré-
sentation standardisé des étiquettes pour les voitures particulières,
quel que soit le carburant utilisé.
Il peut par ailleurs être relevé qu’un arrêté royal du 24 septembre 2017
fixe des conditions d’exploitation pour les centres de bronzage318. La
principale modification apportée par cet arrêté royal concerne les exi-
gences en matière d’information des consommateurs utilisant des
bancs solaires. Cet arrêté comporte également des restrictions quant à
l’accès aux centres de bronzage et quant aux équipements qu’ils
doivent contenir.

98. Communications électroniques. — Le législateur belge a adopté
une loi du 31 juillet 2017 portant des dispositions diverses en matière
de communications électroniques319. Cette loi a été adopté sur propo-
sition du ministre De Croo d’un agenda numérique et des télécommu-
nications.
Cette loi du 31 juillet 2017 apporte principalement des modifications
à la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs
des postes et des télécommunications belges et à la loi, également du
17 janvier 2003 concernant les recours et le traitement des litiges, et,
ce, en vue de transférer à l’IBPT (institut belge des services postaux et
des télécommunications) la compétence de résolution des litiges entre
opérateurs.
La loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques est
également modifiée. Il s’agit principalement de compléter la transpo-
sition de la directive no 2014/61 du 15 mai 2014 relative à des me-
sures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux de communi-
cations électroniques à haut débit. Cette loi vise également à assurer
une meilleure information des consommateurs.
Enfin la loi du 15 mai 2007 relative à la protection des consommateurs
en ce qui concerne les services de radiotransmission et de radiodistri-
bution subit elle aussi des modifications.

99. Qualifications professionnelles. — La Région wallonne s’est do-
tée en date du 12 juillet 2017 d’un décret instaurant un nouveau cadre
général pour la reconnaissance des qualifications professionnelles320.
Ce décret transpose partiellement la directive no 2013/55 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles. Il s’agit principa-
lement d’assurer la transposition des règles quant aux formations, à
l’accès à la profession, à l’accès à la carte professionnelle euro-
péenne, aux stages professionnels effectués dans un autre État
membre.

100. Voyages à forfait. — Le législateur belge a transposé en date du
21 novembre 2017321 la directive no 2015/2302 du 25 novembre
2015 relative aux voyages à forfait. Cette directive a été largement dé-
veloppée dans notre chronique consacrée au premier semestre

(314) Ils avaient été abrogés « par
erreur » par la loi du 25 décembre
2016 modifiant le statut juridique des
détenus et la surveillance des prisons
et portant des dispositions diverses en
matière de justice, dite « pot-
pourri IV » : voy. à ce propos Doc.
parl., Chambre, sess. ord., 2016-
2017, no 54-2259/003, p. 67 (amen-
dement no 101), no 2259/005, p. 24
(avis de la section de législation du
Conseil d’État) et no 2259/006,
pp. 39 et s. (amendements nos 144 et
145).
(315) Cet article prévoit que
« Hormis les cas où la loi détermine
expressément le juge compétent pour
connaître de la demande, celle-ci

peut, aux choix du demandeur, être
portée : 1o devant le juge du domi-
cile du défendeur ou d’un des
défendeurs ; 2o devant le juge du lieu
dans lequel les obligations en litige
ou l’une d’elles sont nées ou dans le-
quel elles sont, ont été ou doivent
être exécutées ; 3o devant le juge du
domicile élu pour l’exécution de
l’acte ; 4o devant le juge du lieu où
l’huissier de justice a parlé à la per-
sonne du défendeur si celui-ci ni, le
cas échéant, aucun des défendeurs
n’a domicile en Belgique ou à
l’étranger ».
(316) Règlement (UE) 2017/2394 du
Parlement européen et du Conseil du
12 décembre 2017 sur la coopéra-

tion entre les autorités nationales
chargées de veiller à l’application de
la législation en matière de protec-
tion des consommateurs et abrogeant
le règlement (CE) no 2006/2004,
J.O.U.E. L 345 du 27 décembre
2017, p. 1.
(317) Arrêté royal du 17 décembre
2017 modifiant l’arrêté royal du
5 septembre 2001 concernant la dis-
ponibilité d’informations sur la
consommation de carburant et les
émissions de CO2 à l’intention des
consommateurs lors de la commer-
cialisation des voitures particulières
neuves, M.B., 12 janvier 2018,
p. 1504.
(318) Arrêté royal du 24 septembre

2017 fixant les conditions d’exploita-
tion des centres de bronzage, M.B.
2 octobre 2017, p. 89620.
(319) Loi du 31 juillet 2017 portant
des dispositions diverses en matière
de communications électroniques,
M.B., 12 septembre 2017, p. 83278.
(320) Décret du 12 juillet 2017 mo-
difiant la loi du 12 février 2008 ins-
taurant un nouveau cadre général
pour la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles CE, M.B.,
12 septembre 2017, p. 83328.
(321) Loi du 21 novembre 2017 rela-
tive à la vente de voyages à forfait, de
prestations de voyage liées et de ser-
vices de voyage, M.B., 1er décembre
2017, p. 106673.
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Doctrine

2016322. Nous renvoyons donc à nos précédents développements à ce
propos.

101. Denrées alimentaires. — L’Union européenne et la Belgique se
sont dotées au cours de la période considérée d’une série de réglemen-
tations relatives aux denrées alimentaires.
Parmi celles-ci, il est possible de retrouver le règlement no 2017/2158
établissant des mesures d’atténuation et des teneurs de référence pour
la réduction de la présence d’acrylamide dans les denrées
alimentaires323. L’acrylamide est un contaminant au sens du règlement
no 315/93 du Conseil et constitue un danger chimique dans la chaine
alimentaire. L’acrylamide dans les denrées alimentaires est susceptible
d’accroître le risque de développer un cancer pour les consomma-
teurs. L’acrylamide est par ailleurs présent dans un large éventail d’ali-
ments de consommation courante. La Commission européenne a ainsi
relevé que les niveaux actuels d’exposition alimentaire à l’acrylamide
suscitent une préoccupation et que, en l’absence de mesures cohé-
rentes et obligatoires devant être appliquées par le secteur alimentaire,
il est nécessaire de garantir la sécurité alimentaire en réduisant les ni-
veaux d’acrylamide.
La Commission européenne a également adopté deux règlements
d’exécution324 établissant les exigences administratives et scienti-
fiques applicables aux aliments traditionnels en provenance de pays
tiers et relatifs aux demandes visées à l’article 10 du règlement
no 2015/2283 relatif aux nouveaux aliments (concernant la procédure
d’autorisation de mise sur le marché d’un nouvel aliment).
En Belgique, un arrêté royal concernant la mise dans le commerce de
nutriments et de denrées alimentaires auxquelles des nutriments ont
été ajoutés a été adopté le 19 septembre 2017325. Cet arrêté contient
notamment des valeurs maximales pour certains minéraux, vitamines
et oligo-éléments par portion recommandée de la denrée alimentaire
à consommer chaque jour dans l’étiquetage.

102. Biens de consommation. — En considération notamment de la
directive no 2015/720 du 29 avril 2015 en ce qui concerne la réduc-
tion de la consommation de sacs en plastique légers, le gouvernement
wallon a adopté un arrêté quant à l’interdiction d’utilisation de ce type
de sacs (et des exceptions qui l’assortissent)326.
Par ailleurs, un arrêté royal du 13 septembre 2017 fixant les conditions
de recevabilité, les délais et les modalités pratiques des demandes de
fixation de prix, des demandes de hausse de prix, des notifications de
prix et des communications (de prix) des médicaments, des objets, ap-
pareils et substances assimilés à des médicaments, et des matières pre-
mières, tels que visés dans le livre V du Code de droit économique, a
été adopté327.
Enfin, un arrêté ministériel du 28 juillet 2017328 est venu compléter
l’arsenal législatif déjà existant en matière de cigarettes électroniques

(voy. notre chronique consacrée au premier semestre 2016 à ce
propos329). Il s’agit dans cet arrêté de fixer les normes techniques pour
le mécanisme de remplissage des cigarettes électroniques.

C. Réglementations sectorielles de l’étiquetage

103. Étiquetage énergétique. — Dans le cadre de la mise en place
d’une union de l’énergie, le législateur européen a adopté le règlement
no 2017/1369 établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique330.
Comme l’a soulevé le législateur, l’étiquetage énergétique permet aux
clients de faire des choix éclairés fondés sur la consommation d’éner-
gie des produits qu’ils achètent. Les informations relatives à l’efficacité
et au caractère durable des produits liés à l’énergie contribuent large-
ment aux économies d’énergie et à la réduction des factures d’énergie,
tout en encourageant par ailleurs l’innovation et les investissements
dans la production de produits plus efficaces sur le plan énergétique.
Cette politique de l’étiquetage devrait, selon le législateur européen,
conduire vers une production et une consommation plus durable.

D. Protection des données à caractère personnel331

104. Entrée en application du R.G.P.D. — En moyenne, 50 % de toute
information serait oubliée au bout d’une heure, 70 % après 24 heures
et 90 % au bout d’une semaine : c’est « la courbe de l’oubli »332. Ga-
geons toutefois que cette courbe aura été inversée en ce qui regarde la
date d’entrée en application du règlement de l’Union européenne
no 2016/679 du 27 avril 2016 « relatif à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46
(règlement général sur la protection des données) »333. Pas un jour
sans qu’un email ou autre tweet ne le rappelle au juriste un tant soit
peu connecté : le règlement général sur la protection des données
(R.G.P.D. selon l’acronyme français ; GDPR selon l’anglais334) est
d’application depuis le 25 mai 2018335 — et, on nous l’annonce vo-
lontiers, rien ne sera plus comme avant.

105. Évolution plus que révolution. — Cette dernière affirmation doit
cependant être nuancée, le R.G.P.D. reprenant de nombreux principes
et notions antérieurs336. S’il n’est pas une révolution, ce texte n’en fait
pas moins profondément évoluer le droit des données à caractère per-
sonnel. C’est la raison pour laquelle le législateur de l’Union a choisi
de séparer de deux ans la date de son entrée en vigueur, le 24 mai
2016337, de celle de son applicabilité338. Cet hiatus avait pour but de
permettre aux entreprises et aux États de se mettre en conformité, ces
derniers devant d’ailleurs non seulement s’adapter aux nouvelles exi-
gences mais également adopter les mesures nationales appelées par
certaines dispositions du règlement339.

(322) J.T., 2016, pp. 738-739.
(323) Règlement (UE) no 2017/2158
de la Commission du 20 novembre
2017 établissant des mesures d’atté-
nuation et des teneurs de référence
pour la réduction de la présence
d’acrylamide dans les denrées ali-
mentaires, J.O.U.E. L 304 du
21 novembre 2017, p. 24.
(324) Règlement d’exécution (UE)
no 2017/2469 de la Commission du
20 décembre 2017 établissant les
exigences administratives et scienti-
fiques applicables aux demandes vi-
sées à l’article 10 du règlement (UE)
2015/2283 du Parlement européen et
du Conseil relatif aux nouveaux ali-
ments, J.O.U.E. L 351 du
30 décembre 2017, p. 64. Règlement
d’exécution (UE) no 2017/2468 de la
Commission du 20 décembre 2017
établissant les exigences administra-
tives et scientifiques applicables aux
aliments traditionnels en provenance
de pays tiers conformément au règle-
ment (UE) 2015/2283 du Parlement
européen et du Conseil relatif aux
nouveaux aliments, J.O.U.E. L 351
du 30 décembre 2017, p. 55.
(325) Arrêté royal du 19 septembre

2017 modifiant l’arrêté royal du
3 mars 1992 concernant la mise dans
le commerce de nutriments et de
denrées alimentaires auxquelles des
nutriments ont été ajoutés, M.B.,
31 octobre 2017, p. 97131.
(326) Arrêté du gouvernement wal-
lon du 6 juillet 2017 relatif aux sacs
en plastique, M.B., 11 août 2017,
p. 79640.
(327) M.B., 25 septembre 2017,
p. 87825.
(328) Arrêté ministériel du 28 juillet
2017 relatif aux normes techniques
pour le mécanisme de remplissage
des cigarettes électroniques, M.B.,
1er septembre 2017, p. 8164.
(329) J.T., 2016, p. 739.
(330) Règlement (UE) 2017/1369 du
Parlement européen et du Conseil du
4 juillet 2017 établissant un cadre
pour l’étiquetage énergétique et
abrogeant la directive 2010/30/UE,
J.O.U.E. L 198 du 28 juillet 2017,
p. 1.
(331) Présentant par certains aspects
une parenté avec le droit de la
consommation (notamment la régle-
mentation de l’information devant
être fournie aux usagers), le droit des

données à caractère personnel (en
abrégé, données personnelles) ne s’y
résume cependant pas. Parmi les dif-
férences notables, on relèvera que
son champ d’application est nette-
ment plus vaste, toute personne phy-
sique faisant l’objet de sa protection.
De par son importance pratique pour
les consommateurs, on évoquera ce-
pendant le R.G.P.D. ici. Le lecteur
restera toutefois attentif au caveat ci-
dessus et ne perdra pas de vue qu’un
professionnel, pourvu qu’il s’agisse
d’une personne physique, bénéficie
également de la protection de ce rè-
glement.
(332) Voy. par exemple
H. EBBINGHAUS, La mémoire - Re-
cherches de psychologie expérimen-
tale, Paris, L’Harmattan, 2011.
(333) J.O.U.E. L 119 du 4 mai 2016,
pp. 1-88.
(334) « General Data Protection
Regulation ».
(335) Article 99.2 R.G.P.D.
(336) Voy. par exemple considérant
9 R.G.P.D. La doctrine et la jurispru-
dence antérieures resteront donc
utiles, ainsi que les lignes directrices
antérieurement adoptées par les au-

torités de protection des données na-
tionales (comme la Commission de la
protection de la vie privée belge —
en abrégé C.P.V.P.) ainsi que par le
« Groupe de l’article 29 » (organe
institué par l’article 29 de la directive
95/46, qui se compose d’un repré-
sentant de l’autorité ou des autorités
de contrôle désignées par chaque
État membre, d’un représentant de
l’autorité ou des autorités créées pour
les institutions et organismes com-
munautaires et d’un représentant de
la Commission). E. KINDT, « De
nieuwe algemene verordening (EU)
2016/679 gegevensbescherming : ca-
pita selecta », in M.-C. JANSSENS (éd.),
IP- & ICT-recht, Bruges, die Keure,
2018, pp. 3 et 20.
(337) Article 99.1 R.G.P.D. : « Le
présent règlement entre en vigueur le
vingtième jour suivant celui de sa pu-
blication au Journal officiel de
l’Union européenne ».
(338) Article 99.2 R.G.P.D.
(339) Voy. sur le sujet D. DE BOT,
« De uitvoering van de algemene ve-
rordening gegevensbescherming —
enkele bemerkingen bij de Belgische
context », T.V.W., 2016, pp. 218-
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106. D’une directive à un règlement. — L’une des principales raisons
avancées par le législateur de l’Union pour justifier le remplacement
de la directive no 95/46340 par un règlement était sa volonté de créer
un droit des données personnelles assurant un haut niveau de protec-
tion de manière réellement unitaire, à l’abri des divergences nationales
qu’une directive laisse subsister341. Le législateur toutefois n’a pas été
entièrement conséquent avec lui-même, plusieurs dispositions du Rè-
glement laissant aux États la possibilité de prendre des dispositions na-
tionales divergentes342. Le R.G.P.D. est donc un monolithe à géométrie
variable, ce que le praticien ne perdra pas de vue lors de l’appréciation
de la licéité de traitements transnationaux.

107. Droit commun des données personnelles. — Le R.G.P.D. consti-
tue le droit commun des données personnelles, comme la directive
no 95/46 avant lui343. Il est donc appelé à être précisé par des leges
speciales comme la directive no 2002/58 du 12 juillet 2002 concer-
nant le traitement des données à caractère personnel et la protection
de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (di-
rective vie privée et communications électroniques)344. L’envergure du
texte est à la mesure de ses ambitions : pas moins de 173 considérants
pour 99 articles. On se bornera donc à en esquisser la structure à
grands traits, tout en mettant l’accent sur quelques points rompant plus
particulièrement avec la directive no 95/46345.

108. Objet et champ d’application du R.G.P.D. — Le double objet du
règlement (protéger les personnes physiques en réglementant les
conditions du traitement de leurs données à caractère personnel de
manière uniforme pour en assurer la libre circulation au sein de
l’Union) et son champ d’application matériel très vaste (le traitement
automatisé en tout ou partie de données à caractère personnel346)
restent largement inchangés par rapport à la directive no 95/46, de
même que les notions essentielles de la matière, qui ont cependant fait
l’objet de précisions347 et d’ajouts348. Le champ d’application territo-
rial a, quant à lui, fait l’objet d’un élargissement non-négligeable. Si les
traitements effectués dans le cadre des activités d’un responsable de
traitement établi au sein de l’Union restent soumis au droit européen
des données à caractère personnel349, le R.G.P.D. régit maintenant en

outre les traitements effectués par un responsable qui n’est pas établi
dans l’Union lorsque ce traitement concerne des personnes « qui se
trouvent sur le territoire de l’Union » et qu’il est « lié » (1) à l’offre de
biens ou de services à ces personnes dans l’Union ou (2) au suivi de
leur comportement, pourvu que ce dernier ait lieu dans l’Union350.

109. Principes du traitement des données personnelles. — Le
R.G.P.D. confirme les cinq grands principes qui régissaient déjà les
traitements de données personnelles sous l’empire de la directive
no 95/46 (licéité et loyauté, finalité, minimisation, exactitude et enfin
limitation temporelle de la conservation des informations
personnelles351). Sont à présent expressément élevées au même rang :
la transparence et la sécurité des données352. Le responsable du traite-
ment (c’est-à-dire la personne qui définit les buts et les moyens du trai-
tement concerné) reste comme auparavant responsable du respect de
ces principes353. L’article 5.2 du R.G.P.D. ajoute cependant à cette
règle un huitième principe : l’« accountability ». Il s’agit d’une des me-
sures phares du R.G.P.D., selon laquelle le responsable doit être à tout
moment en mesure de démontrer qu’il respecte effectivement le règle-
ment. Concrètement, cela signifie que le responsable du traitement de-
vra veiller à documenter soigneusement toutes les mesures prises au fil
du temps en vue de se conformer au règlement.

110. Fondements légaux des traitements. — Comme auparavant, tout
traitement de données doit reposer sur un « fondement légal », à savoir
un cas spécialement prévu par le règlement. Tout traitement de don-
nées ne tombant pas dans le champ d’un de ces cas est illicite voire
« interdit » en ce qui concerne certaines données particulières, consi-
dérées comme sensibles pour l’individu concerné, telles que ses opi-
nions politiques, ses convictions religieuses ou philosophiques ou en-
core ses caractéristiques génétiques, etc.354

111. Le consentement en tant que fondement du traitement. — L’un
de ces fondements est le consentement355 de la personne concernée,
objet de toute l’attention du législateur de l’Union, qui a entendu en
renforcer la protection. Comme auparavant, le consentement (il s’agit
ici d’une notion autonome du droit de l’Union) reste défini comme

234.
(340) Directive no 95/46 relative à la
protection des personnes physiques à
l’égard du traitement des données à
caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données (J.O.C.E.
L 281 du 23 novembre 1995, pp. 31-
50), transposée en Belgique par la loi
du 11 décembre 1998 (M.B.,
3 février 1999, p. 3049) dans la loi
du 8 décembre 1992 relative à la
protection de la vie privée à l’égard
des traitements de données à carac-
tère personnel (loi « vie privée » ou
L.V.P.).
(341) Voy. notamment considérant 9.
(342) En guise d’exemples et sans au-
cune exhaustivité, citons l’article 8.1
qui permet aux États de fixer la limite
à partir de laquelle les « enfants »
peuvent valablement consentir seuls
au traitement de leurs données, dans
une fourchette allant de 13 ans mini-
mum à 16 ans maximum ; ou bien
l’article 9.4 qui autorise quant à lui
les États à prévoir des conditions sup-
plémentaires à celles édictées par le
R.G.P.D. pour le traitement des don-
nées génétiques, biométriques ou
concernant la santé des personnes.
(343) Le R.G.P.D. s’insère cependant
lui-même dans un contexte encore
plus large. Succédant à la directive
no 95/46, il met en œuvre les droits
fondamentaux au respect de la vie
privée et à la protection des données
personnelles consacrés, respective-
ment, par les articles 7 et 8 de la
Charte des droits fondamentaux de
l’U.E. (J.O.C.E. C 364 du
18 décembre 2000, pp. 1 et s.) ; voy.
à ce sujet, sous l’empire de la
directive : C.J.U.E., 13 mai 2014,
Google Spain c. Mario Costeja, aff. C-
131/12, point 69. L’article 16 du

TFUE consacre également le principe
selon lequel « Toute personne a droit
à la protection des données à carac-
tère personnel la concernant ». Sans
être exhaustif, l’on ne perdra pas de
vue non plus que l’article 8 de la
Convention européenne des droits de
l’homme (M.B., 19 août 1955) pro-
tège également la vie privée, en ce
compris les données personnelles.
(344) Cette directive est actuellement
en cours de révision. La Commission
a fait le 10 janvier 2017 une proposi-
tion de règlement concernant le res-
pect de la vie privée et la protection
des données à caractère personnel
dans les communications électro-
niques et abrogeant la directive
2002/58/CE (règlement « vie privée
et communications électroniques »)
(COM(2017) 10 final 2017/0003
(COD), disponible sur https://eur-
lex.europa.eu/procedure/FR/2017_3.
Cette proposition aurait dû aboutir à
un texte applicable le 25 mai 2018,
comme le R.G.P.D., mais cela ne sera
pas le cas. La directive 2002/58 et ses
lois nationales de transposition conti-
nueront donc pendant quelque
temps encore de régir la matière et,
selon certaines sources, jusque cou-
rant 2019.
(345) Pour une présentation générale
du R.G.P.D., voy. la contribution de
C. Ponsart et R. Robert parue dans
nos colonnes, pp 421-438. R.D.T.I.,
2016, no 62, pp. 5 et s.
(346) Articles 1 et 2 R.G.P.D. Notons
que, comme la directive no 95/46, le
R.G.P.D. régit aussi les traitements
non automatisés de données à carac-
tère personnel contenues ou appe-
lées à figurer dans un fichier
(article 2.1). L’informatisation quasi
complète des dossiers voue cette ca-

tégorie à jouer un rôle résiduel. No-
tons toutefois qu’elle continue à être
relativement importante pour cer-
taines professions, comme les avo-
cats, qui tiennent la plupart du temps
des dossiers à la fois numérique et
analogique, ne fût-ce que pour
conserver les actes authentiques ou
originaux qui leur sont remis par
leurs clients, et qui contiennent bien
souvent des données personnelles.
(347) Voy. par exemple la définition
de la notion de donnée à caractère
personnel, à savoir toute information
concernant une personne identifiée
ou identifiable, notamment par le
biais d’un ou plusieurs éléments
propres à son « identité génétique »
(article 4, 1o, R.G.P.D.), ce qui n’était
pas précisé à l’article 2, a), de la di-
rective no 95/46.
(348) Certaines notions font leur ap-
parition, comme celle de
« pseudonymisation » (article 4, 5o,
R.G.P.D.), les données pseudonymes
tenant une sorte de milieu entre les
données personnelles et les données
anonymes.
(349) Article 3.1 R.G.P.D.
(350) oy. a ce sujet : B. VAN ALSENOY,
« Reconciling the (extra)terrestrial
reach of the GDPR with public inter-
national law » in G. VERMEULEN et
E. LIEVENS (éd.), Data protection and
Privacy under Pressure. Transatlantic
tensions, surveillance and big data,
Anvers, Maklu, 2017, pp. 94-127.
(351) Article 6.1. de la directive 95/
46 et article 5.1 R.G.P.D.
(352) Article 5.1.a et f R.G.P.D. Les
exigences de transparence et de sé-
curité existaient cependant déjà sous
l’empire de la directive, même si
elles n’étaient pas mentionnées par-
mi les principes de l’article 6.1 de la

directive.
(353) Article 5.2 R.G.P.D., ancien
article 6.2 de la directive 95/46.
(354) Articles 6 (données
« normales ») et 9 (données
« particulières ») du R.G.P.D. L’on ne
traitera pas ici des données relatives
aux condamnations pénales et aux
infractions (article 10 R.G.P.D.).
(355) Sur le consentement dans le
R.G.P.D., voy. T. LÉONARD, « Titre 10
- Yves, si tu exploitais tes
données ? », in C. DE TERWANGNE,
E. DEGRAVE, S. DUSOLLIER et
R. QUECK (dir.), Droit, normes et li-
bertés dans le cybermonde - Liber
amicorum Yves Poullet, Bruxelles,
Larcier, 2018, pp. 659-683.
B. DOCQUIR, « Consentement et inté-
rêt légitime dans le secteur privé », in
N. RAGHENO (coord.), Data protec-
tion & Privacy - Le GDPR dans la pra-
tique - De GDPR in de praktijk, Li-
mal, Anthemis, 2017, pp. 27-44
(étant précisé que le choix de l’intérêt
légitime comme fondement du traite-
ment ne peut à notre avis pas aboutir
à réduire le rôle du consentement, ce
qui nous semblerait paradoxal pour
un texte visant à améliorer le contrôle
de ses données par l’individu). Voy.
aussi pour un résumé clair : E. KINDT,
op cit, p. 5-11. Voy. également
Groupe de l’article 29, Lignes direc-
trices sur le consentement dans le rè-
glement 2016/679, WP 259,
28 novembre 2017, disponible en
anglais seulement sur http://ec.euro-
pa.eu/newsroom/article29/
news.cfm?item_type=1360 ; ces
lignes directrices, à la date de rédac-
tion des présentes (4 avril 2018), ont
été adoptées mais pas encore finali-
sées, de telle sorte qu’il conviendra
de s’y reporter ultérieurement.
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Doctrine

toute manifestation de volonté « libre356, spécifique et informée » par
laquelle la personne concernée accepte que des données à caractère
personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement357. L’article 4,
11o, ajoute que le consentement doit, en tout état de cause, être
« univoque », c’est-à-dire certain358. En réalité, cette précision n’a pas
trait, à strictement parler, au consentement en tant que tel mais à sa
preuve. Le règlement précise maintenant expressément que celle-ci
peut se faire soit au moyen d’une « déclaration »359 ou bien être dé-
duite implicitement d’un « acte positif clair »360. En matière de don-
nées personnelles sensibles361, de profilage362 et de transfert de don-
nées vers des États tiers363, la preuve du consentement est plus sévère,
celui-ci devant être explicite364. Le R.G.P.D. confirme en outre, ce qui
était déjà généralement admis sous l’empire de la directive no 95/46,
que le consentement peut être retiré à tout moment365. L’on notera
également qu’il doit être « aussi simple » de retirer son consentement
que de le donner366 : s’il suffisait de cocher une case pour consentir,
le retrait doit être aussi aisé. Le consentement des « enfants » est spé-
cialement réglé par l’article 8. En dessous de 16 ans367, il ne peut être
donné que par le « titulaire de la responsabilité parentale », ce que le
responsable du traitement devra « s’efforcer raisonnablement » de
vérifier368.

112. Information de la personne concernée. — La personne concer-
née doit recevoir une série d’informations369, pour être en mesure
d’exercer ses droits mais aussi pour assurer un consentement
« éclairé ». Cette obligation d’information à charge du responsable du
traitement est renforcée par les articles 13 et 14 du R.G.P.D. (la base
juridique du traitement doit, par exemple, être maintenant mention-
née). L’article 12 précise comment ces informations doivent être don-
nées, à savoir de « façon concise, transparente, compréhensible et ai-
sément accessibles, en des termes clairs et simples, en particulier pour
toute information spécifiquement destinée à un enfant »370. Si le légis-
lateur de l’Union n’a pas craint le pléonasme, force est de constater
qu’il n’a pas non plus reculé devant le paradoxe, la concision n’allant
en effet pas forcément de pair ni avec la clarté ni avec la transparence,
ni même avec la simplicité. Ces informations doivent être fournies
gratuitement371 et, en principe, par écrit ou par d’autres moyens
« appropriés », comme la voie électronique372. L’on notera que la
« demande de consentement », à ne pas confondre avec l’information
obligatoire précitée, doit également être formulée de manière claire et
simple, et sous « une forme qui la distingue clairement » de toute autre
question posée à la personne concernée373.

113. Droits de la personne concernée. — Les droits de la personne
concernée ont été renforcés par rapport à la directive374. Ils sont énon-
cés aux articles 15 à 22 du R.G.P.D., à l’exception du droit de retirer
son consentement à tout moment, ce dernier trouvant, comme on l’a
vu, son siège à l’article 7.3. Aux droits d’accès, de rectification et
d’opposition375, le règlement ajoute maintenant le droit à l’effacement

des données376 (quoique, en réalité, cette prérogative ait en essence
déjà été contenue dans la directive, l’arrêt Google c. Costeja du 13 mai
2014 en étant un exemple377), le droit à la limitation du traitement378,
le droit (remanié par rapport à la directive no 95/46) à ne pas être sou-
mis à des décisions entièrement automatisées379 et le droit à la porta-
bilité des données380, potentiellement fécond en ces temps où le ré-
seau Internet semble voué à être dominé par quelques entreprises.
Cette dernière prérogative vise à permettre à l’usager de changer de
fournisseur sans perdre ses anciennes données. L’on songe notamment
à des fournisseurs de réseaux sociaux, qui contiennent souvent tout
notre historique depuis des années. Cette disposition vise à favoriser
une concurrence réelle entre les fournisseurs de ce genre de services.

114. La question du profilage. — Le « profilage »381 fait pleinement
son entrée dans le R.G.P.D. On entend par là « toute forme de traite-
ment automatisé consistant à utiliser [les] données à caractère person-
nel [d’une personne physique] pour évaluer certains [de ses] aspects
personnels, notamment pour analyser ou prédire des éléments concer-
nant [son] rendement au travail, [sa] situation économique, [sa] santé,
[ses] préférences personnelles, [ses] intérêts, [sa] fiabilité, [son] com-
portement, [sa] localisation ou [ses] déplacements »382. La personne
concernée doit être informée du profilage dont elle est l’objet383 et a
en principe le droit « de ne pas faire l’objet d’une décision fondée ex-
clusivement sur un traitement automatisé, y compris le profilage, pro-
duisant des effets juridiques la concernant ou l’affectant de manière si-
gnificative de façon similaire ». Le droit d’accès permet en principe
d’obtenir la « logique sous-jacente » au traitement384. Les algorithmes
d’apprentissage automatique poseront ici un problème, en ce qu’après
un certain temps, leurs concepteurs semblent eux-mêmes en peine
d’expliquer pourquoi le programme aboutit à une conclusion plutôt
qu’à une autre.

115. Obligations propres au responsable du traitement. — Outre le
respect des principes et droits rappelés ci-avant, le responsable du trai-
tement se voit imposer des obligations qui lui sont propres. On en don-
nera ci-après un bref aperçu.

116. Respect des données dès la conception. — Le responsable du
traitement doit se soucier de la protection des données personnelles de
ses usagers dès la conception de son produit ou de son service et par
défaut (« privacy by design » et « privacy by default »). En consé-
quence, un logiciel doit permettre de gérer aisément les préférences de
l’individu quant à la protection de sa vie privée385.

117. Le registre des activités de traitement. — Le responsable du trai-
tement est par ailleurs délivré de l’obligation antérieure de déclarer
son traitement à l’autorité nationale de protection des données. C’est
une évolution importante, destinée en principe à alléger la charge ad-
ministrative des entreprises. L’obligation qui prend sa place, la tenue

(356) La notion de liberté est plus
exigeante qu’en droit commun belge
des obligations ; voy. notamment
article 7.4 R.G.P.D. et Groupe de
l’article 29, Lignes directrices sur le
consentement dans le règlement
2016/679, WP 259, 28 novembre
2017, p. 6 et suivantes, disponibles
sur http://ec.europa.eu/newsroom/
article29/item-de-
tail.cfm?item_id=615239. Ces lignes
directrices n’ont pas encore été fina-
lisées à la date de rédaction (4 avril
2018) et peuvent encore évoluer. Le
lecteur prendra donc soin de s’y re-
porter.
(357) Article 2, sous h), de la direc-
tive no 95/46. L’adjectif « informée »
est remplacé dans la version fran-
çaise du R.G.P.D. (article 4, 11o) par
« éclairée » sans cependant que l’on
voie qu’il puisse en être déduit une
différence de fond, d’autant que les
versions anglaise et néerlandaise du
Règlement utilisent respectivement
l’ancien terme, à savoir « informed »
ou « geïnformeerd ».
(358) « Ondubbelzinnig » en néer-
landais et « unambiguous » en an-
glais.

(359) L’article 4, 11o, ne le précise
pas, mais celle-ci, pour être utile au
responsable du traitement, devra né-
cessairement être écrite ou faite sur
un support fonctionnellement équi-
valent.
(360) Le consentement ne peut donc
pas se déduire d’une simple absten-
tion. Il est par contre possible, dans
l’univers en ligne, d’obtenir le
consentement via une case à cocher
renvoyant à une déclaration claire.
(361) Article 9.2 (a) R.G.P.D.
(362) Article 22.2 (c) R.G.P.D.
(363) Article 49.1 (a) R.G.P.D.
(364) Le responsable veillera ici éga-
lement à se réserver une preuve
écrite ou bien un échange d’e-mails
ou encore un formulaire scanné
pourvu de la signature de la personne
concernée (E. KINDT, op. cit., p. 7).
(365) Article 7.3 R.G.P.D.
(366) Article 7.3 R.G.P.D.
(367) Les États membres conservent
la possibilité d’abaisser cet âge, à
condition de ne pas tomber en des-
sous de 13 ans (article 8.1 R.G.P.D.).
(368) Article 8.2 R.G.P.D.
(369) Outre les articles généraux pré-
cités, voy. J. VANDENDRIESSCHE,

« Aandachtspunten bij de verwerking
van persoonsgegevens in de context
van m-commerce onder de AVG », in
J. VANNEROM (éd.), M-commerce, An-
vers-Cambridge, Intersentia, 2017,
pp. 70-77.
(370) Article 12.1 R.G.P.D.
(371) Article 12.5 R.G.P.D.
(372) Article 12.1 R.G.P.D.
(373) Article 7.2 R.G.P.D.
(374) C. DE TERWANGNE, K. ROSIER et
B. LOSDYCK, op cit., nos 65 et s.
(375) Respectivement, articles 15,
16 et 21 R.G.P.D.
(376) Article 17 R.G.P.D.
(377) C.J.U.E., 13 mai 2014, Google
Spain c. Mario Costeja, aff. C-131/12,
point 69, disponible sur www.cu-
ria.eu.
(378) Article 18 R.G.P.D.
(379) Voy. plus loin au sujet du profi-
lage.
(380) Article 20 R.G.P.D. Groupe de
l’article 29, Lignes directrices rela-
tives au droit à la portabilité des don-
nées, WP242 rev.01, 13 décembre
2016, version révisée et adoptée le
5 avril 2017, disponible en français
sur http://ec.europa.eu/newsroom/
article29/item-de-

tail.cfm?item_id=611233.
(381) Groupe de l’article 29, Lignes
directrices sur la prise de décisions in-
dividuelles automatisées et le profi-
lage dans le Règlement 2016/679,
WP251 rev.01, 3 octobre 2017, telles
que révisées et adoptées le 6 février
2018, disponibles en anglais sur
http://ec.europa.eu/newsroom/
article29/item-de-
tail.cfm?item_id=612053. B. VAN
BREDA, « Profilering in de AVG :
nieuwe regels, voldoende
bescherming ? », Computerrecht,
2017, p. 154. ; E. GRÄF, « When Au-
tomated Profiling Threatens our
Freedom », EDPL, 2017, p. 441.
(382) Article 4, 4o, R.G.P.D.
(383) Articles 13.2 (f) et 14.2 (g)
R.G.P.D. Voy. aussi le considérant 60.
(384) Article 15.1(h) R.G.P.D.
(385) Article 25 R.G.P.D. En matière
plus particulièrement de réseaux so-
ciaux, voy. H. GRAUX, « Nieuwe Eu-
ropese rgels voor de bescherming van
uw privacy op sociale netwerken :
wat mag u verwachten », in
V. BUELENS e.a., Topics bewijs- en
procesrecht, Anvers-Cambridge, In-
tersentia, pp. 49-50.
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d’un registre des activités de traitement386, n’est cependant pas forcé-
ment plus légère. Chaque responsable devra établir la cartographie
complète et précise des divers traitements de données effectués au sein
de son organisation afin de pouvoir réaliser ledit registre. L’opération
n’est pas si complexe que cela mais peut par contre prendre du temps
et requiert autant de méthode que de systématique387.

118. Sécurité des données. — Le responsable du traitement doit assu-
rer la sécurité des données qu’il traite. De manière nouvelle, toute fuite
de données (« violation de données à caractère personnel » selon la
terminologie du R.G.P.D.) devra en principe être notifiée « dans les
meilleurs délais et, si possible, 72 heures au plus tard » à l’autorité de
contrôle388. Lorsque la fuite est susceptible d’engendrer un risque éle-
vé pour les personnes concernées, celles-ci doivent également être
mises au courant sans tarder389, sauf si, par exemple, cette communi-
cation devait requérir des « efforts disproportionnés », auquel cas il est
permis de recourir à une communication publique390 (on peut ainsi
penser à un spot télévisé ou un encart dans un quotidien de grande dif-
fusion).

119. Analyse d’impact en cas de risque élevé. — Lorsqu’un traitement
comporte un risque élevé pour les droits et libertés des personnes
concernées, le responsable du traitement doit en outre effectuer une
analyse de l’impact des opérations de traitement envisagées391, no-
tamment afin de déterminer les mesures permettant de pallier ce
risque. Si le responsable du traitement arrive à la conclusion que, mal-
gré les mesures pouvant être prises, le risque résiduel reste élevé, il doit
consulter l’autorité de contrôle compétente pour approbation préa-
lable et éventuel avis complémentaire392.

120. Délégué à la protection des données. — La désignation d’un dé-
légué à la protection des données393 (« data protection officer » en an-
glais, souvent désigné selon l’acronyme DPO) est obligatoire dans les
trois cas prévus par l’article 37.1 du R.G.P.D. Sa désignation est, en
tout état de cause, conseillée par la Commission de protection de la
vie privée, même lorsque n’existe aucune obligation de procéder à
cette nomination. Le délégué possède en effet en principe toute l’ex-
périence et les connaissances requises en matière de protection des
données personnelles et a globalement pour mission de guider l’entre-
prise sur ce plan394. Il apporte ainsi une aide appréciable, à laquelle il
peut être recommandé de recourir. Le délégué doit pouvoir accomplir
sa tâche en toute indépendance et à l’abri de tout conflit d’intérêt395,
ce qui exclut notamment qu’il fasse partie de la direction de l’entre-
prise, le contrôleur ne pouvant en même temps être le contrôlé. Le dé-
légué à la protection des données peut être un membre du personnel

ou remplir sa fonction dans le cadre d’un contrat de service396, un avo-
cat pouvant être dans ce cadre délégué à la protection des données397.

121. Sanctions. — Outre le droit d’introduire une réclamation devant
l’autorité de contrôle compétente398 et le droit à un recours juridic-
tionnel effectif contre le responsable du traitement399, le R.G.P.D. pré-
voit la possibilité d’amendes allant jusque 20 millions d’euros ou 4 %
du chiffre d’affaire annuel mondial400. Le Groupe de l’article 29 (futur
Comité européen de la protection des données) a adopté des Lignes di-
rectrices visant à favoriser l’harmonisation de l’application des
amendes par les diverses autorités nationales401.

122. Droit public des données personnelles. — On sait que, dans l’ar-
chitecture du droit des données personnelles, les autorités
indépendantes402, comme la Commission de la protection de la vie pri-
vée en Belgique, remplissent une fonction cardinale. Elles ont ainsi pour
mission de contrôler le respect de la législation « en continu », si l’on
peut dire, là où les tribunaux connaissent de litiges ponctuels. Ces com-
missions sont rebaptisées « autorités de contrôle » par le règlement, qui
confirme la plus grande indépendance vis-à-vis des États membres403.
Ces autorités doivent collaborer entre elles, leur action faisant d’ailleurs
l’objet d’un « mécanisme de contrôle de la cohérence » destiné à assu-
rer l’application conséquente du règlement à travers l’Union. Il est cha-
peauté par un Comité européen de la protection des données, transfor-
mation de l’ancien groupe de travail de l’article 29. L’édiction de lignes
directrices destinées à clarifier les dispositions du règlement et à en as-
surer une application plus aisée et uniforme ne constitue qu’une de ses
missions404, à laquelle cependant tout praticien sera attentif, s’agissant
là d’une source d’information essentielle.

123. L’Autorité de protection des données belge. — L’on notera qu’en
application des articles 51 et suivants du règlement, la Belgique a
adopté, le 3 décembre 2017, la loi portant création de l’Autorité de
protection des données405, appelée à remplacer l’actuelle Commis-
sion de la protection de la vie privée406. L’étude de cette loi dépasse le
cadre de la présente contribution ; notons cependant qu’elle est entrée
en vigueur le 25 mai 2018407, afin d’être synchrone avec le R.G.P.D.
et qu’elle a déjà fait l’objet d’un projet de loi du 8 février 2018 modi-
fiant la loi du 3 décembre 2017 portant création de l’Autorité de pro-
tection des données408.

124. À suivre. — Comme on l’a signalé plus haut, le règlement appelle
des dispositions nationales de mise en œuvre telles que l’abrogation
des dispositions de la L.V.P. qui seraient contraires au R.G.P.D. et
l’exercice de certains choix (par exemple, ainsi qu’on l’a vu, au sujet

(386) Article 30 R.G.P.D. V. CBPL,
Recommandation no 06/2017 du
14 juin 2017 relative au Registre des
activités de traitements (article 30 du
R.G.P.D.) (CO-AR-2017-011), dispo-
nible sur https://www.privacycom-
mission.be/sites/privacycommission/
files/documents/
recommandation_06_2017_0.pdf.
Voy. également le dossier thématique
de la CPVP à l’adresse https://
www.privacycommission.be/fr/re-
gistre-des-activites-de-traitement.
(387) Pensons ainsi, par exemple, à
l’entreprise qui oublie d’indiquer
dans son registre que sa porte d’en-
trée ne s’ouvre qu’au moyen d’une
empreinte digitale. Il s’agit pourtant
d’un traitement de données biomé-
triques, c’est-à-dire un traitement de
données sensibles.
(388) Article 33 R.G.P.D.
(389) Article 34.1 R.G.P.D.
(390) Article 34.3 R.G.P.D.
(391) Article 35 R.G.P.D. V. sur le
sujet : Groupe de l’article 29, Lignes
directrices concernant l’analyse
d’impact relative à la protection des
données (AIPD) et la manière de dé-
terminer si le traitement est
« susceptible d’engendrer un risque
élevé » aux fins du règlement (UE)
2016/679, WP248 rév. 01, 4 avril
2017, telles que modifiées et adop-
tées le 4 octobre 2017, disponible en

français sur le site de la CPVP à
l’adresse https://www.privacycom-
mission.be/sites/privacycommission/
files/documents/
wp248%20rev.01_fr.pdf. Voy. aussi
le dossier thématique consacré à
l’analyse d’impact par la CPVP, dis-
ponible sur https://www.privacycom-
mission.be/fr/analyse-dimpact-rela-
tive-a-la-protection-des-donnees.
(392) Article 36 R.G.P.D. L’article 36
n’est pas rédigé de manière aussi
claire mais il nous semble avec Els
Kindt qu’il s’agisse de l’interprétation
la plus raisonnable, à peine d’étouffer
les autorités de contrôle sous le
nombre de demandes (E. KINDT, op
cit, p. 18 et note 101).
(393) Groupe de l’article 29, Lignes
directrices sur les délégués à la pro-
tection des données, WP 243,
13 décembre 2016, révisées et adop-
tées le 5 avril 2017, disponible dans
toutes les langues de l’Union sur
http://ec.europa.eu/newsroom/
article29/item-de-
tail.cfm?item_id=612048. Voy. aussi
CPVP, Recommandation no 04/2017
du 24 mai 2017 relative à la désigna-
tion d’un délégué à la protection des
données conformément au Règle-
ment général sur la protection des
données (R.G.P.D.), en particulier
l’admissibilité du cumul de cette
fonction avec d’autres fonctions dont

celle de conseiller en sécurité (CO-
AR-2017-008), disponible sur https://
www.privacycommission.be/sites/
privacycommission/files/documents/
recommandation_04_2017.pdf.
D. DE BOT, « De DPO of functionaris
voor gegevensbescherming in de
AVG — gevolgen voor de Belgische
praktijk », in N. RAGHENO (coord.),
op cit., pp. 87-104.
(394) Voy. notamment les
articles 37.5 et 39 R.G.P.D.
(395) Voy. notamment les
articles 38.3 et 38.6 R.G.P.D.
(396) Article 37.6 R.G.P.D.
(397) Le R.G.P.D. ne s’y oppose pas,
la notion de « contrat de service »
étant large. Le barreau de Bruxelles a
modifié ses règles déontologiques
afin de préciser les conditions dans
lesquelles ses membres peuvent agir
en tant que délégué à la protection
des données (voy. nouveaux
articles 2.100.a à f du Texte coordon-
né du Code de déontologie des avo-
cats et du règlement déontologique
bruxellois, disponible sur www.bar-
reaudebruxelles.info/images/publi-
cations/recueil_codeon_rdb.pdf).
(398) Article 77 R.G.P.D.
(399) Article 79 R.G.P.D.
(400) Article 83 R.G.P.D.
(401) Groupe de l’article 29, Lignes
directrices sur l’application et la fixa-
tion des amendes administratives aux

fins du règlement (UE) 2016/679, WP
253, 3 octobre 2017, disponibles en
français sur http://ec.europa.eu/
newsroom/article29/item-de-
tail.cfm?item_id=611237.
(402) R. ROBERT, « Les autorités de
contrôle dans le nouveau règlement
général sur la protection des
données : statut, coopération et gou-
vernance européenne », in
B. DOCQUIR (coord.), Vers un droit
européen de la protection des don-
nées, Bruxelles, Larcier, 2017,
pp. 21-58.
(403) Article 51.1 R.G.P.D.
(article 28.1 de la directive 95/46).
(404) Article 70.1 (e) R.G.P.D.
(405) M.B., 10 janvier 2018.
(406) G. RUE, « R.G.P.D. : la Com-
mission vie privée devient l’Autorité
de protection des données », B.S.J.,
2018, p. 11.
(407) Sous réserve du chapitre III de
la loi, déjà entré en vigueur le jour de
sa publication, et qui règle la procé-
dure de nomination des membres du
comité de direction, du centre de
connaissances et de la chambre
contentieuse de la future autorité de
protection des données.
(408) Doc. parl., Chambre, sess.
ord., 2017-2018, no 54-2913/005.
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de la limite d’âge du consentement des enfants). Le conseil des mi-
nistres a approuvé à cette fin, le 16 mars 2018409, un avant-projet de
loi relatif à la protection des personnes physiques à l’égard des traite-
ments de données à caractère personnel. Il a été soumis pour avis au
Conseil d’État et la procédure suit son cours au moment de la rédaction
des présentes410.

Laura MARCUS411

et Jean-Ferdinand PUYRAIMOND412

10 Droits intellectuels

A. Généralités

125. Nouvelles adhésions et lois portant assentiment à un instrument
international en matière de propriété intellectuelle. — Au titre des
nouvelles adhésions à un instrument international en matière de pro-
priété intellectuelle, on relèvera notamment plusieurs adhésions et ra-
tifications aux Traité de Marrakech (droit d’auteur)413, au Traité de Bei-
jing (droits voisins)414 et à la Convention UPOV (obtentions
végétales)415 416.
En Belgique, une loi du 29 février 2016 « portant assentiment au Pro-
tocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation relatif à la
Convention sur la diversité biologique, et à l’annexe, faits à Nagoya le
29 octobre 2010 » a été publiée pendant la période considérée417, en-
semble avec le Protocole qui a déjà fait l’objet de notre commentaire
dans une précédente chronique418.
Une loi du 13 mai 2017 « portant assentiment à l’Accord de partena-
riat et de coopération renforcé entre l’Union européenne et ses États
membres, d’une part, et la République du Kazakhstan, d’autre part, fait
à Astana le 21 décembre 2015 » a été publiée pendant la période
considérée, ensemble avec l’accord (dont le titre 3, chapitre 7, est
consacré à la propriété intellectuelle)419.

126. Accord économique et commercial global entre le Canada et
l’Union européenne (CETA). — L’accord économique et commercial
global (A.E.C.G.) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne
et ses États membres, d’autre part, mieux connu sous son acronyme an-
glais « CETA », est entré en application provisoire durant la période
considérée (le 21 septembre 2017) à la suite d’une notification publiée
au Journal Officiel de l’Union européenne420. Certaines dispositions
du CETA ne s’appliquent toutefois pas à titre provisoire, conformément
à une décision (UE) 2017/38 du Conseil du 28 octobre 2016421. Sans
entrer dans le détail et pour ce qui intéresse notre matière, on rappel-
lera que le CETA comprend un chapitre 20 consacré à la propriété in-
tellectuelle. Les dispositions dudit chapitre sont donc désormais d’ap-
plication provisoire, sous réserve de l’article 20.2 (relatif à la nature et
à la portée des obligations des parties au titre de l’accord).

127. Accord d’association entre l’Union européenne et l’Ukraine. —
Un accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté
européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part,

et l’Ukraine, d’autre part, est entré en vigueur pendant la période
considérée (le 1er septembre 2017)422. Pour ce qui nous intéresse, on
des limitera à relever que le chapitre 9 de cet accord (articles 157-252)
est consacré à la propriété intellectuelle.

128. Déduction pour revenus d’innovation. — Le régime de la déduc-
tion pour revenus d’innovation, introduit par la loi du 9 février 2017
« portant introduction d’une déduction pour revenus d’innovation »423,
a fait l’objet de diverses corrections et clarifications, introduites par la
loi du 17 décembre 2017 « portant des dispositions fiscales diverses
II »424. Cette dernière clarifie notamment qu’il n’est pas possible de cu-
muler le régime de la déduction pour revenus d’innovation avec celui,
antérieur, de la déduction pour revenus de brevets.

129. Promotion de la recherche, du développement et de l’innovation
(Bruxelles-Capitale). — Deux ordonnances de la Région de Bruxelles-
Capitale du 27 juillet 2017, visant à promouvoir la recherche, le déve-
loppement et l’innovation par l’octroi respectivement « d’aides affec-
tées à des finalités non économiques en faveur des entreprises et des
organismes de recherche assimilés à des entreprises »425 et « d’aides à
finalité non économique en faveur des organisations non marchandes,
des organismes de recherche et des entreprises »426 ont été adoptées
pendant la période considérée. Elles entreront en vigueur à la date
fixée par le Gouvernement.
Sans entrer dans le détail, plusieurs dispositions desdites ordonnances
définissent le sort qui doit être réservés aux droits de propriété intellec-
tuelle dans le cadre des différentes catégories d’aides proposées.

130. Open Data dans le secteur public (Région wallonne, Commu-
nauté française). — Trois décrets de la Région wallonne et de la Com-
munauté française relatifs à la réutilisation des informations du secteur
public et visant l’établissement d’une politique de données ouvertes
(« Open Data ») ont été adoptés pendant la période considérée427. Ils
sont entrés en vigueur le 1er septembre 2017.
Les trois décrets précisent toutefois (chaque fois à leur article 3, § 2, 2o)
qu’ils ne s’appliquent pas « aux documents administratifs dont des
tiers détiennent des droits de propriété intellectuelle ».

B. Droit d’auteur et droits voisins

131. Règlement et directive visant à faciliter l’accès des aveugles, des
déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture
des textes imprimés aux œuvres publiées. — On se souviendra qu’en
juin 2013 était adopté au sein de l’O.M.P.I. le Traité de Marrakech vi-
sant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des per-
sonnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux
œuvres publiées, commenté dans une précédente chronique428. Après
la décision du Conseil du 14 avril 2014 relative à la signature de ce
Traité429, la question de la compétence de l’Union pour conclure pa-
reil Traité a été discutée, amenant la Commission à saisir la Cour de
justice pour avis sur le fondement de l’article 218, § 11, du TFUE.
Dans son avis 3/15 du 14 février 2017, la Cour de justice a conclu en
ce sens qu’en vertu de l’article 3, § 2, du TFUE, la conclusion du Traité
de Marrakech relève bien de la compétence exclusive de l’Union eu-
ropéenne dès lors que la conclusion de pareil accord international
« est susceptible d’affecter des règles communes ou d’en altérer la

(409) Voy. communiqué de presse du
Conseil des ministres du 16 mars
2018, disponible sur http://
www.presscenter.be/nl/pressrelease/
20180316/bescherming-van-natuur-
lijke-personen-met-betrekking-tot-
de-verwerking-van-pers.
(410) 4 avril 2018.
(411) Doctorante et assistante char-
gée d’exercices à l’Université libre de
Bruxelles (U.L.B.) et à l’Université de
Genève (Centre d’études juridiques
européennes).
(412) Assistant à l’Université libre de
Bruxelles (U.L.B.), avocat au barreau
de Bruxelles.
(413) Burkina Faso, Costa Rica, Ma-
lawi, Nigeria. Sur ceTraité, voy. notre
chronique J.T., 2014, pp. 18-19,
no 48.

(414) Algérie, Burkina Faso, Nigéria.
Sur ce Traité, voy. notre chronique
J.T., 2013, pp. 75-77, no 42.
(415) Bosnie-Herzégovine.
(416) Pour l’ensemble de ces adhé-
sions, déclarations et autres interve-
nues durant la période considérée,
voy. le site de l’OMPI : http://
www.wipo.int/treaties/fr/ShowRe-
sults.jsp?country_id=ALL&start_year
=2017&end_year=ANY&treaty_all=
ALL&search_what=N (12 avril 2018).
(417) M.B., 20 décembre 2017,
p. 113385.
(418) Voy. notre chronique, J.T.,
2015, pp. 26-27, no 79.
(419) M.B., 26 octobre 2017,
p. 96216.
(420) J.O.U.E. L 238 du
16 septembre 2017, p. 9.

(421) J.O.U.E. L 11 du 14 janvier
2017, p. 1080.
(422) J.O.U.E. L 193 du 25 juillet
2017, p. 1.
(423) Voy. notre précédente chro-
nique, J.T., 2017, p. 810.
(424) M.B., 22 décembre 2017,
p. 114210.
(425) M.B., 12 septembre 2017,
p. 83353.
(426) M.B., 12 septembre 2017,
p. 83375.
(427) Décret de la Région wallonne
du 12 juillet 2017 « relatif à la réuti-
lisation des informations du secteur
public et visant l’établissement d’une
politique de données ouvertes
(“Open Data”) », M.B., 7 août 2017,
p. 77932 ; décret conjoint de la Ré-
gion wallonne du 12 juillet 2017

« relatif à la réutilisation des informa-
tions du secteur public et visant l’éta-
blissement d’une politique de don-
nées ouvertes (“Open Data”) pour les
matières visées par l’article 138 de la
Constitution », M.B., 7 août 2017,
p. 77945 ; décret conjoint de la Ré-
gion wallonne et de la Communauté
française du 19 juillet 2017 « relatif à
la réutilisation des informations du
secteur public et visant l’établisse-
ment d’une politique de données
ouvertes », M.B., 13 septembre
2017, p. 83586.
(428) Voy. notre chronique, J.T.,
2014, pp. 18-19, no 48.
(429) J.O.U.E. L 115 du 17 avril
2014, p. 1.Voy. notre chronique, J.T.,
2015, p. 29, no 85.
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portée »430. Le Traité étant par ailleurs entré en vigueur en 2016431, la
voie était libre pour l’adoption des instruments de transposition dans
le droit de l’Union.
C’est ainsi que durant la période considérée ont été adoptés le même
jour (le 13 septembre 2017) deux instruments (complémentaires432)
destinés à assurer cette transposition, à savoir le règlement (UE)
no 2017/1563 « relatif à l’échange transfrontalier, entre l’Union et des
pays tiers, d’exemplaires en format accessible de certaines œuvres et
d’autres objets protégés par le droit d’auteur et les droits voisins en fa-
veur des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant
d’autres difficultés de lecture des textes imprimés »433 et la directive
(UE) no 2017/1564 « sur certaines utilisations autorisées de certaines
œuvres et d’autres objets protégés par le droit d’auteur et les droits voi-
sins en faveur des aveugles, des déficients visuels et des personnes
ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés et modifiant la
directive 2001/29/CE sur l’harmonisation de certains aspects du droit
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information »434. La
directive (UE) no 2017/1564 devra être transposée dans le droit natio-
nal des États membres au plus tard le 11 octobre 2018. Quant au rè-
glement (UE) no 2017/1563, il sera applicable dès le lendemain (le
12 octobre 2018).
À la suite du Traité de Marrakech, le règlement et la directive ont donc
pour objectif « d’améliorer la disponibilité et l’échange transfrontalier
de certaines œuvres et d’autres objets protégés en format accessible
pour les aveugles, les déficients visuels ou les personnes ayant d’autres
difficultés de lecture des textes imprimés »435. Ces trois catégories de
personnes sont qualifiées de « personnes bénéficiaires » au sens des
deux instruments commentés (voy. la définition à l’article 2(2)). Quant
à la notion d’« œuvre et autres objets », elle vise généralement tout
type d’écrit, sur tout support (y compris sonore ou sous format numé-
rique), protégé par le droit d’auteur ou les droits voisins et qui est pu-
blié ou autrement mis de manière licite à la disposition du public (voy.
la définition à l’article 2(1)). Enfin, le « format accessible » désigne en
substance le format de l’œuvre (ou autre objet protégé) qui permet aux
personnes bénéficiaires d’y avoir accès sans les difficultés liées au han-
dicap (voy. la définition à l’article 2(3)).
La directive impose aux États membres d’introduire une nouvelle ex-
ception au droit d’auteur (en ce compris celui applicable aux bases de
données et aux programmes d’ordinateur) et aux droits voisins afin de
permettre à « toute personne bénéficiaire ou toute personne agissant
au nom de celle-ci [de] réalise[r] un exemplaire en format accessible
d’une œuvre ou d’un autre objet auquel la personne bénéficiaire a un
accès licite, à l’usage exclusif de la personne bénéficiaire »
(article 3(1)(a) de la directive). La directive prévoit en outre que les
« entités autorisées » qui répondent aux besoins des personnes bénéfi-
ciaires (voy. la définition à l’article 2(4) et les obligations qui leur in-
combent à l’article 5) doivent également jouir d’une exception leur
permettant « [de] réaliser un exemplaire en format accessible d’une
œuvre ou d’un autre objet auquel elle a un accès licite ou [de] com-
munique[r], [de] mett[r]e à disposition, [de] distribue[r] ou [de]
prête[r] un exemplaire en format accessible à une personne bénéfi-
ciaire ou à une autre entité autorisée, à titre non lucratif, à des fins
d’utilisation exclusive par une personne bénéficiaire » (article 3(1)(b)
de la directive). À cet égard, les États membres sont libres de prévoir
un système de compensation (article 3(6) de la directive, lu en combi-
naison avec le considérant 14).

S’agissant des aspects transfrontaliers de l’accès et/ou de la circulation
des formats, ils sont également réglés, d’une part par l’article 4 de la
directive s’agissant du marché intérieur, d’autre part par les articles 3
(exportation) et 4 (importation) du règlement pour ce qui concerne les
rapports entre l’Union européenne et les pays tiers qui sont parties au
Traité de Marrakech.
Bien que l’objet de ces instruments soit particulièrement limité et que
leur contenu soit essentiellement dicté par le droit international, on y
relèvera tout de même plusieurs éléments qui témoignent de manière
significative d’une européanisation accrue de la matière du droit d’au-
teur. Ainsi, après le règlement sur la portabilité transfrontalière des ser-
vices de contenu en ligne commenté dans notre précédente
chronique436, voici donc un second règlement touchant à la matière
du droit d’auteur, laquelle avait jusqu’alors toujours été appréhendée
à travers l’instrument de la directive. Par ailleurs, alors qu’il avait été
jusqu’alors exclu de l’harmonisation437, le respect du droit moral (en
l’occurrence, à l’intégrité de l’œuvre) trouve désormais une occur-
rence explicite en droit de l’Union438. Enfin, c’est une nouvelle excep-
tion obligatoire qui fait à nouveau son chemin dans le droit de l’Union,
alors que par le passé l’essentiel439 des exceptions au droit d’auteur,
bien qu’enfermées dans une liste exhaustive, était optionnel (voy.
l’article 5(2) et (3) de la directive 2001/29/CE) avec pour conséquence
que de nombreuses disparités entre États membres demeurent au-
jourd’hui440.

132. Nouvelles dispositions en matière de gestion collective. — Lors
de notre précédente chronique441, nous avons commenté la loi du
8 juin 2017 « transposant en droit belge la directive 2014/26/UE du
Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 concernant la
gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de
licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de
leur utilisation en ligne dans le marché intérieur ». On se souviendra
que ladite directive, commentée dans une précédente chronique442,
comporte deux volets dont le premier a trait aux exigences nécessaires
pour assurer le bon fonctionnement de la gestion collective du droit
d’auteur et des droits voisins.
À la faveur d’un arrêté royal du 22 décembre 2017443 « modifiant l’ar-
rêté royal du 25 avril 2014 relatif à l’organisation administrative et
comptable, au contrôle interne, à la comptabilité et aux comptes an-
nuels des sociétés de gestion de droits d’auteur et de droits voisins ainsi
qu’aux informations que celles-ci doivent fournir », les dispositions de
la loi du 8 juin 2017 assurant la transposition de ce premier volet sont
entrées en vigueur le 1er janvier 2018.
Ainsi qu’il ressort de l’intitulé de l’arrêté royal commenté, celui-ci
adapte par ailleurs le précédent arrêté royal en la matière en considé-
ration des modifications apportées par la loi.
On rappellera à toutes fins utiles que les dispositions de la loi du 8 juin
2017 transposant le second volet de la directive (relatif aux licences
multiterritoriales de droits d’auteur sur des œuvres musicales en vue
de leur utilisation en ligne) étaient déjà entrées en vigueur lors de la
période précédente.

133. Rémunération pour l’utilisation secondaire de la prestation d’un
artiste-interprète ou exécutant (phonogrammes). — Par suite de
l’adoption et de la publication pendant la période considérée d’un ar-
rêté royal du 22 décembre 2017444, les articles XI.212 à XI.214 du

(430) Voy. spécialement les
paragraphes 102-130 de l’avis.
(431) Voy. notre chronique, J.T.,
2016, p. 741, no 52.
(432) Voy. spécialement le considé-
rant 22 de la directive (UE) 2017/
1564.
(433) J.O.U.E. L 242 du
20 septembre 2017, p. 1.
(434) J.O.U.E. L 242 du
20 septembre 2017, p. 6.
(435) Considérant 4 de la directive
(UE) no 2017/1564.
(436) Voy. notre chronique, J.T.,
2017, pp. 810-811, no 55.
(437) Voy. le considérant 19 de la di-
rective no 2001/29/CE.
(438) Voy. l’article 3(2) de la direc-
tive (UE) no 2017/1564 : « Les États
membres veillent à ce que chaque

exemplaire en format accessible res-
pecte l’intégrité de l’œuvre ou de
l’autre objet, tout en tenant dûment
compte des changements nécessaires
pour rendre l’œuvre ou l’autre objet
accessible dans le format spécial ».
On relèvera que le droit moral au res-
pect de l’intégrité de l’œuvre ainsi
compris était déjà réservé par le Trai-
té de Marrakech (article 2(b)).
(439) Dans la directive no 2001/29/
CE, seule l’exception pour les repro-
ductions transitoires ou accessoires
dans un procédé technique était obli-
gatoire (voy. l’article 5(1) de cette di-
rective). La directive no 2012/28/UE
était venue introduire une nouvelle
exception obligatoire pour certaines
utilisations des œuvres orphelines
(voy. l’article 6 de cette directive).

L’introduction d’autres exceptions
obligatoires est actuellement discu-
tée au sein de la Commission, voy. la
proposition de directive sur le droit
d’auteur dans le marché numérique
(COM(2016) 593 final) commenté
dans une précédente chronique, J.T.,
2017, pp. 455-456, no 65.
(440) Voy. notamment L. GUIBAULT,
« Why Cherry-Picking Never Leads to
Harmonisation - The Case of the Li-
mitations on Copyright under Direc-
tive 2001/29/EC », JIPITEC, 2010(2),
spécialement pp. 57 et s.
(441) Voy. notre chronique, J.T.,
2017, pp. 811-812, no 56.
(442) Voy. notre chronique, J.T.,
2015, pp. 29-30, no 86.
(443) M.B., 29 décembre 2017,
p. 116596.

(444) Arrêté royal « modifiant l’arrêté
royal du 19 avril 2014 fixant l’entrée
en vigueur de la loi du 19 avril 2014
portant insertion du livre XI,
« Propriété intellectuelle » dans le
Code de droit économique, et portant
insertion des dispositions propres au
livre XI dans les livres I, XV et XVII du
même Code, et de la loi du 10 avril
2014 portant insertion des disposi-
tions réglant des matières visées à
l’article 77 de la Constitution dans le
livre XI « Propriété intellectuelle » du
Code de droit économique, portant
insertion d’une disposition spécifique
au livre XI dans le livre XVII du même
Code, et modifiant le Code judiciaire
en ce qui concerne l’organisation des
cours et tribunaux en matière d’ac-
tions relatives aux droits de propriété
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C.D.E., en tant qu’ils concernent les phonogrammes, sont entrés en vi-
gueur le 1er janvier 2018. Un autre arrêté royal du 17 décembre 2017
« relatif à la rémunération équitable au profit des artistes-interprètes ou
exécutants et des producteurs pour l’exécution publique de phono-
grammes ou la radiodiffusion de phonogrammes »445, entré également
en vigueur le 1er janvier 2018 et sur lequel nous reviendrons briève-
ment infra, vient en outre donner pleine exécution à ces dispositions
du C.D.E. pour ce qui concerne les phonogrammes. En revanche, en
tant qu’elles concernent les films, ces mêmes dispositions du C.D.E.
n’entreront en vigueur qu’ultérieurement (à savoir le 1er janvier 2019).

Ces dispositions du C.D.E., relatives à l’utilisation secondaire (exécu-
tion publique ; radiodiffusion) de la prestation d’un artiste-interprète
ou exécutant et à la rémunération équitable y afférente, visent en prin-
cipe tant les phonogrammes que les films. Il existe toutefois entre les
secteurs concernés des différences qui, le cas échéant, justifieraient de
distinguer entre eux.

Ainsi qu’il ressort du préambule de l’arrêté royal, les discussions qui
entourent la mise en œuvre de ces dispositions au secteur de l’audio-
visuel sont loin d’être évidentes446. Au-delà du montant, il semble que
l’opportunité de prévoir un système de rémunération équitable pour
les œuvres audiovisuelles fait débat, au sein même du secteur
concerné447. Dans ce contexte, le gouvernement a estimé « (...) appro-
prié d’avoir une discussion plus globale sur les différents aspects étroi-
tement liés du secteur audiovisuel au sein du Comité de concertation
visé à l’article XI.282 du [C.D.E.] ». Celle-ci s’appuiera notamment sur
la récente étude sur le secteur audiovisuel, commandée par le S.P.F.
Economie448.

« Ceci étant, (...) la consultation des milieux intéressés a fait ressortir
que compte tenu de l’économie du secteur audiovisuel, les prestations
audiovisuelles des artistes-interprètes ou exécutants devraient être trai-
tées de la même manière que les créations des auteurs d’œuvres au-
diovisuelles pour les mêmes modes d’exploitation visés à
l’article XI.212 de [C.D.E.] (...) ». Aussi dans l’attente de l’adoption des
mesures adéquates (censée intervenir dans le courant de l’année
2018), les dispositions de l’ancienne loi du 30 juin 1994 relative au
droit d’auteur et aux droits voisins [L.D.A.] (articles 41 à 43) de-
meurent en vigueur en tant qu’elles concernent l’utilisation secondaire
de films. Ces mêmes dispositions sont par contre abrogées en tant
qu’elles concernent l’utilisation de phonogrammes.

Si la matière des films est donc encore réservée, pour ce qui est des
phonogrammes, en revanche, la chose est entendue. Comme indiqué
supra, l’entrée en vigueur des dispositions du C.D.E. s’est en effet ac-
compagnée de l’adoption d’un nouvel arrêté royal (du 17 décembre
2017, précité) leur donnant pleine exécution. Ledit arrêté fixe les tarifs
(en distinguant entre différents types d’exploitants) ainsi que les moda-
lités de déclaration et de perception. Nous n’entrerons pas dans son
détail, si ce n’est pour souligner qu’en son article 80, l’arrêté exempte
très largement du paiement de la rémunération équitable les exploi-
tants qui exercent une profession libérale, pour les utilisations secon-
daires dans leurs cabinets et salles d’attente. En effet, pareils exploi-
tants ne seront tenus au paiement de la rémunération équitable que

dans l’hypothèse où sont réunies plusieurs conditions cumulatives qui,
à l’évidence, sont tirées de la jurisprudence de la Cour de justice449 en
matière de communication au public (spécialement au sens de
l’article 8(2) de la directive 92/100/CEE) et qui précisément lors-
qu’elles sont réunies, emportent nécessairement qu’il y a communica-
tion au public au sens de cette jurisprudence. Enfin, on notera que ce
nouvel arrêté royal emporte l’abrogation d’une série de mesures d’exé-
cution qui assuraient le fonctionnement du système antérieur (voy. la
liste à l’article 83).

134. Rémunération pour reprographie et rémunération des éditeurs
pour les reproductions sur papier de leurs éditions sur papier. — À la
suite d’un arrêt Reprobel de la Cour de justice450, on se souviendra
que la matière de la reprographie a été revisitée en Belgique à la faveur
d’une loi du 22 décembre 2016 et de deux arrêtés d’exécution du
5 mars 2017, portant respectivement sur la rémunération pour repro-
graphie (XI.235 du C.D.E.) (droit d’auteur) et la rémunération des édi-
teurs pour les reproductions sur papier de leurs éditions sur papier
(XI.318/1 du C.D.E.) (droit voisin), et commentés dans nos précédentes
chroniques451. Quatre instruments adoptés pendant la période consi-
dérée viennent compléter le nouveau système mis en place.
Premièrement, un arrêté royal du 19 septembre 2017452 a chargé la
société de gestion Reprobel d’assurer la perception des deux types de
rémunération précités. Il est entré en vigueur le jour de sa publication
au Moniteur belge (le 26 septembre 2017) et cessera d’être en vigueur
le 31 décembre 2018.
Deuxièmement, un arrêté ministériel du 20 novembre 2017 « portant
agrément de la grille standardisée pour les entreprises du secteur privé
occupant moins de 50 équivalents temps plein, arrêtée par Reprobel,
concernant la rémunération des auteurs pour reprographie et la rému-
nération des éditeurs pour la reproduction sur papier ou sur un support
similaire de leurs éditions sur papier, visées aux articles XI.235 et
XI.318/1 du Code de droit économique » a été adopté453. Il produit ses
effets à compter du 1er janvier 2017.
Troisièmement, un arrêté ministériel du 21 novembre 2017 « portant
agrément des formulaires de déclaration et de la demande de rensei-
gnements adressée au débiteur arrêtés par Reprobel, concernant la ré-
munération des auteurs pour reprographie et la rémunération des édi-
teurs pour la reproduction sur papier ou sur un support similaire de
leurs éditions sur papier, visées aux articles XI.235 et XI.318/1 du Code
de droit économique » a été adopté454. Il produit ses effets à compter
du 1er janvier 2017.
Quatrièmement, les anciennes dispositions de la loi du 30 juin 1994
relative au droit d’auteur et aux droits voisins (L.D.A.) traitant de la ma-
tière de reprographie (en ce compris dans le domaine de l’enseigne-
ment et de la recherche scientifique, aujourd’hui traité à part, voy. in-
fra) qui étaient jusqu’alors demeurées en vigueur, sont désormais abro-
gées par l’arrêté royal du 22 décembre 2017 commenté ci-dessus
(no 132)455.

135. Rémunération pour l’utilisation à des fins d’illustration de l’en-
seignement ou de recherche scientifique. — Un arrêté royal du

intellectuelle et à la transparence du
droit d’auteur et des droits voisins »,
M.B., 29 décembre 2017, p. 116592.
(445) M.B., 29 décembre 2017,
p. 116563.
(446) On se souviendra d’ailleurs
que les articles XI.212 et XI.213 du
C.D.E. avaient déjà fait l’objet d’un
recours devant la Cour constitution-
nelle, sur le moyen pris de la viola-
tion des articles 10 et 11 de la Consti-
tution entendus en ce sens qu’ils ne
permettraient pas de traiter de la
même manière les prestations des
producteurs de phonogrammes et des
producteurs d’œuvres audiovisuelles
eu égard aux différences factuelles et
concrètes qui existent entre elles. Par
un arrêt no 128/2016 du 13 octobre
2016, la Cour constitutionnelle avait
toutefois rejeté le recours. Sur cet ar-
rêt, voy. notre chronique, J.T., 2017,
p. 457, no 75.
(447) Voy. l’étude commandée par le
S.P.F. Economie, Étude sur l’applica-

tion des règles en droit d’auteur et
droits voisins aux œuvres audiovi-
suelles (S. DEPREEUW, A. STROWEL,
O. BRAET, E. VAN PASSEL), Septembre
2017, disponible sur le site du S.P.F.
Economie : https://economie.fgov.be/
fr/publications/etude-sur-lapplica-
tion-des (30 mars 2018). Voy. spécia-
lement pp. 70-71, §§ 126-127 (repris
dans le préambule de l’arrêté royal) :
« Comme examiné au travers des in-
sécurités juridiques, il est clair que
peu de parties intéressées com-
prennent quelle est la portée de l’in-
troduction de la rémunération équi-
table pour les œuvres audiovisuelles.
Les parties intéressées ne sont absolu-
ment pas toutes demandeuses d’une
rémunération équitable dans le sec-
teur audiovisuel comme prévu aux
articles XI.212 et XI.213 C.D.E. Il a
même été suggéré plusieurs fois que
ceci pourrait avoir comme consé-
quence que les gérants, tels que les
gérants d’un café par exemple, re-

nonceront simplement à projeter la
télévision. (...) Par conséquent, il y a
donc une demande importante de
clarté dans le chef du législateur. Cer-
taines parties intéressées n’arrivent
également pas bien à déterminer si
cette disposition sera, ou non, appli-
cable à elles et il est aussi souvent
constaté que l’arrêt de la Cour consti-
tutionnelle n’apporte à cet égard au-
cune précision ».
(448) Étude citée à la note précé-
dente.
(449) Voy. spéc. C.J.U.E., 15 mars
2012, SCF c. Marco Del Corso, aff. C-
135/10. Dans cet arrêt, la Cour de
justice avait conclu en ce sens « (...)
que la notion de “communication au
public”, au sens de l’article 8, § 2, de
la directive 92/100, doit être interpré-
tée en ce sens qu’elle ne couvre pas
la diffusion gratuite de phono-
grammes dans un cabinet dentaire,
tel que celui en cause au principal,
dans le cadre de l’exercice d’une pro-

fession libérale, au bénéfice de la
clientèle qui en jouit indépendam-
ment de sa volonté (...) » (§ 102).
(450) C.J.U.E., 12 novembre 2015,
Hewlett-Packard Belgium c. Repro-
bel, aff. C-572/13.
(451) Voy. nos chroniques, J.T., 2017,
p. 457, nos 69-70, pp. 812- 813,
nos 57-58.
(452) Arrêté royal « chargeant une
société d’assurer la perception et la
répartition de la rémunération pour
reprographie et de la rémunération
des éditeurs pour les reproductions
sur papier de leurs éditions sur
papier », M.B., 26 septembre 2017,
p. 88208.
(453) M.B., 30 novembre 2017,
p. 104382.
(454) M.B., 4 décembre 2017,
p. 107024.
(455) À savoir les articles 22, § 1, 4o

et 4obis, 22bis, § 1er, alinéa 1er, 1o et
2o, et 59 jusqu’à 61 de la L.D.A.
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31 juillet 2017 « relatif à la rémunération pour l’utilisation d’œuvres,
de bases de données et de prestations à des fins d’illustration de l’en-
seignement ou de recherche scientifique » a été adopté pendant la pé-
riode considérée456. Il est entré en vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge (le 16 août 2017). Les tarifs qu’il prévoit sont toutefois
valables à partir du 1er janvier 2017 (voy. l’article 16).
L’arrêté royal commenté donne exécution aux articles XI.240 et XI.242
du C.D.E., tels que modifiés par une loi du 22 décembre 2016 com-
mentée dans de précédentes chroniques457. La première de ces dispo-
sitions prévoit que les auteurs et les éditeurs d’œuvres, les auteurs de
bases de données et les titulaires de droits voisins458 ont droit à une
rémunération pour l’utilisation de leurs œuvres ou autres objets proté-
gés à des fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche scienti-
fique, dans les conditions fixées respectivement aux articles XI.191/1,
§ 1er, 3o et 4o ; XI.191/2, § 1er ; et XI.217/1, 3o et 4o du C.D.E. La se-
conde disposition confie au Roi le soin de déterminer les modalités de
cette rémunération, ce dont se charge l’arrêté commenté.
Sans entrer dans le détail de cet arrêté, on retiendra que le montant de
la rémunération est fixé par élève/étudiant ou chercheur de l’établisse-
ment d’enseignement ou de l’institution de recherche scientifique
(article 2). On relèvera aussi qu’afin d’assurer la perception simplifiée
de cette rémunération, la société de gestion désignée (en l’occurrence
Reprobel, voy. ci-après) doit mettre en place et gérer une plateforme
permettant aux débiteurs de la rémunération (à savoir les établissement
et institutions précités, ou, le cas échéant, les pouvoirs publics) d’exé-
cuter leurs obligations et d’adresser des demandes à ladite société de
gestion (article 10). Le préambule de l’arrêté commenté précise que
cette plateforme (le « guichet unique ») devra être opérationnelle dans
un délai raisonnable, lequel a été fixé au 1er juillet 2018 mais pourra
être modifié moyennant des raisons motivées.
Par ailleurs, ainsi que cela a déjà été indiqué, la société de gestion
chargée d’assurer la perception de cette rémunération est Reprobel,
désignée en cette qualité par un arrêté royal du 28 septembre 2017459.
Il est entré en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge (le
4 octobre 2017) et cessera d’être en vigueur le 31 décembre 2018.
Au passage, on attirera l’attention du lecteur sur deux problèmes, pas-
sés visiblement (ou volontairement) inaperçus et demeurés irrésolus à
la suite de l’adoption de l’arrêt commenté, en matière d’utilisation
d’œuvres ou d’autre objets protégés à des fins d’illustration de l’ensei-
gnement ou de recherche scientifique.
Premièrement, alors que la Cour de justice avait condamné dans son
arrêt Reprobel le principe d’une répartition à part égale entre auteurs
et éditeurs du montant de la rémunération pour la copie privée460,
amenant à la modification du C.D.E. sur ce point461, le législateur a
maintenu ce principe dans la matière qui nous occupe ici462, sans s’en

expliquer463. Or, à suivre la Cour, « (...) les éditeurs ne figurent pas au
nombre des titulaires du droit de reproduction tel que prévu à
l’article 2 de la directive 2001/29 »464 et ne peuvent donc subir
« aucun préjudice » au sens des exceptions audit droit465, de sorte que
l’on peut s’interroger sur la compatibilité de l’arrêté royal avec la juris-
prudence de Luxembourg. Cette compatibilité sera particulièrement
douteuse s’il devait s’avérer que le prélèvement d’une rémunération au
profit des éditeurs, en application de l’arrêté royal, a pour consé-
quence d’amputer pour partie la rémunération qui serait autrement
versée aux auteurs466. Malheureusement, rien dans l’arrêté royal ne
permet d’établir si tel est le cas ou non.

Deuxièmement, la loi du 22 décembre 2016 a modifié l’exception de
reproduction à des fins d’illustration de l’enseignement ou de re-
cherche scientifique en ne reprenant plus l’exigence qu’elle soit limi-
tée à un « court fragment » (comp. le nouvel article XI.191/1, § 1er, 3o,
du C.D.E. et les anciens articles XI.190, 6o et 7o, du C.D.E.). Les tra-
vaux préparatoires ne permettent pas d’identifier clairement si (et si
oui, dans quelles circonstances) la reproduction intégrale de certaines
œuvres littéraires est désormais possible467. Juridiquement, cela ne pa-
raît pas exclu468. Mais une réponse précise à cette question dépend
surtout de la mise en œuvre du test des trois étapes et spécialement du
respect de la troisième condition, à savoir « ne pas causer un préjudice
injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit », étant entendu
qu’un système de rémunération peut permettre de l’éviter469. Or en
l’état, il est difficile de déterminer si le montant de la rémunération pré-
vu par l’arrêté commenté est suffisant pour que pareil préjudice soit
évité en cas de reproduction intégrale d’œuvres littéraires. Loin d’être
un détail, cette question traite de la pratique quotidienne de tout en-
seignant.

C. Marques

136. Règlement sur la marque communautaire (version codifiée). —
Le règlement (UE) no 2017/001 du Parlement européen et du Conseil
du 14 juin 2017 « sur la marque de l’Union européenne (texte
codifié) » ainsi que deux règlements délégué et d’exécution470, com-
mentés ensemble dans notre précédente chronique471, sont entrés en
application durant la période considérée (le 1er octobre 2017).

137. Directives relatives à l’examen des marques de l’Union euro-
péenne. — Par une décision no EX-17-1 du 22 septembre 2017 de son
directeur exécutif, l’EUIPO a adopté ses nouvelles directives relatives
à l’examen des marques de l’Union européenne et des dessins et mo-
dèles communautaires enregistrés. Cette décision est entrée en vigueur
le 1er octobre 2017. Ces directives sont disponibles sur le site de
l’EUIPO472.

(456) M.B., 16 août 2017, p. 79993.
(457) Voy. notre chronique, J.T.,
2017, p. 456, nos 66-67. Sur l’entrée
en vigueur de cette loi (le 10 mars
2017), voy. notre chronique, J.T.,
2017, p. 812, no 57.
(458) Sauf les organismes de radio-
diffusion.
(459) Arrêté royal « chargeant une
société d’assurer la perception et la
répartition de la rémunération pour
l’utilisation d’œuvres, de bases de
données et de prestations à des fins
d’illustration de l’enseignement ou
de la recherche scientifique », M.B.,
4 octobre 2017, p. 90059.
(460) C.J.U.E., 12 novembre 2015,
Hewlett-Packard Belgium c. Repro-
bel, aff. C-572/13, §§ 44-49.
(461) Voy. notre chronique, J.T.,
2017, pp. 456 et 457, nos 68 et 70.
(462) Voy. l’article XI.240, § 1er,
alinéa 1er du C.D.E. (« Les auteurs et
les éditeurs d’œuvres ont droit à une
rémunération (...) ») et l’article 8,
§ 1er de l’arrêté royal commenté
(« (...) la rémunération due (...) est ré-
partie à parts égales entre les auteurs
et les éditeurs »).
(463) Tant l’exposé des motifs de la
loi du 22 décembre 2016 (Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2016-2017,

Doc 54, 2122/001) et l’avis 59.622/2/
V y relatif de la section de législation
du Conseil d’État (loc. cit., p. 58) que
le Préambule de l’arrêté royal com-
menté sont muets sur ce point.
(464) C.J.U.E., 12 novembre 2015,
Hewlett-Packard Belgium c. Repro-
bel, aff. C-572/13, § 47.
(465) § 48.
(466) Ibidem : « (...) Ils [les éditeurs]
ne sauraient donc bénéficier d’une
compensation au titre desdites ex-
ceptions lorsqu’un tel bénéfice aurait
pour conséquence de priver les titu-
laires du droit de reproduction de
tout ou partie de la compensation
équitable à laquelle ils ont droit au
titre de ces mêmes exceptions ».
(467) D’une part, l’exposé des motifs
énonce clairement que « (...) la “re-
production” n’est plus limitée aux
courts fragments (...) » (Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2016-2017,
Doc 54, 2122/001, p. 11). D’autre
part, il énonce que « (...) À titre illus-
tratif, la pratique qui consiste, pour
un enseignant, à réaliser un syllabus
à partir de titres repris dans d’autres
ouvrages scolaires, et à reproduire ce
syllabus pour ses élèves, ne remplit
probablement pas les conditions
pour bénéficier de l’exception à des

fins d’illustration de l’enseignement
et de la recherche scientifique en
droit belge (et en droit européen
d’ailleurs). Autrement dit, cette pra-
tique est probablement illicite sans
l’accord préalable des ayants droit
(...) » (loc. cit., p. 12).
(468) Voy. a propos de l’exception
correspondante dans l’article 10(2)
de la Convention de Berne,
S. RICKETSON, et J.C. GINSBURG, Inter-
national Copyright and Neighbouring
Rights - The Berne Convention and
Beyond, 2e éd., Oxford, New York,
Oxford University Press, 2006,
pp. 791-792, § 13.45. Sur cette pro-
blématique, voy. notre intervention
« Les exceptions dans le domaine de
l’enseignement » lors du Colloque
Nouvelles exceptions au droit d’au-
teur - Des clés pour comprendre or-
ganisé par Assucopie à Arquennes le
10 mai 2017 (les slides de notre inter-
vention peuvent être communiqués
sur demande : jcabay@ulb.ac.be).
(469) Voy. spécialement
M. SENFTLEBEN,Copyright, Limitations
and the Three-Step Test, The Hague,
Kluwer Law International,
2004, pp. 237-239.
(470) Règlement délégué (UE)
no 2017/1430 de la Commission du

18 mai 2017 « complétant le règle-
ment (CE) no 207/2009 du Conseil
sur la marque de l’Union européenne
et abrogeant les règlements (CE)
no 2868/95 et (CE) no 216/96 » ; rè-
glement d’exécution (UE) no 2017/
1431 de la Commission du 18 mai
2017 « établissant les modalités
d’application de certaines disposi-
tions du règlement (CE) no 207/2009
du Conseil sur la marque de l’Union
européenne ». Ces deux règlements
ont été publiés pendant la période
considérée, J.O.U.E. du 8 août 2018,
L 205/1 et 205/39.
(471) Voy. notre chronique, J.T.,
2017, p. 813, no 61. Pour un com-
mentaire de la substance du règle-
ment (UE) no 2017/001 (qui codifie le
droit de la marque de l’Union euro-
péenne, tel qu’il résultait de la modi-
fication du règlement (CE) no 207/
2009 par le règlement (UE) 2015/
2424), voy. notre chronique, J.T.,
2016, pp. 343-344, nos 63-66ter.
Voy. également la littérature dispo-
nible, spéc. le numéro spécial de la
revue Intellectuele Rechten/Droits in-
tellectuels (I.R.D.I.), 2016, pp. 1-136.
(472) https://euipo.europa.eu/ohim-
portal/fr/trade-mark-guidelines
(12 avril 2018).
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Doctrine

D. Dessins et modèles

138. Directives relatives à l’examen des dessins et modèles commu-
nautaires enregistrés. — Nous avons déjà mentionné supra (no 136)
l’adoption des directives de l’EUIPO relatives à l’examen des marques
de l’Union européenne et des dessins et modèles communautaires en-
registrés. Ces dernières sont disponibles sur le site de l’EUIPO473.

E. Brevets

139. Brevet unitaire et juridiction unifiée du brevet. — En attendant
l’entrée en vigueur de l’Accord relatif à une juridiction unifiée du bre-
vet (ci-après « Accord J.U.B. »), qui dépend toujours de la ratification
de cet accord par le Royaume-Uni et l’Allemagne, et plus particulière-
ment des discussions politiques relatives au Brexit, d’une part, et de
l’issue du recours constitutionnel introduit en Allemagne contre la loi
autorisant la ratification de l’Accord J.U.B. par ce pays474, d’autre part,
le législateur belge a adopté, le 19 décembre 2017, une loi visant no-
tamment à mettre le droit belge des brevets en conformité avec les dis-
positions de droit matériel dudit accord475. En pratique, cette loi
calque les dispositions belges relatives aux droits attachés au brevet,
ainsi qu’aux limitations à ces droits, sur les dispositions équivalentes
de l’Accord J.U.B. L’objectif de cette réforme est d’éviter que la portée
des droits attachés à un brevet produisant ses effets en Belgique puisse
être différente selon qu’il s’agisse d’un brevet belge ou d’un brevet eu-
ropéen (avec ou sans effet unitaire). Plusieurs dispositions centrales du
droit belge des brevets sont ainsi modifiées.
Le libellé de l’article XI.29 du C.D.E., qui définit les actes de contrefa-
çon directe et indirecte, est modifié de manière à mieux correspondre
à celui des articles 25 et 26 de l’Accord J.U.B. Cette modification n’a
pas pour objectif de modifier la portée de l’article XI.29, mais bien
d’harmoniser autant que possible la correspondance rédactionnelle
entre le C.D.E. et l’Accord J.U.B. afin de garantir la sécurité
juridique476.
Les limitations aux droits du breveté, actuellement prévues aux
articles XI.32 à XI.34 du C.D.E., sont regroupées à l’article XI.34 du
C.D.E., dont le libellé est, quant à lui, mis en conformité avec celui de
l’article 27 de l’Accord J.U.B. Au-delà des modifications d’ordre stric-
tement terminologique, le contenu des articles XI.32 à XI.34 du C.D.E.
est complété par deux nouvelles exceptions, à savoir, d’une part, l’ex-
ception connue sous l’appellation « privilège de l’obtenteur », qui per-
met l’utilisation de matériel biologique faisant l’objet d’une protection
par brevet pour créer, découvrir et développer de nouvelles variétés
végétales, et, d’autre part, l’exception relative aux actes autorisés par
les articles XI.299 et XI.300 du C.D.E. qui, en substance, concernent la
décompilation et l’interopérabilité des programmes d’ordinateur. Un
renvoi explicite à l’exception dite « Bolar », qui est actuellement pré-
vue dans la loi du 25 mars 1964 sur les médicaments, est également
introduit.
Cette mise en concordance du droit belge des brevets avec l’Accord
J.U.B. a également nécessité une modification de la portée de l’excep-
tion dite « de recherche scientifique ». Alors que le C.D.E. vise actuel-
lement les actes accomplis « à des fins scientifiques sur et/ou avec
l’objet de l’invention brevetée », il visera désormais les actes accom-
plis « à titre expérimental qui portent sur l’objet de l’invention
brevetée ». Un examen de toutes les implications de ce changement
dépasserait l’objet de la présente chronique. On observera toutefois
que cette modification s’accompagne d’une précision inédite, car
non tirée de l’Accord J.U.B., selon laquelle tous les actes qui sont ef-
fectués pour l’évaluation des médicaments (en ce compris ceux effec-
tués en vue de l’approbation d’un nouveau médicament innovant)
sont considérés comme des actes accomplis à titre expérimental au
sens de la nouvelle exception477. La précision n’est pas anodine
puisque, selon les travaux préparatoires, de tels actes ne relèvent ac-

tuellement ni de l’exception de recherche scientifique ni de l’excep-
tion dite « Bolar »478.
Par ailleurs, la loi du 19 décembre 2017 introduit également une dis-
position permettant au titulaire d’un brevet européen qui voit sa de-
mande d’effet unitaire rejetée, d’obtenir au moins la protection de son
invention en Belgique au moyen d’un brevet européen classique (c’est-
à-dire sans effet unitaire) alors même que le délai de paiement de la
première taxe annuelle aurait entretemps expiré.
Enfin, la loi du 21 avril 2007 portant diverses dispositions relatives à la
procédure de dépôt des demandes de brevet européen et aux effets de
ces demandes et des brevets européens en Belgique479, fait l’objet de
diverses modifications d’ordre technique, visant elles aussi à préparer
l’entrée en vigueur de l’Accord J.U.B. Il est notamment prévu que les
dispositions de l’Accord J.U.B. s’appliquent aux brevets européens
sans effet unitaire validés en Belgique (sous réserve de la possibilité
pour les titulaires de ces brevets de procéder à un opt-out au sens de
l’article 83, § 3, dudit accord).
La plupart des modifications qui précèdent, en particulier celles rela-
tives à la portée des droits du breveté et à leurs limitations, entreront
en vigueur en même temps que l’Accord J.U.B. Les autres sont entrées
en vigueur le 1er février 2018.

140. Contrefaçon d’un brevet de procédé. — La Cour constitution-
nelle a rendu le 28 septembre 2017, sur question préjudicielle, un ar-
rêt se prononçant sur la conformité de l’article XI.29, § 1er, b), du Code
de droit économique au principe d’égalité et de non-discrimination,
d’une part, et au droit de propriété, d’autre part480.
La disposition précitée prévoit que le brevet confère le droit d’interdire
à tout tiers, en l’absence du consentement du titulaire du brevet, l’uti-
lisation d’un procédé objet du brevet ou, lorsque le tiers sait ou lorsque
les circonstances rendent évident que l’utilisation du procédé est inter-
dite sans le consentement du titulaire du brevet, l’offre de son utilisa-
tion sur le territoire belge. Cette disposition exige donc pour son appli-
cation, à tout le moins dans l’interprétation qu’en fait le juge de renvoi,
qu’outre l’existence d’une offre en Belgique pour l’utilisation du pro-
cédé, cette offre soit faite en vue d’une utilisation ultérieure du procé-
dé sur le territoire belge. Cette exigence fait naître une différence de
traitement entre les titulaires d’un brevet portant sur un produit et les
titulaires d’un brevet portant sur un procédé, en ce qui concerne la
portée géographique de la protection conférée par leur brevet. Le titu-
laire d’un brevet portant sur un produit peut en effet s’opposer à une
contrefaçon dès que son produit est offert en Belgique — et donc in-
dépendamment de l’endroit où l’exploitation du produit se fera —
alors que le titulaire d’un brevet de procédé est seulement protégé
d’une contrefaçon lorsque le procédé est soit utilisé en Belgique, soit
offert en Belgique « pour une utilisation sur le territoire belge ».
Après avoir constaté que l’origine de cette différence de traitement est
le résultat d’un compromis trouvé lors des négociations de la conven-
tion de Luxembourg du 15 décembre 1975 relative au brevet européen
pour le marché commun, la Cour a considéré que cette différence de
traitement repose sur un critère objectif, à savoir la nature du brevet
(brevet de produit ou brevet de procédé) et qu’elle est pertinente
compte tenu de l’objectif visé, à savoir une protection plus uniforme
des brevets au niveau international. La Cour a par ailleurs considéré
que cet objectif d’intérêt général peut raisonnablement justifier la limi-
tation que prévoit la disposition attaquée au droit de propriété du titu-
laire d’un brevet de procédé.

141. Commission d’agrément des mandataires en matière de brevets
d’invention. — L’arrêté royal du 24 octobre 1988 « relatif à la compo-
sition et au fonctionnement de la Commission d’agrément des manda-
taires en matière de brevets d’invention et à l’inscription et la radiation
du registre des mandataires agréés en matière de brevets
d’invention »481 a fait l’objet de modifications482 visant essentielle-

(473) https://euipo.europa.eu/ohim-
portal/fr/design-guidelines
(12 avril2018).
(474) Voy. notre précédente chro-
nique, J.T., 2017, p. 810.
(475) Loi du 19 décembre 2017 mo-
difiant diverses dispositions en ma-
tière de brevets en relation avec la
mise en œuvre du brevet unitaire et
de la juridiction unifiée du brevet,

M.B., 28 décembre 2017,
p. 115.647.
(476) Projet de loi modifiant diverses
dispositions en matière de brevets en
relation avec la mise en œuvre du
brevet unitaire et de la juridiction
unifiée du brevet, Doc. parl.,
Chambre, sess. ord. 2017-2018,
no 54-2755/001, p. 10.
(477) Voy. le nouveau

paragraphe 1er/1 de l’article XI.34 du
C.D.E.
(478) Projet de loi modifiant diverses
dispositions en matière de brevets en
relation avec la mise en œuvre du
brevet unitaire et de la juridiction
unifiée du brevet, Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2017-2018,
no 54-2755/001, p. 16.
(479) M.B., 4 septembre 2007,

p. 45943.
(480) C. const., 28 septembre 2017,
no 105/2017, I.C.I.P., 2017, p. 435 ;
R.W., 2017-2018 (sommaire), p. 360.
(481) M.B., 11 novembre 1988,
p. 15780.
(482) Ces modifications ont été intro-
duites par l’arrêté royal du
21 novembre 2017 « portant modifi-
cation de l’arrêté royal du 24 octobre
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ment à transposer, au niveau des mandataires en brevets, la directive
2013/55/UE modifiant la directive 2005/36/CE relative à la reconnais-
sance des qualifications professionnelles483. Ces modifications sont
entrées en vigueur le 1er janvier 2018.

F. Secrets d’affaires

Néant.

G. Obtentions végétales

Néant.

H. Indications géographiques

142. Accord entre l’Union européenne et l’Islande. — Un accord
entre l’Union européenne et l’Islande relatif à la protection des indica-
tions géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires
a été approuvé pendant la période considérée par une décision du
(UE) 2017/1912 du Conseil du 9 octobre 2017. La décision et l’accord
ont été publiés ensemble au Journal officiel de l’Union européenne484.
L’accord entrera en vigueur ultérieurement, après ratification ou ap-
probation par les États parties.

143. Saucisson d’Ardenne/Collier d’Ardenne/Pipe d’Ardenne (UE).
— Par un règlement d’exécution (UE) 2017/1956 de la Commission du
26 octobre 2017485, la dénomination « Saucisson d’Ardenne »/
« Collier d’Ardenne »/« Pipe d’Ardenne » a été enregistrée en tant
qu’indication géographique protégée par le règlement (UE) no 1151/
2012.

I. Topographies de produits semi-conducteurs

Néant.

J. Respect des droits

144. Recherche et constatation des infractions. — Le nouvel
article XV.3, 5o/1 du C.D.E., brièvement commenté dans de précé-
dentes chroniques486, est entré en vigueur durant la période considé-
rée (le 16 juillet 2017)

145. Communications de la Commission. — Pour information, on
mentionnera trois communications de la Commission touchant au res-
pect des droits de propriété intellectuelle : « Lutter contre le contenu
illicite en ligne - Pour une responsabilité accrue des plateformes en
ligne »487, « Un système équilibré de contrôle du respect de la pro-
priété intellectuelle pour relever les défis sociétaux d’aujourd’hui »488,
« Orientations sur certains aspects de la directive 2004/40/CE du Par-
lement européen et du Conseil relative au respect des droits de pro-
priété intellectuelle »489.

Julien CABAY490

et Philippe CAMPOLINI491

11 Droit judiciaire privé et arbitrage

A. Principes généraux

Néant.

B. Compétence et ressort

146. Réforme des cantons judiciaires. — La loi du 25 décembre
2017492 réforme les cantons judiciaires et modifie pour ce faire plu-
sieurs dispositions du Code judiciaire, l’annexe au Code judiciaire, la
loi concernant l’emploi des langues et la loi du 25 ventôse an XI
(16 mars 1803) contenant organisation du notariat. L’objectif de la loi
est de réorganiser les cantons judiciaires en vue d’une meilleure répar-
tition géographique et de la charge de travail entre les justices de paix.
Le nombre de cantons passe ainsi de 187 à 162. Le chapitre 6 de la loi
contient diverses mesures transitoires réglant notamment les questions
de compétence, en première instance et pour l’appel, des juridictions
dont la loi modifie le ressort territorial ou que la loi supprime
(articles 44 et 45 de la loi). L’article 51 de la loi fixe deux dates d’entrée
en vigueur selon les articles : 1er janvier 2018 et au plus tard le
1er janvier 2020.

147. Répartition des affaires du tribunal de première instance du
Luxembourg. — L’arrêté royal du 2 novembre 2017493 organise le tri-
bunal de première instance du Luxembourg en trois divisions et fixe la
répartition des affaires entre ces divisions.

148. Compétence du tribunal du travail. — La loi du 23 novembre
2017 modifiant le Code ferroviaire donne compétence au tribunal du
travail (article 578, 25o, du Code judiciaire) pour connaître « des re-
cours visés à l’article 136, alinéa 2, du Code ferroviaire », c’est-à-dire
en cas de désaccord entre les parties à la relation du travail (entreprise
ferroviaire ou gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire et conducteur
de train) concernant la délivrance et la mise à jour des attestations pré-
vues par cette loi.

C. Procédure civile

149. Procédure civile - Loi pot-pourri V. — Dans le prolongement de
la réforme de la procédure civile annoncée par le Plan Justice du Mi-
nistre de la justice, la loi dite « pot-pourri V » a été adoptée le 6 juillet
2017494. Si l’analyse complète et exhaustive des modifications et pré-
cisions qu’elle apporte à diverses dispositions de procédure civile ex-
cèderait naturellement le cadre de la présente contribution, nous pro-
poserons ci-après quelques-uns des changements importants apportés
par cette nouvelle loi de réforme495.
Concernant les mesures avant-dire droit (article 19 du Code judiciaire),
la loi précise les modalités de formulation d’une telle demande (en au-
tant d’exemplaires que de parties plus un), ainsi que le pouvoir du juge
de rétablir, d’office ou sur demande d’une partie, le droit de former ap-
pel sans attendre le jugement définitif (article 1050, alinéa 2). La loi
précise également que, si le juge ne peut ordonner une mesure d’ins-
truction qu’après que l’action concernée a été déclarée recevable, cette
exigence ne s’impose que lorsque la recevabilité est contestée (permet-
tant ainsi d’éviter que sa décision ne soit qualifiée de mixte, et ouvre de
la sorte la possibilité d’un recours immédiat) (article 875bis, alinéa 3).

1988 relatif à la composition et au
fonctionnement de la Commission
d’agrément des mandataires en ma-
tière de brevets d’invention et à l’ins-
cription et la radiation du registre des
mandataires agréés en matière de
brevets d’invention », M.B.,
30 novembre 2017, p. 104378.
(483) Directive 2013/55/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du
20 novembre 2013 modifiant la di-
rective 2005/36/CE relative à la re-
connaissance des qualifications pro-
fessionnelles et le règlement (UE)
no 1024/2012 concernant la coopé-
ration administrative par l’intermé-
diaire du système d’information du

marché intérieur, J.O.U.E. L 354 du
28 décembre 2013, p. 132.
(484) J.O.U.E. L 274/1 et 3 du
24 octobre 2017.
(485) J.O.U.E. L 277/4 du 27 octobre
2017.
(486) Voy. nos chroniques, J.T., 2016,
pp. 745-746, no 72 ; J.T., 2017,
p. 460, no 92.
(487) Communication du
28 septembre 2017, COM(2017) 555
final.
(488) Communication du
29 novembre 2017, COM(2017) 707
final.
(489) Communication du
29 novembre 2017, COM(2017) 708

final.
(490) Chargé de recherches du Fonds
National de la Recherche Scienti-
fique (F.N.R.S.-FRS), professeur titu-
laire de la chaire en droit des créa-
tions intellectuelles et des innova-
tions à l’Université libre de Bruxelles
(U.L.B.), chargé de cours à l’Universi-
té de Liège.
(491) Chercheur associé auprès de
l’Université libre de Bruxelles
(U.L.B.), avocat au barreau de
Bruxelles.
(492) M.B., 29 décembre 2017,
p. 116541.
(493) M.B., 10 novembre 2017,
p. 98250.

(494) Loi du 6 juillet 2017 portant
simplification, harmonisation, infor-
matisation et modernisation des dis-
positions de droit civil et de procé-
dure civile ainsi que du notariat, et
portant diverses mesures en matière
de justice, M.B., 24 juillet 2017,
p.75168.
(495) Voy. J.-F. VAN DROOGHEN-
BROECK et J.-S. LENAERTS, « Traits es-
sentiels des réformes de procédure
civile “pots-pourris IV et V” », J.T.,
2017, p. 633, pour une analyse dé-
taillée des nombreuses modifica-
tions. Voy. également les autres sec-
tions de la présente chronique.
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Doctrine

La loi permet également au législateur d’harmoniser les termes utilisés
pour définir la formalité devant être réalisée dans le délai en cas de
mise en état judiciaire : les conclusions devront être remises au greffe
(étant précisé qu’en cas d’envoi, la date de la remise est celle de la ré-
ception des conclusions par le greffe) et envoyées aux autres parties
(articles 742 et 745). De plus, l’article 747 modifié du Code judiciaire
prévoit à présent clairement que la sanction d’écartement d’office s’ap-
plique tant à la mise en état judiciaire consensuelle qu’à la mise en état
judiciaire contraignante, non sans préciser expressément dans le texte
la possibilité pour les parties d’aménager amiablement lesdits délais.
D’importantes modifications sont également apportées au défaut et à
l’opposition. Tout d’abord, l’article 804, alinéa 2, du Code judiciaire
se trouve modifié pour prévoir que tout jugement prononcé par défaut
sera réputé contradictoire à l’égard de la partie ayant remis des conclu-
sions au greffe (sans qu’il ne soit nécessaire, comme auparavant,
qu’elle ait également comparu). Par ailleurs, le législateur précise les
pouvoirs du juge statant par défaut en modifiant l’article 806 qui se lira
dorénavant : « dans le jugement par défaut, le juge fait droit aux de-
mandes ou moyens de défense de la partie comparante, sauf dans la
mesure où la procédure, ces demandes ou moyens sont contraires à
l’ordre public, y compris les règles de droit que le juge peut, en vertu
de la loi, appliquer d’office ». Le législateur, qui avait pris soin de limi-
ter les pouvoirs du juge statuant par défaut, complète également
l’article 803 du Code judiciaire d’un second alinéa permettant au juge
d’imposer, en cas de doute raisonnable sur le fait que le défendeur dé-
faillant ait été mis en mesure de se défendre, le recours à la significa-
tion de l’acte par exploit d’huissier de justice.
Plus fondamentalement, la loi du 6 juillet 2017 limite (voire supprime
presqu’entièrement) la possibilité de recourir à l’opposition. Ainsi,
seuls les jugements par défaut rendus en dernier ressort pourront doré-
navant faire l’objet d’une opposition, les autres ne pouvant que faire
l’objet d’un appel (article 1047). En vue de protéger le défendeur dé-
faillant, la loi du 6 juillet 2017 prévoit également que l’opposition ou
l’appel formé par la partie défaillante contre les jugements définitifs
prononcés par défaut seront, de plein droit, et sauf exception prévue
par la loi ou décision spécialement motivée du juge, revêtus d’un effet
suspensif (article 1397, alinéa 2). Enfin, l’article 1066, alinéa 2, 6o, du
Code judiciaire prévoit, dans ce cadre, la possibilité pour le juge d’ap-
pel, dans le cadre d’une procédure en débats succincts, de supprimer
l’exécution provisoire qui aurait été accordée par le premier juge.

150. Signification - Domicile élu en Belgique d’un intimé qui a son
domicile ou sa résidence à l’étranger. — En vertu des articles 39, 40
et 1056 du Code judiciaire, est irrecevable l’appel formé par exploit
d’huissier de justice qui méconnaît l’élection de domicile en Belgique
faite par l’intimé qui a son domicile ou sa résidence à l’étranger alors
que cet appel interjeté en méconnaissance du domicile élu en Bel-
gique est recevable s’il est formé par requête déposée au greffe de la
juridiction d’appel.
Dans un arrêt du 12 octobre 2017496, la Cour constitutionnelle a dé-
cidé que la limitation de la sanction de nullité à l’acte d’appel introduit
par voie de citation repose sur un critère objectif (le mode d’introduc-
tion de l’appel : par citation ou par requête) et qu’elle est raisonnable-
ment justifiée au regard de l’objectif poursuivi par le législateur, à sa-
voir la volonté d’éviter un recours abusif aux significations à l’étranger
et au procureur du Roi. La Cour décide ensuite qu’en cas d’appel for-
mé par requête déposée au greffe en méconnaissance de l’élection de
domicile élu en Belgique, la partie intimée a quand même, en prin-
cipe, pu prendre connaissance de la requête d’appel, de manière telle
que le but poursuivi par le législateur a été atteint, puisque l’intimé re-
çoit notification de la requête d’appel à son domicile réel à l’étranger
ou à son siège social à l’étranger.

151. Délai d’appel - Notification. — Dans un arrêt du 30 novembre
2017497, la Cour constitutionnelle s’est prononcée sur la constitution-
nalité de l’article 1051, alinéa 1er, du Code judiciaire qui, dans les cas
visés à l’article 792, alinéas 2 et 3, du Code judiciaire, fait courir le dé-
lai d’un mois pour interjeter appel à partir de la notification du juge-
ment par le greffe par pli judiciaire à l’assuré social.

Le litige concernait une affaire dans laquelle, à la suite d’une erreur du
greffe, la copie du jugement n’était pas parvenue à l’avocat de l’assuré
social et où le pli judiciaire notifié par le greffe à l’assuré social n’était
pas parvenu à l’assuré social qui était hospitalisé à la date de la notifi-
cation du jugement (le pli avait été retourné au greffe avec la mention
« non réclamé »). La Cour décide que, compte tenu du pouvoir d’ap-
préciation du juge quant à la force majeure qu’invoquerait un appelant
pour justifier qu’il était dans l’impossibilité de prendre connaissance à
temps d’un jugement pour former appel dans le délai, l’article 1051,
alinéa 1er, du Code judiciaire ne viole pas les articles 10 et 11 de la
Constitution en ce qu’il porte sur un litige tel que celui décrit ci-avant.

152. Signification - Signification électronique. — Dans un arrêt du
5 octobre 2017498, la Cour constitutionnelle s’est prononcée sur le re-
cours en annulation introduit contre les dispositions de la loi du 4 mai
2016 qui modifie diverses dispositions du Code judiciaire pour y insé-
rer et réglementer la signification par voie électronique à l’adresse ju-
diciaire électronique et à l’adresse d’élection de domicile électro-
nique.
Le recours en annulation, pris de la violation du droit au respect de la
vie privée, du principe de légalité, du droit à une bonne administration
de la justice, du principe d’égalité et de l’obligation de standstill (qui
s’oppose à ce que le législateur réduise significativement, sans motifs
liés à l’intérêt général, le niveau de protection offert par la législation
applicable), a été rejeté sous réserves : i) que le Conseil des ministre a
précisé que la décision d’attribuer une adresse judiciaire électronique
à chaque citoyen sera prise en fonction de l’évolution sociale et numé-
rique (à savoir que lorsque tous les citoyens disposeront de l’infrastruc-
ture requise et lorsque tous les groupes de population auront acquis de
façon suffisante les aptitudes et connaissances pour utiliser cette infras-
tructure) et ii) que vis-à-vis des personnes privées de leur liberté, le mi-
nistère public doit veiller à garantir leur droit à un procès équitable de
sorte que l’article 32quater/3, § 1er, du Code judiciaire, qui dispose
que le ministère public peut requérir une signification à personne, doit
être interprétée « en ce sens que dans les faits, la signification sera ef-
fectuée à la personne lorsque celle-ci n’a pas accès à son adresse ju-
diciaire électronique ».

153. Procédures particulières - Procédure sommaire d’injonction de
payer. — Par un arrêt du 12 octobre 2017499, la Cour constitutionnelle
s’est prononcée sur une question préjudicielle portant sur la compati-
bilité avec les articles 10 et 11 de la constitution des articles 1338 et
1340 du Code judiciaire en ce que ces derniers imposent au créancier
de justifier sa demande par la production d’un écrit émanant du débi-
teur, alors que pareille exigence n’existe pas dans la procédure euro-
péenne d’injonction de payer instituée par le règlement (CE) no 1896/
2006 du parlement européen et du conseil du 12 décembre 2006.
La Cour a considéré que la différence de traitement entre les créanciers
qui engagent une procédure d’injonction de payer en droit belge et
ceux qui le font dans le cadre des règles établies par l’Union euro-
péenne ne contrevenait pas aux principes d’égalité et de non-discrimi-
nation dès lors que cette différence de traitement découlait du carac-
tère transfrontalier ou non du litige, et qu’il n’y avait dès lors pas lieu
de comparer les deux procédures.

154. Procédures particulières - Expulsion de lieux occupés sans titre
ni droit. — La loi du 18 octobre 2017 relative à la pénétration, à l’oc-
cupation ou au séjour illégitime dans le bien d’autrui500 introduit dans
le Code judiciaire une procédure particulière en matière d’expulsion
de lieux occupés sans titre ni droit, détaillée aux articles 1344octies à
1344duodecies, en donnant compétence au juge de paix du lieu de si-
tuation du bien pour connaître de demandes formées dans le cadre de
cette procédure, et ce afin de traiter de manière.

D. Saisies conservatoires, voie d’exécution
et règlement collectif de dettes

155. Adaptation des montants insaisissables. — L’arrêté-royal du
17 décembre 2017501 adapte, à la suite de l’indexation, les montants

(496) C. const., 12 octobre 2017,
no 119/2017, J.T., 2018, p. 232, obs.
M. BAETENS-SPETSCHINSKY.
(497) C. const., 30 novembre 2017,

no 139/2017.
(498) C. const., 5 octobre 2017,
no 108/2017.
(499) C. const. 12 octobre 2017,

no 117/2017.
(500) M.B., 6 novembre 2017,
p.97579. Voy. à ce propos D. CHEVA-
LIER, « La loi du 18 octobre 2017 re-

lative à la pénétration, à l’occupation
ou au séjour illégitimes dans le bien
d’autrui », J.T., 2018, p. 349.
(501) M.B., 27 décembre 2017,
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insaisissables visés à l’article 1409, § 1er, du Code judiciaire (entrée en
vigueur le 1er janvier 2018).
Le 27 décembre 2017 a également été rendu un avis502 relatif à l’in-
dexation des montants fixés à l’article 1er, alinéa 4, de l’arrêté royal du
27 décembre 2004 portant exécution des articles 1409, § 1er,
alinéa 4, et 1409, § 1erbis, alinéa 4, du Code judiciaire relatif à la limi-
tation de la saisie lorsqu’il y a des enfants à charge (entrée en vigueur
le 1er janvier 2018).

E. Arbitrage et médiation

Néant

F. Organisation des professions judiciaires

156. Ordre des barreaux francophones et germanophones
(« O.B.F.G. ») - Compétences - Droit d’ester en justice pour intro-
duire une action ayant pour objet de défendre les intérêts du justi-
ciable. — Par un arrêt du 6 juillet 2017503, la Cour constitutionnelle
s’est prononcée sur une question préjudicielle posée par le tribunal de
première instance de Liège, division Liège relative à la constitutionna-
lité de l’article 495 du Code judiciaire interprété en tant qu’il ne per-
met pas à l’O.B.F.G. de former devant les juridictions judiciaires une
demande ayant pour objet de défendre les intérêts du justiciable, alors
que certaines lois ont permis qu’une telle demande puisse être formée
devant les cours et tribunaux par des personnes morales invoquant un
intérêt collectif lié à la protection des libertés fondamentales.
La Cour, après avoir rappelé l’objectif de l’article 495 du Code judi-
ciaire, et l’existence de lois particulières permettant en effet à des per-
sonnes morales d’agir pour la défense d’un intérêt collectif lié à la pro-
tection des libertés fondamentales, considère que l’article 495 du
Code judiciaire viole bien les articles 10 et 11 de la Constitution s’il est
interprété en ce sens que l’O.B.F.G. ne pourrait pas introduire une ac-
tion ayant pour objet la défense de l’intérêt collectif des justiciables. En
revanche, cet article est compatible avec les principes d’égalité et de
non-discrimination s’il est interprété en ce sens que l’O.B.F.G. peut
exercer une action devant les juridictions judiciaires ayant pour objet
la défense de l’intérêt collectif des justiciables en tant que sujets de dé-
cisions judiciaires touchant les libertés fondamentales et pour laquelle
l’O.B.F.G. invoque une violation de ces libertés fondamentales.

157. Pouvoir judiciaire - Nomination au sein du nouvel arrondisse-
ment judiciaire d’Eupen. — La Cour constitutionnelle, par arrêt du
12 octobre 2017504, s’est prononcée sur trois questions préjudicielles
soumises par le Conseil d’État et relative aux conséquences, au sein du
nouvel arrondissement d’Eupen, de l’article 147, alinéa 3, de la loi du
1er décembre 2013 portant réforme des arrondissements judiciaires et
modifiant le Code judiciaire en vue de renforcer la mobilité des
membres de l’ordre judiciaire.
En l’espèce, un magistrat sollicitait que la Cour se prononce sur la
constitutionnalité de cette disposition en ce qu’elle entrainait qu’un
magistrat qui était nommé à l’ancien tribunal du travail de Verviers-
Eupen, et qui satisfait à la condition de connaissance de la langue al-
lemande, était également automatiquement nommé, en ordre subsi-
diaire et sans son consentement ni avoir posé sa candidature, au nou-
veau tribunal de commerce d’Eupen et au tribunal de première ins-
tance d’Eupen.
Dans le cadre de ces questions préjudicielles, la Cour a été amenée à
comparer la situation du magistrat dans une telle situation avec (i) celle
des magistrats des autres arrondissements qui peuvent continuer à trai-
ter exclusivement des mêmes matières, notamment au regard du prin-
cipe d’inamovibilité des juges tel que garanti par l’article 152 de la

Constitution, (ii) celle des magistrats visés par d’autres mécanismes de
mobilité fonctionnelle qui doivent alors exprimer préalablement leur
consentement à cet égard, et (iii) la situation des autres juges qui
changent de fonction, et ont alors dû poser leur candidature et suivre
la procédure mise en œuvre par l’article 151 du Code judiciaire. Au
terme de cet examen, la Cour conclut que la disposition mise en cause
viole bien les principes d’égalité et non-discrimination dès lors qu’elle
ne requiert pas le consentement du magistrat concerné et le prive du
recours à une procédure de nomination respectant les garanties consti-
tutionnelles. Elle en conclut donc que l’article 147, alinéa 3, de la loi
précitée viole les articles 10 et 11 de la Constitution, combiné avec les
articles 151 et 152 de la Constitution, en ce qu’il impose aux magis-
trats du Tribunal de commerce ou du Tribunal du travail d’Eupen-Ver-
viers qui satisfont à la condition de connaissance de la langue alle-
mande d’être nommés, à titre subsidiaire, au tribunal de première ins-
tance et, selon le cas, au tribunal du travail ou de commerce.

Martine BERWETTE505

et John BIART506

12 Droit international privé

A. Conflits de juridictions et de lois réunis

158. Modifications apportées au Code de droit international privé par
la loi « pot-pourri V ». — La loi du 6 juillet 2017 portant simplifica-
tion, harmonisation, informatisation et modernisation de dispositions
de droit civil et de procédure civile ainsi que du notariat, et portant di-
verses mesures en matière de justice507 a apporté diverses modifica-
tions au Code de droit international privé visant à l’adapter, d’une part,
à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne en ma-
tière de reconnaissance des noms et prénoms et, d’autre part, à quatre
règlements européens508.
Considérant, aux termes d’un exposé des motifs particulièrement dé-
taillé sur ces questions, que « la tendance qui se dessine dans la juris-
prudence de la Cour de justice de l’Union européenne509 dans le do-
maine du nom est de préférer la volonté des parties à tout autre critère
afin de faciliter la libre circulation des enfants et éviter les inconvé-
nients liés à l’existence de deux noms différents d’un pays à
l’autre »510, le législateur a décidé de modifier les articles 37 et 39 du
Code de droit international privé, relatifs respectivement au droit ap-
plicable à la détermination des noms et prénoms et à la reconnais-
sance des décisions judiciaires ou administratives à cet égard interve-
nues à l’étranger.
L’article 37 du Code dispose que la détermination des noms et pré-
noms d’une personne est régie par la loi de l’État de sa nationalité, tan-
dis que l’article 39 s’oppose à la reconnaissance d’une décision admi-
nistrative ou judiciaire étrangère concernant la détermination ou le
changement de nom d’une personne si celle-ci n’est pas conforme au
droit belge lorsque la personne concernée était belge au moment de la
détermination. Ces dispositions devaient être lues en combinaison
avec l’article 3, § 2, du Code, qui fait primer la nationalité belge ou,
subsidiairement, celle de l’État avec lequel la personne concernée a les
liens les plus étroits, dans l’hypothèse où une personne dispose de plu-
sieurs nationalités.
On voit directement que l’application combinée de ces dispositions
était susceptible d’entraîner des situations contraires à la libre circula-
tion des personnes telle qu’interprétée par la Cour de justice.
L’exemple le plus cité afin d’illustrer cette problématique était celui

p. 114849.
(502) M.B., 27 décembre 2017,
p. 114850.
(503) C. const., 6 juillet 2017, no 87/
2017.
(504) C. const., 12 octobre 2017,
no 113/2017.
(505) Assistante à l’Université libre
de Bruxelles (U.L.B.), avocate au bar-
reau de Bruxelles.
(506) Assistant à l’Université libre de
Bruxelles (U.L.B.), avocat au barreau

de Bruxelles.
(507) M.B., 24 juillet 2017,
p. 75168.
(508) Les modifications apportées au
Code de droit international privé for-
ment le titre 4 de la loi (articles 49-
62).
(509) Voy. en particulier C.J.U.E.,
2 octobre 2003, Garcia Avello, aff. C-
148/02 ; C.J.U.E., 14 octobre 2008,
Grunkin et Paul, aff. C-353/06 ;
S. PFEIFF, « L’arrêt Grunkin-Paul,

confirmation de la jurisprudence
Garcia-Avello ou nouvelle étape vers
une reconnaissance automatique du
statut personnel ? », R.G.D.C., 2010,
pp. 318 et s. ; S. PFEIFF, La portabilité
du statut personnel dans l’espace eu-
ropéen, Bruxelles, Bruylant, 2017.
Notons par ailleurs que la Cour euro-
péenne des droits de l’homme consi-
dère que le nom constitue un noyau
dur des considérations relatives au
droit au respect de la vie privée et fa-

miliale imposant à ce titre à l’autorité
compétente de tenir compte dans sa
décision des désagréments que pour-
rait occasionner l’existence de deux
identités différentes dans deux pays
différents lorsqu’une personne sou-
haite se voir attribuer un seul nom
(C.E.D.H., 5 décembre 2013, Henry
Kismoun c. France).
(510) Exposé des motifs, Doc. parl.,
Chambre, sess. ord., 2016-2017,
no 54-2259/001, p. 37.
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Doctrine

d’un enfant belgo-espagnol, qui ne pouvait se voir attribuer un nom
patronymique conformément au droit espagnol ni voir celui-ci recon-
nu en vertu d’une décision judiciaire ou administrative espagnole dans
la mesure où ces attribution et reconnaissance étaient contraire au
droit belge511. La doctrine prescrivait depuis plusieurs années l’écarte-
ment des règles de droit international privé belges afin de respecter le
droit européen512.
La solution apportée par le législateur a finalement été de compléter
l’article 37 du Code par un deuxième paragraphe, disposant que
« lorsque la personne possède deux ou plusieurs nationalités, il est
tenu compte de la nationalité choisie par elle parmi celles-ci ». De ma-
nière similaire, en vertu du nouvel article 39 du Code, les décisions ju-
diciaires ou administratives étrangères sont reconnues lorsqu’elles sont
conformes au droit, choisi par cette personne, d’un État dont elle a la
nationalité au moment de la décision ou de l’acte513. L’entrée en vi-
gueur de ces dispositions dépendent de l’adoption d’un arrêté royal
(article 62 de la loi).
La loi « pot-pourri V » modifie également une série de dispositions du
Code de droit international privé afin de les mettre en conformité avec
les règlements obligations alimentaires514, successions515, Rome I516

et Rome III517. Le législateur a estimé que, même si ces dispositions ne
sont applicables que de manière subsidiaire aux règles européennes et
internationales (article 2 du Code), il y avait lieu « d’éviter de laisser
subsister dans le Code des dispositions susceptibles d’induire en erreur
les praticiens sur les normes pertinentes pour apporter une solution à
des questions ayant une dimension internationale ».

B. Conflits de juridictions et coopération judiciaire

159. Entrée en application des modifications aux règlements insti-
tuant les procédures européennes de règlement des petits litiges et
d’injonction de payer. — Le règlement no 2015/2421518 du Parlement
européen et du Conseil du 16 décembre 2015 modifiant le règlement
no 861/207 instituant une procédure européenne de règlement des pe-
tits litiges519 et le règlement no 1896/2006 instituant une procédure
européenne d’injonction de payer520 est entré en application le
14 juillet 2017.
Ce règlement apporte diverses modifications au règlement « petits
litiges », dans le but d’en étendre le champ d’application et de simpli-
fier davantage la procédure qu’il institue. Ainsi, le plafond applicable
au montant des litiges relevant du règlement est porté de 2.000 EUR à

5.000 EUR. La tenue d’une audience est réservée aux seuls cas où la
juridiction estime qu’il n’est pas possible de rendre une décision sur la
base des preuves écrites et où une partie en fait la demande (cette der-
nière pouvant être rejetée si la juridiction estime qu’une audience n’est
pas nécessaire au déroulement équitable de la procédure). L’utilisation
des moyens de communication électroniques, y compris pour la signi-
fication et la notification de certains actes, est également améliorée.
Une limitation des frais de procédure est également prévue, ainsi que
la possibilité de procéder à leur paiement à distance.
Il modifie également le règlement « injonction de payer » en permet-
tant au demandeur faisant face à une opposition de solliciter que la
procédure se poursuive conformément aux règles de la procédure eu-
ropéenne de règlement des petits litiges.
On relèvera également que la Commission européenne a adopté deux
règlements délégués521 522 visant à adapter les annexes des règle-
ments no 1896/2006 et 861/2007 à l’entrée en application de ces mo-
difications.

C. Brexit

160. « Future partnership paper » du Royaume-Uni sur la coopéra-
tion judiciaire en matière civile et commerciale. — Ainsi que nous
l’indiquions dans la précédente édition de cette chronique523, le
groupe de travail de la Commission européenne sur la préparation et
la conduite des négociations relatives au Brexit avait publié un premier
« position paper » décrivant les principes essentiels que la Commis-
sion entend appliquer au domaine de la coopération judiciaire en ma-
tière civile et commerciale524. Ce document, particulièrement suc-
cinct, se limitait à indiquer que l’accord de retrait à conclure avec le
Royaume-Uni devra assurer que les dispositions de droit européen525

applicables à la date effective du Brexit526 continueront à s’appliquer
aux clauses d’élection de for et de droit applicable conclues, aux pro-
cédures débutées et aux jugements rendus avant cette date.
Deux mois plus tard, le 22 août 2017, le Royaume-Uni a, à son tour,
publié un « Future partnership paper » bien plus détaillé et précis,
dans lequel il appelle de ses vœux le maintien d’une « coopération ju-
diciaire en matière civile et commerciale étroite, qui reflèterait de ma-
nière proche les principes du cadre juridique européen existant »527.
La Commission, reste pour l’instant muette sur sa volonté de négocier
un tel accord et, a fortiori, sur la forme qu’il pourrait prendre ou les
règles qu’il pourrait prévoir.

(511) Qui a perdu une partie de son
actualité à la suite de la possibilité,
désormais offerte par le droit belge,
d’adopter un double nom de famille
(voy. la loi du 8 mai 2014 modifiant
le Code civil en vue d’instaurer l’éga-
lité de l’homme et de la femme dans
le mode de transmission du nom à
l’enfant et à l’adopté, M.B., 26 mai
2014, p. 41053).
(512) S. PFEIFF, « L’arrêt Grunkin-
Paul, confirmation de la jurispru-
dence Garcia-Avello ou nouvelle
étape vers une reconnaissance auto-
matique du statut personnel ? »,
R.G.D.C., 2010, pp. 324-325 ; J. DE
MEYER, « Het arrest Grunkin en Paul
van het Europese Hof van Justitie en
zijn impact op de nationale regels
van international privaatrecht »,
T.I.P.R., 2008, p. 84. Voy. aussi l’ex-
posé des motifs de la loi « pot-
pourri V » (Doc. parl., Chambre,
sess. ord., 2016-2017, no 54-2259/
001, pp. 32-33) et la circulaire du mi-
nistre de la Justice du 23 septembre
2004 relative aux aspects de la loi du
16 juillet 2004 portant le Code de
droit international privé concernant
le statut personnel (M.B.,
28 septembre 2004, p. 69603).
(513) Ou lorsque, dans le cas où la
décision a été rendue ou l’acte a été
dressé dans l’État sur le territoire du-
quel la personne a sa résidence habi-
tuelle, la décision ou l’acte est

conforme au droit, choisi par cette
personne, d’un État dont elle a la na-
tionalité ou sur le territoire duquel
elle réside au moment de la décision
ou de l’acte.
(514) Règlement no 4/2009 du
Conseil du 18 décembre 2008 relatif
à la compétence, la loi applicable, la
reconnaissance et l’exécution des dé-
cisions et la coopération en matière
d’obligations alimentaires, J.O.U.E.
L 7 du 10 janvier 2009.
(515) Règlement no 650/2012 du
Parlement européen et du Conseil du
4 juillet 2012 relatif à la compétence,
la loi applicable, la reconnaissance et
l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes au-
thentiques en matière de successions
et à la création d’un certificat succes-
soral européen, J.O.U.E. no L 201,
27 juillet 2012.
(516) Règlement no 593/2008 du
Parlement européen et du Conseil du
17 juin 2008 sur la loi applicable aux
obligations contractuelles (Rome I),
J.O.U.E. L 177 du 4 juillet 2008.
(517) Règlement no 1259/2010 du
Conseil du 20 décembre 2010 met-
tant en œuvre une coopération ren-
forcée dans le domaine de la loi ap-
plicable au divorce et à la séparation
de corps, J.O.U.E. L 343 du
29 décembre 2010.
(518) Règlement no 2015/2421 du
16 décembre 2015 du Parlement eu-

ropéen et du Conseil modifiant le rè-
glement no 861/2007 instituant une
procédure européenne de règlement
des petits litiges et le règlement
no 1896/2006 instituant une procé-
dure européenne d’injonction de
payer, J.O.U.E. L 341 du
24 décembre 2015.
(519) Règlement 861/2007/CE du
11 juillet 2007 du Parlement Euro-
péen et du Conseil instituant une pro-
cédure européenne de règlement des
petits litiges, J.O. L 199 du 31 juillet
2007, Errat., J.O.U.E. L 141 du 5 juin
2015.
(520) Règlement 1896/2006/CE du
12 décembre 2006 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil instituant une
procédure européenne d’injonction
de payer, J.O.U.E. L 399 du
30 décembre 2006.
(521) Règlement délégué no 2017/
1260 du 19 juin 2017 de la Commis-
sion remplaçant l’annexe I du règle-
ment no 1896/2006 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil instituant une
procédure européenne d’injonction
de payer, J.O.U.E. L 182 du 13 juillet
2017.
(522) Règlement délégué no 2017/
1259 du 19 juin 2017 de la Commis-
sion remplaçant les annexes I, II, III et
IV du règlement no 861/2007 du Par-
lement européen et du Conseil insti-
tuant une procédure européenne de
règlement des petits litiges, J.O.U.E.

L 182 du 13 juillet 2017.
(523) J.T., 2017, p. 817, no 78.
(524) Accessible sur le site web de la
Commission européenne, http://
www.ec.europa.eu.
(525) Les règlement Bruxelles Ibis,
Rome I et Rome II en particulier, mais
également les règlements insolvabili-
té, Bruxelles IIbis, ou encore le règle-
ment portant création d’un titre exé-
cutoire européen. Une liste complète
des instruments considérés comme
pertinents par la force de travail est
annexée au « position paper ».
(526) Le gouvernement britannique a
formellement notifié le Conseil euro-
péen de sa décision de quitter
l’Union européenne le 29 mars
2017, en application de l’article 50
du Traité sur l’Union européenne. À
moins d’un accord unanime du
Conseil européen (en ce compris le
Royaume-Uni) pour prolonger les né-
gociations, le droit européen cessera
de s’appliquer au Royaume-Uni deux
ans après cette date.
(527) « Future partnership paper »
du gouvernement britannique, Provi-
ding a cross-border civil judicial coo-
peration framework (Fournir un cadre
en matière de coopération judiciaire
civile et commerciale), 22 août 2017,
accessible à http://www.gov.uk.
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Dans ce document, le Royaume-Uni exprime également son accord
avec la position de la Commission européenne selon laquelle les
dispositions de droit européen applicables à la date effective du
Brexit continueront à s’appliquer aux clauses d’élection de for et de
droit applicable528 conclues, aux procédures débutées et aux juge-
ments rendus avant cette date. Les procédures de coopération et les

requêtes d’informations débutées ou introduites avant cette date de-
vraient également être soumises aux règles européennes
existantes529.

Guillaume CROISANT530

(528) Ainsi que, pour les matières ex-
tracontractuelles, aux événements
ayant donné naissance à un dom-
mage intervenus avant la date effec-

tive du Brexit.
(529) Pour plus de détails, voy.
G. CROISANT, « Brexit : actualités en
droit international privé et en arbi-

trage international », J.T., 2018,
p. 350.
(530) Assistant chargé d’exercices à
l’Université libre de Bruxelles

(U.L.B.), avocat au barreau de
Bruxelles.
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